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BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 

1. Recueils épigraphiques, musé83, mélanges, bibliographies et bio
graphies. — 11 n'a paru aucun recueil d'inscriptions de 1940 ά 1945 en Angle
terre et aux Etats-Unis. — On a publié, en France et en Bulgarie, l'ensemble des 
inscriptions trouvées dans deux fouilles de sanctuaires : celui du dieu carien 
Sinuri près de Mylasa (n° 168) et celui d'Asklépios Zumudrenos en Thrace 
(n° 130). - 

1 a. L'Académie de Vienne a publié en 1944 le fascicule 3 du tome H des Tilul 
Asiae Minoris (nos 718-1230; pp. 265-433, in-folio). 11 est dû à E. Kalinka, aidé 
par J. Keil et Ad. Wilhelm. Il comprend 15 sections, où sont groupées les ins
criptions des villes lyciennes des « regiones montanae a valle Xanthi fluminis 
ad oram orientalem » ; les sites identifiés sont ceux de Komba, Nisa, Kandyba, 
Arneai, Arykanda, Idebessos. Akalissos, Kormoi, Rhodiapolis, Korydalla, Olym- 
pos et Phasélis. Le nombre des inédits est important; ils ont été copiés surtout 
par Kalinka ou par Ileberdey en 1892, 1894 et 1898. Les fascicules 1 et 2 ne com
portaient pas d'index, celui-ci étant réservé au fascicule final ; on a ici heu
reusement inséré un index provisoire du fascicule, qui donne en 1 pages les 
noms de personnes, de lieux et de divinités et quelques res et verba notubiliora. 
L'achèvement du volume de Lycie demandera encore deux fascicules, le qua
trième pour les villes de la côte méridionale (notamment Phellos et Antiphellos, 
Kyaneai, Aperlai et les villes de sa sympolitie, Myra, Limyra et Gagai) et le 
cinquième pour les régions septentrionales (notamment Kibyra et les autres 
villes de la tétrapole, Oinoanda, Boubôn et Balboura). — Une analyse détaillée 
paraîtra dans la Rev. Phil. 

2. Les Fontes Juris liomani antej'ustiniani ont été republiées en une nouvelle 
édition transformée, qui sera très utile. Sous un petit format (in-12°), sur papier 

(1) Le dépouillement s'étend d'abord à des publications parues en France, en 
Suisse, en Allemagne etc., en 1944 et 1945, et surtout à des publications parues 
en Angleterre, aux Etats-Unis et en Italie de 1940 à 1945. Ce qui nous a été 
inaccessible et dont nous ne connaissons l'existence que par des comptes rendus, 
des bibliographies ou des références dans des articles, sera analysé dans les 
Bulletins suivants, au fur et à mesure que nous aurons pu le lire. Pour les abré
viations, se reporter aux Bulletins de 1938 et 1939. Dans les renvois aux Bulle
tins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation Bull, indique la page pour les 
Bulletins antérieurs à 1938 et le numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 
1941, 1942 et 1943. 
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très fin, on a réuni un grand nombre de documents latins et grecs, extraits des 
inscriptions et des papyrus, avec une bibliographie très riche et un apparat cri
tique condensé. I>s deux volumes qui font partie de notre domaine sont le 
tome 1, F^er/es (513 pp.; 108 textes; Florence, liarbèra, 19 il), par S. Riecobono, 
et III, Mer/olia '59 4 pp. ; plus de 200 textes; 1943), par V. Arangio-Ruiz. Parmi les 
inscriptions grecques nouvellement insérées dans le tome I citons : la loi trou
vée à Delphes sur la piraterie (n. 9), le senatus-consulte de Delphes sur les Tech- 
nites dionysiaques (n. 34), les lettres d'Octave sur le navarque Seleukos de 
Rhossos (n. 55), les édits d'Auguste à Cyrène (n. 68 , l'édit d'Auguste, dit « de 
Nazareth. », sur la violation de sépulture (n. 69), l'édit de Vespasien à Pergame 
sur les médecins et les professeurs (n. 73). Dans le tome III où les papyrus 
tiennent naturellement, ainsi que les inscriptions latines, une très grande place, 
relevons : la lettre d'une Kphésienne accordant une place dans le tombeau 
(n. 80 m), l'épitaphe de Thyatire Fin 11. 1939, 3ίί) (n. S3 ;), celle d'IIéraclée de la 
Salbakè MAMA. VI, 141 a (n. 83 aa), les documents relatifs à l'arbitrage de 
Mylasa entre Pnène et Magnésie (n. 162). — La préparation de ce tome III a 
amené V. Arangio-Ruiz à publier une série d'interprétations sous le titre de 
l1arer(/n, Noie papiroloyiche e.d epitjrapche, parues presque toutes dans les Atti 
de l'Académie de Naples (1941 et 1942). Ces Alli ont été détruits dans l'i
ncendie de la bibliothèque de la Société Royale. Heureusement l'auteur avait l'ait 
réunir ces articles en un volume (101 pp. in-8° ; Naples, Jovene, 1945), où papy
rologues et juristes trouveront beaucoup. 

3. M. P. ('harlesworth, Documents illuslraliny ihe reigns of Claudius and Nero 
(42 pp. ; petit iu-8°; Cambridge, 1939), a réuni, sous une forme commode, beau- 
coup des inscriptions et des papyrus (et aussi des documents conserves dans 
Josèphe) qui se rapportent à ces empereurs (50 pour Claude, 20 pour Néron). 

Voir n° 84, n. 24. 
4. M. Guardueci, l\i υ. Isl. Arch. 1942, 3-19: Ix i.scrizioni f/iec/ie di Venezia, 

réunit, eu eu donnant de belles photographies, louit's les inscriptions conservées 
actuellement à Venise dans des édifices publies ou des collections privées, sauf 
les textes crétois qu'elle a publiés ou publiera dans ses Inscriptiones Cre/icae. 
N. IV : fragment d'épigramme de provenance inconnue dans lequel on !ii notam
ment I, 3 : 'Ανακρέοντος ε;.κόνε[ς — j- — N. VI. Photographie de la stèle funé
raire FG, 11-, 781)1. — N . Vil. Relief funéraire, i'"r s. av. J-C. : ΤεΓνχ Ώφελίωνος 
Δχμχτκτ,ντ,1. /ρτ,^ττ/. /αΐρε. — Ν. VIII. Autel rond : (-)αΐ; ΙΙύΟιονος Αυκο~ολΐττ.ς. — 
Ν. Χ. Relief funéraire ; au-dessus : Μίχτ, Λχαοκράττ, ; (î. pense qu'il pourrait pro
venir de la région pontique ou th race. — N. XV. Funéraire ; ΙΙακουία Έπιγόντ, 
ετών κγ' /αιρε; provient sans doute d'Italie. — N. XVI. Photographie de l'épi- 
gramme Kaibel, 218, que Boeckh attribuait à Paros, à cause du vers 3 où la 
défunte dit que sa patrie est Paros. La provenance n'est pas assurée. — N. XVII 
= CFG, 6855; provenance inconnue. — N. XVIII = IG, XIV, 2319. — N. XIX- 
XXI : trois inscriptions fausses, IG, XIV, 702, et deux inédites. — Voir les 
η»* 88, 139, 142, 159, 202. 

5. F. M. Ileichelheim, JUS 1942, 14-20 : The, Greek inscriptions in (he Filzwil- 
liam. Museum, donne la liste de la cinquantaine d'inscriptions grecques (sans 
compter les tablettes de momies) conservées dans ce musée de Cambridge et en 
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publie ou en republie (sans reproductions) quelques-unes : fragment sur bronze, 
de Megalopolis, — épitaphes de Smyrne CIG, 3411 et Le Bas-Wadd., 26, — 
divers documents d'Egypte (voir n° 195), — l'épitaphe métrique, de prove
nance incertaine, d'un Τιβεριος Ιούλιος 'Γμεναίος ; ν. 2 sq. : ou γα[ρ δή] μ' "Αιοα 
κατε'/ι σκότος, αλλά ν[υ νή]σους ελλα/ον, αϊ μακάρων ίσί[ν εδη], δθι με ή μία Μουσάων 
αίγαγε — . Ce dernier détail mériterait un commentaire. Cf. H. 1. Marrou, 
Μουσικός άνήρ (1937). De provenance inconnue aussi.un fragment inexpliqué, avec 
des séries de chiffres. — P. 14, le n. 111 a ne peut venir de Kos ; pour son voyage, 
cf. Rev. Phil. 1939, 184 (en ajoutant, pour le transport des pierres de Cnide en 
Egypte sous Méhémet-Ali, L. Ross, Inselreisen, II, 83). 

6. Un volume supplémentaire des Harvard Class. Slud. (Suppl. 1) a été consacré 
à des études sur Athènes réunies en l'honneur de W. S. Ferguson, sous le titre 
Athenian Studies }>resniled to \V. S Ferguson (Cambridge Mass., 535 pp. in-8°; 
1940). Nous n'avons pu analyser ici que quelques articles connus par des tirages 
à part; ci-après (sous le titre Harvard Stud. Ferguson), nos 24, 26, 63, 64, 79. Le 
reste du volume sera dépouillé dans le Bulletin 1945, ainsi qu'un autre volume 
composé en l'honneur de W. S. Ferguson, le tome 51 des Harvard Class. Slud. 

7. Les savants suisses ont entrepris, à partir de 1944, de publier une revue, 
le Museum IJelveticum, Revue suisse pour l'étude de Vanliquité classique (sous- 
titre dans les trois langues), Bâle, éd. Schwabe. Le contenu des deux premiers 
volumes (I, 1944; II, 1945) est essentiellement philologique. Voir n°s 21, 24, 29, 30. 

8. M. N. Tod, JHS I9i2, 51-83 : The progress of Greek epigraphy 1939-1940. 
9. A. Merlin, RA I944, II, 150-191 : Revue des publications épigraphiques rela

tives à l'antiquité romaine, a dépouillé surtout des publications relatives aux pro
vinces danubiennes. 

10. Il a paru une utile bibliographie des travaux publiés en Angleterre et en 
Amérique du début de 1939 à avril 1945 sur le droit grec et romain et les inst
itutions : Adolf Berger et A. Arthur Schiller, Bibliography of Anglo-American stu
dies in Roman, Greek and Graeco-Egyptian law and related sciences, extrait de 
Seminar, An annual extraordinary number of The Jurist, II! (1945), pp. 75-94 
(publié par l'Université catholique de Washington). 

11. Deux épigraphistes français ont été l'objet de notices développées et vivantes. 
Mario Roques, CRAl 1943, 15-73 : Notice sur la vie et les travaux de M. Maurice 
Holleaux (1861-1932) (avec portrait), avec quelques extraits de la correspondance 
de M. Holleaux relative à sa direction de l'Ecole d'Athènes. — Paul Mazon, 
CHAI 1944, 22-52 : Notice sur la vie et les travaux de M. Paul Foucart (1836- 
19*26), avec portrait. Cf. Bull. 1938, 50. 
Ecriture. — Voir nos 5, 41, 43, 44, 45, 50, 51, 52, 55, 99, 103, 107, 114, 145. 
12. Tablettes d'imprécations. — P. Maas, Uesperia 1944, 36-37 : -ΕΠΕΝΙΚΤΟΣ, 

reconnaît dans la tablette d'imprécation Inscr. Cret , 11, p. 223, n. 7, 1. H, le 
mot έττένιχτος, adjectif, verbal de επιφέρω : ου με καταχραστώ] ι δηλήσεται οϋτ' 
ε'πενίκτωι ούτε τιοτώι ; te mot est l'équivalent de έπακτός dans une tablette de Cnide 
SGDI, III, 3545 (Audollent, Defix. Tab., n. 8) et doit désigner une drogue à appli
quer sur la peau. 

13. Campbell Bonner, Hesperia 1944, 30-35 : An obscure inscription on a gold 
tablet, donne une interprétation de la tablette d'or trouvée à Rome, dans la 

REG, LXII, 1044, n» 269-273 12 
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bouche d'un mort, Wunsch, Sethianische Verfluchunglafeln, p. 101 : ce serait 
une invocation à Sarapis pour demander sa protection contre les scorpions ou 
les serpents : οός νειν-ην /.ατά itâ<i>v υττό ιτετρ™; Sarapis est invoqué sous le nom 
de α'.ύν έρ-πετα ; l'auteur cite une améthyste du British Museum avec α'.ών et une 
tête barbue de. Sarapis radiée, et il publie une inscription où le dieu porte cette 
épithète, cf. n" 193. — Sur λΐών, voir D. Levi, llesperia 1944, 269-314 : Aion. — 
Campbell Bonner, Hcsperia 1944, 3 49-351 : The Philinna papyrus and the gold 
tablet from the Vigna Codini, rapproche de cette tablette un passage du papyrus 
magique publié par P. Maas, JHS 1942, 33-38, où il propose pour les 1. 15-16 : 
φεύγει [τ)ι [xîv] ύΐΐό ~ixrLpa];. 11 signale, sans les accepter, deux suggestions faites 
à propos de la tablette : par P. M tas [ρ]αίιον εοπέτα, et par H. Seyrig : TIA1N est 
une faute du copiste pour TWN : la phrase devait être à l'origine, sous la forme 
d'un hexamètre, un charme contre les ennemis auxquels le défunt aurait à faire 
face dans l'autre monde : αιών έρ-πέτα δός νείκην κατά των ύ~ό πέτραν. — La 
lamelle sera republiée d'après l'original. Disons aussitôt qu'elle porte nettement 
κατά των, et qu'il y a bien αίών, et non !ό]αίων. L'hypothèse d'une protection du 
mort contre les scorpions est invraisemblable. 

Inscriptions chrétiennes et byzantines. — Voir η03 Π, 168, 177, 187, 189 
196. 200. 

14. Epigrammes. — M. N. Tod, JEA 1911 (cf. n° 199), 103, note 1 : trois obser
vations sur îles epigrammes publiées par \V. Peek, AM 56. 

Voir η"* \ a> 4, 5) 30, 41< 42) 55, 58, 60, 77, 114, 115, 119, 119 a, 127, 133, 136, 
156, 164 a, 179, 183, 186, 198, 199, 199 a, 200, 205, 205 a, 207. 

15. Gladys H. Davidson, Small objects from the Pnyx, I (llesperia, Suppl. VII, 
1943), en publiant les poids de tisserands trouvés à la Pnyx, en étudie en 
détail l'usage (pp. 65-94); lettres sur ces monuments (pp. 74-76), dédicaces 
(rares ; p. 75, note 84), ΓΛΓΚ et ΜΕΛΙΣ (ρ. 78). — Sur des poids de tisserands avec 
Λαα., trouvés à Corinthe, cf. la même, llesperia 1942, 125-126. — Pour llalai, voir 
11· 119. — 11 y en a aussi à Olynthe (n° 16). 

16. Balles de fronde à Athènes; ci-après, n» 89. · — D'après le compte rendu 
de H. R. W. dans JUS 1942, 10.M0 4, 1). M. Robinson, Excavations ni. Olynthus, 
X, Metal and minor miscellaneous finds, An original contribution to Greek life 
(1941) (non vidimus1*, a publié 50j balles de fronde, dont plus de 100 avec 
inscriptions. 

17. M. Guarducci, Rend. Pont. 1942-1943. 305-344 : Le irnpronle del Quo Vadis e 
monumenli affini, figurati ed epigrafici, étudie les représentations de pieds dans 
la tradition païenne et chrétienne. Klle passe en revue les documents connus, 
depuis les simples grafltes jusqu'aux reproductions sur des reliefs et elle utilise 
et commente de nombreuses inscriptions grecques et latines pour interpréter 
ces documents (voir notamment n° 183). Elle distingue plusieurs catégories de 
reproductions : 1° celles de pieds humains par lesquelles un pèlerin veut indi
quer qu'il a heureusement accompli son voyage, ou marquer son passage dans 
un lieu saint. Dans le cas des dessins de pieds du gymnase de Cyzique, ce n'est 
pas une intention religieuse, niais le désir qu'ont les éphèbes de perpétuer le 
souvenir de leur fréquentation du gymnase. 2° Représentations de pieds divins 
consacrés par les ûdèles. 3° Consécration de pieds pour une guérison miraculeuse. 
30 Piede en terre, cuite ou en métal destinés aux tombes. 
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18. S. Dow et F. S. Upson, Hesperia 1944, 58-77 : The Foot of Sarapis, rassem
blent et décrivent les pieds de Sarapis en marbre connus et en publient un nou
veau trouvé à Athènes. Le premier seul, d'Alexandrie, porle une inscription. 

19. Tarif de Dioclétien. — Cf. Bull. 1939, 361, n. 102; 1941, 21 b; 1942, 19 a. 
M. Guarducci, Bull. Imp. 11 (1940; paru 1941), 35-56 : Un nuovo frammenlo delï 
editto di Diocleziano (photographie de l'estampage). Ce fragment très intéressant, 
trouvé dans les Abbruzes, dans une maison de Pettorano près de Sulmonaf. est 
gravé sur du marbre de Luni, ce qui semble bien montrer que cet exemplaire du 
Tarif a été exposé en Italie, et que le Tarif n'a pas été publié seulement en 
Orient. G. combat la théorie de West, Clas. Phil. 1939, 239 sqq., sur le rapport 
étroit entre le Tarif et les besoins de l'armée. Les premières lignes (1-4) du nou
veau fragment sont la fin d'un chapitre sur le bétail : βοών κάλλιστος —, ταϋρος 
άδμισσάριος [ad?nissa?*ius, étalon) , αρσενικός α' φώρ(μης) (δηναρίων) — , τράγος α' 
φοίρμης — . Les lignes 5-14 concernent les marbres, περί μαρμάρων. Les prix sont 
indiqués pour un pied : ~o (l'omicron au dessus du pi) a'. 11 y avait deux ment
ions par ligne; presque toujours, seule celle de gauche est conservée, en sorte 
que nous avons 11 espèces de marbres sur vingt que contenait le Tarif. Ces ment
ions sont instructives et parfois nouvelles : l'éditrice les a commentées avec 
soin (pp. 41-50). On a ainsi : Πορφ[υρίτου], le porphyre rou^e d'Egypte, du Djebel 
Dushan, — Λακεδαιμονίου, le porphyre vert de Krokeai dans le Taygète (Strabon, 
VIII, 367, Paus. III, 21,4), le Lacedaemonium viride de Pline (.36, 55; cf. Stace, 
Silv. I, 5, 40). — Λυν.ουλλίου ί 1 50 deniers), le niarmor Lueulleum de Pline (36, 48 
sq.), sans doute le marbre foncé (ali-um, μέλας) de Chios, — Κλαυδιανοΰ (au 
moins 100 deniers), le marbre gris d'Egypte du Mons Claudianus, le Djebel Fati- 
reh (l'exploitation en a donc été prolongée au-delà de ce qu'on admettait jus
qu'ici). — Δοκ'.μηνοϋ (200 deniers), le fameux marbre phrygien de Synnada, appelé 
aujourd'hui pavouazzetto (Tadjectif Δοκιμηνός (Strabon, Xll, 577, emploie Δοκιμίτης 
et ΔοκιμαΓος) n'est pas nouveau comme le croit G. ; cf. σορός Δοκιμηνή dans une 
série d'épitaphes d'Hiérapolis, AU. von llierapolis, n. 56, 158, 209, 213, 323, 335), 
— Άνακχστηνοΰ, inconnu et indéterminé, — Θεσσαλού (150 deniers), le lapis 
Atracius, brèche verte, — Σκυριανού (40 deniers), marbre blanc à rayures rouges, 
— un marbre dont le nom commence par H, — Λέσβου (50 deniers), marbre foncé, 
— · θασ£ο[υ], — Ποταμογαλληνοϋ, nouveau ; nous montrerons qu'il s'agit d'un 
marbre de Phrygie on de Bithynie. — Venaient ensuite les bêtes pour l'amphi
théâtre. D'abord les fauves : περί θηρίων Αιβικών : λέ|Γων a' φώρμης — \]λέων β' φώρ. 
125.000 deniers; λ[έαινα α' φώρμης — ■] /έαινα β' φώρ. 100.000 deniers; λε[όπαρδος 
α' φο'ίρμης — ]· λεόπαρδος β' φώρ. 70.000 deniers ^le léopard, et non un lion sans 
crinière). Ensuite, περί θηρίων, divisés toujours en deux catégories ; il y avait l'ours 
(avec la forme vulgaire si répandue ά'ρκος), le sanglier (ΰς), une bête dont le nom 
a disparu, et l'onagre (όναγρος). Le sanglier de la première catégorie coûte 6.000 
deniers. G. fait remarquer le petit nombre des espèces énumérées en compar
aison de celles qui sont citées pour les spectacles (tigres, hyènes, rhinocéros, 
hippopotames, bisons, crocodiles; quant à l'éléphant, il était devenu très rare et 
il était réservé à l'empereur). — 11 n'y a plus que des débris des articles suivants, 
papiers et cires : Περί χαρτών — τρικο[λλη — ] χαρτο — · περί κη[ρών]. 

20. Eisa Rose Graser, Trans. Am.. 71 (1940), 157-174 : The significance of two 
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new fragments of the Edict of Diocletian, reproduit le fragment, grec de Petto- 
rano et les longs fragments latins d'Aphrodisias. Ces derniers comportent d'abord 
21 articles qui terminaient un chapitre relatif à des drogues, résines, colles ; 
il y a plusieurs difficultés d'identification ; voici les produits : penicdlum, schte- 
nianlhus, arïstolochie, alasanthi, rapontici, terebenthinae Chine, terebenthinae 
secundae, pitj/enis, colofoniae, opiime nosthebaicu, opi.i Tyrenaici, Corelli primi, 
Corelli secundae qualitalis, ochrae, rodoides, scamoniae, creta, argentariae, iclhyo- 
collae, taurocollae, gastraciae basuum. Viennent ensuite de longues listes de 
prix de transports maritimes, calculés par castrensis modius, avec le titre : ex 
qiiibus locis ad qnas provincial quantum nauli e.rcedere minime sit licit um ; des 
prescriptions concernent le transport des blés et celui des bestiaux. II est inté
ressant de voir les ports ou les provinces énumérées : ab Alexandria Romam, 
Nicomedia, Bizanlio, Dalmatio, Aquleia, Africain, Siciliam, Efeso, Thessalonica, 
Pamfylia. Directions analogues ab Oriente, en ajoutant in Spaniam , in Baetica.m , 
in Lysilaniam, in G a Uns ; puis ab Asia, ab Africa, a. Sicomedia ; relevons encore 
les noms de ad Achaiam, Fa; nice, Trapezunla, Aman tri et Sinope (cf. Bull. 1942, 
19 a). Les prix sont très faibles. G. montre, elle aussi, que î'édit a été publié en 
Italie et appliqué à tout l'empire. Contre West, elle souligne que les facilités 
données aux transports maritimes prouvent qu'à ce moment le commerce dans 
toute la Méditerranée était actif pour les produits communs aussi bien que pour 
les objets de luxe, conclusion très importante pour l'histoire économique. 

21. Institutions. — V. Martin, Museum llelveticum ,1 (1944), 13-30 : Le trait
ement de Vhisloire diplomatique dans la tradition littéraire du IVs s. av. J.-C. 
Après le travail de U. Wilcken, Ueber Entstehung und Zweck des Koniysfriedens 
(Abh. Berlin 1941), M. revient sur la κοινή είρήντ, et publiera un livre sur ce sujet. 
Ici il montre l'importance de l'étude des sources, qui ont une terminologie 
diplomatique différente pour les mêmes événements. Analysant de près les négo
ciations de 392 et de 386 et la paix d'Antalcidas, il montre les lacunes et le décousu 
des écrits de Xénophon qui, imperméable a tout sentiment panhellénique·, ignore 
le mot «Ι.-, κοινή ειρήνη comme !a chose elle-même; par cette suppression Xéno
phon donne une image incomplète fit, fausse des actes diplomatiques conclus 
alors. Les sources de Diodore et de Plutarque mettent au contraire en bonne 
lumière le caractère panhellénique des négociations. — Sur la paix d'Antalcidas 
et sur la κοινή εί.ιήνη, cf. aussi S. Accame, La le. a a ateniese del secolo IV a. C. 
(n° 61). 

22. Pour tout ce qui se rapporte à Philippe V, ouvrage essentiel de F. W. Wal- 
bank, Philipp V of Macedon (387 pp. in-8°; Cambridge, 1940). Cf. P. Trêves, JUS 
1943, 1Π-120. 

23. Le livre de A. II. M. Jones, The Greek city from Alexander to Justinian. 
(393 pp. in-8"; Oxford, 1910) est aussi mal documenté que son frère aîné, The 
cities of the Eastern Roman provinces (Oxford, 1937). 

23 a. AI. Rostovtzeff, The social and economic history of the Hellenistic world 
(3 vol. de 1T79 pp. et 112 pi., le tome HI (pp. 1313-1T79) étant, consacré aux 
notes), Oxford 1941, a naturellement utilisé systématiquement les travaux épi- 
graphiques. Cf. Walbank, Class, Rev. 1942, 81-84; Heichelhcim, JUS 1943, 129 
131; Monugliano, ibid., 116-1 Π. 
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24. W. L. Westermann, poursuivant ses études sur l'esclavage dans l'anti
quité grecque et romaine, a publié plusieurs articles pénétrants. Athenaeus and 
the slaves of Athens {Harvard Stud. Ferguson, 451-470). W. rejette les chiffres 
extravagants d'Athénée; étude critique de tous les textes relatifs au nombre des 
esclaves en Attique, à l'époque classique; fines conclusions sur la proportion des 
esclaves et des hommes libres à Athènes et sur la mentalité de la population. 
— Slave maintenance and slave revolts (Class. Phil. 1945, 1-10)). Sur les τροφεία 
dans les actes d'affranchissement, notamment à Delphes dans les actes avec 
-παραμονή, — dans les papyrus pour des contrats de nourrice, d'apprentissage, 
— sur Γόμολογία τροφίμου et τροφίμου δουλικού dans les Michigan Papyri V (Teb- 
tunin,\i) (1944); — importance de la rupture des conditions d'entretien des 
esclaves pour la révolte des esclaves de Sicile d'après la source de Diodore 
XXXIV-XXXV (σωματοτροφεΐα, έντρεφεσθαι). — Slavery and the elements of fre
edom in ancient Greece (extrait du Quarterly Bulletin of the Polish Institute of 
Arts and Sciences in America, janvier 1945, 1-16). Sur le caractère industriel, 
artisanal, et non agraire, de I'e3clavage en Grèce et les μισθοφοροΰντα σώματα, 
esclaves payant telle somme à leurs maîtres et vivant en leur particulier, χωρίς 
οίκοϋντες; analyse de catalogues athéniens de φιάλαι έςελευθερικαί, prouvant un 
domicile différent pour l'esclave et pour le maître. Sur les 'eranoi et les esclaves. 
Les quatre éléments de la liberté d'après les actes d'affranchissement de Del
phes : pas besoin de représentation dans les affaires juridiques, être son maître ; 
pas sujet à être saisi comme titre de propriété ; faire ce qu'on désire ; aller où on 
désire. Certains de ces éléments sont possédés par des esclaves (esclaves policiers 

■à Athènes, χωρίς οίκοΰντες, artisans des villes industrielles) ; certains n'appartien
nent pas à des hommes libres. La clause de παραμονή ( W. l'étudiera spécialement). 
Fluidité du statut, de l'esclavage à la liberté et réciproquement. D'où l'absence 
de révoltes d'esclaves en Grèce à l'époque classique. Comment se pose la ques
tion de l'esclavage dans la société grecque. P. 7, note 1 : dans l'affranchissement 
delphique BCH 1898, n. 32, ligne 5, W. supplée τροφείαν au lieu de βρέφος. — 
Between slavery and freedom {Amer, llistor. Rev. 50 (1945), 213-227). Sur les sta
tuts intermédiaires entre l'esclavage et la liberté; les Hilotes et les Pénestes 
μεταξύ ελευθέρων και 6οΰλ(ον ; les actes delphiques et la παραμονή ; W, 
insiste surtout sur la liberté de mouvement et ses restrictions chez des hommes 
libres : paysans égyptiens, katochoi, affranchis romains, colons et artisans de 
l'empire romain; il suit la question de cette liberté de mouvement au moyen-âge 
et jusqu'à l'époque immédiatement contemporaine pour les travailleurs. — 
Industrial slavery in Roman Italy {Journal of economic history If (1942), 149 163. 

24 a. Clarence A. Forbes, Teachers' pay in Ancient Greece [Univ. of Nebraska 
Studies, May 194z, Studies in the humanities No. 2), 60 pp. in-8. Cf. F. H. Sand- 
bach, Class. Review 1943, 89. F. étudie les salaires des sophistes, rhéteurs, phi
losophes, grammairiens, etc., depuis les sophistes jusqu'au vr siècle p. C. Les 
inscriptions sont utilisées (Delphes, Érétrie, Milet, ïéos, Priène, Pergame, etc.); 
y ajouter les intéressants décrets de Pergame qui mentionnent Γείσφορά donnée 
par les habitués du gymnase et les πλείονα διάφορα données par le g"ymnasiarque 
à ceux qui ont donné des ακροάσεις (voir L. Robert, Études épigr. et phil., 43); 
cf. Hellenica, II, ch. 3). 
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25. J. 11. Oliver, The Sacred Gerusia {Hesperia, Suppl. VI; 204 pp. in-4°; 1941). 
La découverte d'inscriptions athéniennes relatives à la ιερά γερουσία de cette ville, 
connue déjà par quelques textes, a donné l'occasion à 0. d'étudier l'ensemble de 
cette institution. Il distingue la Ιερά γερουσία, k caractère religieux et politique, 
de la γερουσία, à caractère « social », de la plupart des cités de l'Asie Mineure, et 
de la γερουσία « politique » des pays « doriens ». Comme les documents relatifs à 
la ιερά γΐρουσία ne spécifient pas toujours leur épithète, la distinction est à l'occa
sion difficile (à Éphèse, la « ιερά γερουσία » n'est jamais appelée de ce nom, mais 
seulement, γερουσία). Ce type de gérousie sacrée dériverait de celle d'Ephèse, 
reconstituée par Lysimaque (et qui dériverait elle-même de la gerousia « sociale ■> 
à caractère gymnique '.), et les empereurs du ne siècle l'auraient utilisée dans 
une tentative pour soutenir li\s anciennes croyances religieuses. Cette étude n'est 
ni décisive ni approfondie, et la question nous paraît entièrement à reprendre. 
On y a joint l'édition de M inscriptions relatives à une ίερα γερουσία (do la page 
51 à la fin) et qui proviennent d'Ephèse (voir n° 162), Athènes (voir n° 84), Ilyet- 
tos (Sylloge*, 1112; avec photographie!, Stratonicée do. Carie (voir n° Π0), Prou- 
sias de l'IIypios, ïralles, /Vpaniée, Thessalonique, Ainos et Philippopolis (dans 
cette dernière ville, n. 61, il ne faut pas écrire γοά 3)ω en commentant : « The 
word γρά(δ)ω (stone ΓΡΑΑΩ) was restored by Mordttnann » ; car une copie donne 
ΓΡΑΔΩ, et Mordtmann a fait remarquer qu'il ne fallait pas la corriger). Sur 
l'inscription deXicée IGR, 111, 42 (0. p. 35, n. 13), voir REG 1936, 9-14; Die Sladl- 
mauer von lznik, p. 49, n. 27. Les lemmes, les apparats critiques et les comment
aires manquent souvent de la méthode et du soin désirables. — Sans avoir fait 
de recherches spéciales pour compléter la liste de 0., on peut y ajouter un bel 
exemple à Sidé que 0. ne pouvait trouver dans Poland : ή σεμνοτάτ^η χαϊ 
φ]ιλοσέ^αστο; κ α Ι κρ[ χτίττη τ]τ,ς λαμ— ροτάτίης ν^αί ένδό'ς]ου, έςίκις νεω·/ό[ρου, 
Σ'.5ητ|ών ~'Γλ;ό; ίερα xarL — γε]ρουσίχ, avec τω ίε[ρω] αυτή; δει-ν.σττ,ρίω (Μοηιιηι. 
A ni. 23 (1914), 123-121; Anatolian Studies Ramsay, 215-21(1; SEG, VI, 131 ; on 
restituera ailleurs les lignes 11-12, et on reprendra le texte, qu'il est spéciale
ment intéressant de rapprocher de la lettre de Marc Aurèle et Commode sur les 
images impériales, ci-après n" 84, n. 24). 

26. L. Iiobert, dans Harvard Studies FerQitson, 509-519 : ΑΜΦΙΘΑΛΗΣ, étudie 
les mots αμφιθαλής, άμφιΟχλεύς, άαφιθαλϊύειν. Il en réunit seize exemples épigra- 
pbiques; il montre que le plus souvent ΓάμφιΟαλής a des fonctions agonistiques, 
et il est amené à supposer que ce jeune garçon, ayant encore ses père et mère, 
coupait à un arbre sacré les couronnes des vainqueurs des concours. — Voir nM 
160, 163, 165, 1K(>, 206. 

27. M. Guarducci, Hull. Comm. 12(1941; paru en 1943), 149 158 : Adriano e i 
culti misterici délia Grecia. 

27a. H. U. lnstinsky, Hennés 77 (1942), 313-355, dans une intéressante étude 
Kaiser und Ewigkeit, étudie notamment l'emploi et la chronologie de la formule 
αίώ.ιος (ou αΐΐ'.ος) διαμονή de l'empereur ou de l'empire. 

28. Chronologie. — G. Thompson, JUS 1943, 52-65 : The Greek Calendar. I, 
Its υ! lima Le. orit/'m. Fondé sur un prototype anatolien ou syrien dérivé de la 
Mésopotamie à une époque où le calendrier luni-solaire n'avait pas t'-té sup' 
planté. Base commune des calendriers grec et babylonien suggérée par de nom- 
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breuses correspondances entre fêtes grecques et babyloniennes. — II, Us imméd
iat origin. Arguments contre son organisation à Delphes à une époque relat
ivement récente. Origine minoenne et mycénienne. — III. Intercalation. Générale 
en Grèce au ve siècle (Hérodote, II, 4, 1), et déjà au temps d'Hésiode (Op. 504). 
Au moins dans la Grèce centrale, le cycle de 8 ans remonte à l'époque mycé
nienne. — IV. The Olympic games. Discussion des théories de Weniger et de 
Nilsson. — V. The octennium and the kingship. Dans la mythologie grecque, nom
breuses indications d'une connexion entre le cycle de 8 ans et la royauté. Ce 
cycle et la valeur religieuse du chiffre 9. 

Voir n·8 86 a, 113. 
29. Langue. — J. Wackernagel, Museum Helveticum I (1944), 230 : sur des 

ormes de τΐλεϊν dans les inscriptions. 
30. A. Debrunner, Museum HelveUcum, I (1944), 31-46 : Verschobener Partizi- 

pialgebrauch im Griechischen (Der Typus « café chantant » im Griechischen). En 
étudiant en grec le participe du type « carte payante », « thé dansant », « chemin 
passant », D. utilise des inscriptions: p. 33-3 4 la loi de Gortynepour 6 έπιβάλλων 
dans le sens de α celui à qui incombe, le responsable » ; p. 34-35, inscriptions et 
papyrus pour το'εύρίσκον ou τόεϋρόν, « le prix obtenu β (ajouter /. Lindos, n. 419, 
1. 35-36); p. 39-40, de τα περιέχοντα, « le contenu », D. rapproche les inscriptions 
avec καθότι τα γράμματα (,ή ο'^νή) τΑρΆγν., « comme s'exprime le document » ; 
cf. περιέχει εν τ-r, ypaof, (cf. Etudes Anatoliennes, 341). 

31. Le dernier fascicule du dictionnaire grec-anglais de Liddell Scott-Jones 
τραγεϊν-ωώδη;) a paru en 1940 et comporte des addenda et corrigenda (cf. JHS 
1942, 94; II. S. Jones, Cl. Rev. 1941, 1-13; Ε. llarrisson, ibid., 28-30; J. Tate, ibid, 
1942, 65-66). Dans Hermathena 59 (1942), 67-93, et 60 (1942), 16-31, M. N. Tod. 
sous le titre Lexicographical noies, donne de nombreuses et très utiles cor

rections, empruntées surtout aux inscriptions. Voici quelques observations 
suggérées par une première lecture. — άνομφαϊος doit céder la place à [-Ιανομ- 
φαϊος; cf. Bull 1940, 11, s. f. — δοκανεύς doit absolument disparaître; dans l'in
scription de Sparte citée là, au lieu de Λιοσκο[ύοων δοκ?]χνεΐς, F. Chapoiithier, BCH 
1929, 68, n. 3, a justement restitué : Διότκο^υροι έ— ιφ]ανεΐί. — έςα-εΐ-ον est à rayer; 
cf. M. Ilolleaux, Etudes, l, 367. — Sur επελεΰθερος, cf. Bull 1942, 130. — Sur les 
Ίλ'.ακί, cf. J. Vanseveren, Reu. Phil. 1936, 263 sqq. — Sur καλλιέτης, cf. mainte
nant Hellenical, 11-13; Bull. 1941, 179. — καταλυχνευειν est définitivement rayé 
de l'inscription d'Andros, où on lit (IG, XII, suppl., 250) : [αγα]λμα λίθου λυχνέως 
εν τε τήι γόνεθλίω'. τοΰ [ίασιλέω; ήμέραι κτλ. — κίταρ/ο;, « dub. sens. », dans BCU, 
47, 382 (Kolophon), n'est qu'un monstre dû à une erreur des éditeurs sur la 
coupe des mots ; il faut : ol δεκίταρχοι (et non δε κχταρ/οι) καΐ τα^ελλάριοι (Hitler 
von Gaertringen dans SEG, IV, 594; cf. Rev. Phil. 1934, 275). — les Κτ,ντωρίνεια 
de Mylasa ne peuvent se rapporter à l'un des « Trente Tyrans », mais au gou
verneur de la province d'Asie sous Auguste. — Κυψέλειος, épithètc de la Mère des 
Dieux, citée d'après Arch. Anz. 1932, 173 (à Chios) : Μτ,τρί Κυψελείηι ιτρό τοΰ ναού 
est une erreur de lecture; la pierre, publiée avec photographie et commentaire 
dans BC/î 1933, 483-484, porte : Μτ,τρί Κυ^ελεί^ι τά τρο του ναοϋ. — μειό/ορος est 
déjà reconnu dans la tablette d'Aphaca, Audollent, 15, 22, par L. Robert, Eludes 
épigr., 102. — s. ν. μνημονητέο), les suppléments cités, dus à Colin et Pomtow» 
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ne sont pas meilleurs que le premier; L. Robert et A. Wilhehn ont restitué l'un 
et l'autre [δτ,]μο·; {REG 1927, 219-220; Jahreshefte 24 (1929), 186 et 197). — Sur 
i'épithète Σχτυρειναΐο;, cf. A. Wilhehn, Jahreshefle 23 (1933), 55. — σ8ενεγαυρος est 
douteux. — ύδρόω à Kolophon ; la révision de la pierre a fait disparaître la lec
ture, ainsi que les conjectures ίδρων et ένυδρων; on lit : κοοκ έ'τ" έ'μελλεν ίδών [Rev. 
Phil. 1934, 50). — ύποίκημχ, restitué dans une inscription de Chios par Salatch, 
comme un mol nouveau qu'il ne sait guère d'ailleurs comment interpréter, 
n'était pas sur la pierre qui porte uroiv; cf. G. Klafî'enbach, Gnomon 1939, 503 :1e 
supplément « bleibt unverstandlich ». 

32. Ad. Wilhehn, Hermes 19i3(paru en 1944\ 20 4-208 : Zu Sopliokles* Kïmig Oidi- 
pus. En expliquant les derniers vers dé la tragédie et l'expression τελευταίαν 
ίδεΓν ήμέραν, W. rassemble dans les inscriptions métriques de nombreux exemp
les des tournures καλό; ίδεΐν, ηδύς ΐδεΐν, θαυμαστό; -ροσιδεΐν,ϊαφή; έτορ5ν, εύτιρε-ής 
ϊδεϊν. δαίδαλον είσοοεΐν, φρικτό; Ίδεΐν, etc. Voir nos 42, 179. 

33. Marjorie M.Milne, Ai A 1941,390-31)8 : The use of τορεύω and related words. 
Cf. G. M. Richter, ibid., A Greek silver phiale in the Metropolitan Museumt 
377 sqq. 

34. Onomastique. — F. Zuekr-r, Hermes 1343, 200-204 : Semitische Namen auf 
den ne it gefundenen Inschriftstelen von Minturnae. Etude des noms sémitiques 
(surtout araméens) portés par des esclaves ou des affranchis dans les inscriptions 
atines de Minturnes relatives aux Compitalia en 28 a. C. ; Z. groupe des exemp
les, tirés des inscriptions grecques et latines, des noms Aceiba (Aciba), Rap- 
γάτης, Βαρίτη; et Βαράθτ,ς, ΒαρναΓος, Dada, Μαλχ'ων et Malcio, Ζα[ϊ?5ς, Zahda et 
Sabda, Salamio. 

Voir n«s la, 71, 90, 92, 99, 110, 1196, 126, 128, 129, 130, 130a, 16S, 172, 185 a, 
195, 201. 

35. Prosopographie. — Nous n'avons pu voir l'ouvrage de A. Stein, Die 
Reichsb earn ten von Dazien (Dissertationes Pannonicae, I, 12), Budapest 1944. 

36. Laurence L. Howe. The pretorian prefect from Commodit.i to Diocletian 
[Α. Ό. 180-305), 141 pp. in 8°; Chicago, 1942. Après avoir traité de la position 
du préfet du prétoire à la fin du nc siècle, de ses pouvoirs militaires et civils, de 
l'histoire et de l'influence de la préfecture, II. donne une liste (pp. 65-95) des pré
fets du prétoire à cette époque. — P. 19, note sur l'emploi du titre έξο/ώτατο;. 
P. 91, n. 13, à la bibliographie sur le Paulinus de l'inscription de Sparte IG, V 1, 
538, ajouter E. Groag, Oie rnmischen Reichsbeamlen von Achain (1939), 84-86. 
P. 106-111, sur l'inscription de Palmyre mentionnant le préfet Priscus, cf. encore 
Chabot, CRAI 1941, 109 sqq.; Rersanetti, dans Laureae Aquincenses, II, 265-268 
(d'après A. Merlin, RA 1944, II, 180). 

37. S. Dow, iJesperia 1941, 351-360 : Λ family of sculptors from' Tyre, établit 
une liste des signatures connues d'une famille de sculpteurs tyriens qui ont tra
vaillé pour Rhodes, Athènes et Ilalfcarnasse. La datation des textes qu'il cite est 
souvent sujette à caution et le stemma qu'il donne finalement de cette famille 
ne correspond pas ;i celui de Blinkenberg, Lindos, I, p. 35, stemma 6 (paru de
puis), que nous croyons plus exact. Là où D. voit des sculpteurs différents homo
nymes, il n'y avait sans doute qu'un seul et môme artiste, et ainsi il double pres
que le nombre des artistes de cette famille. — P. 355, ,D. propose une restitution 
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exempli gratia de IG, XII 1, 109 et discute de l'inscription de l'Apollon de Piom- 
bino IG, XIV, 2274. 

38. J. H. Oliver, AJA 1942, 380-388 : C. Sulpicius Galba, proconsul.of Achaia. 
0. attribue à l'historien de ce nom un proconsulat d'Achaïe en 13 a. C ou peu 
après, et il lui rapporte plusieurs inscriptions honoriflques : le décret de Delphes 
SEG, I, 169 (Pomtow et Groag y ont déjà reconnu le même personnage, mais 
sans en faire un proconsul); il y a un autre fragment, malheureusement encore 
inédit, comme on le voit dans G. Daux, Chronologie delphique, p. 76 ; — l'in
scription de Samos SEG, l, 391 (IGll, IV, 1723 , où 0. restitue τον άνθύ·πατο[ν 
Αχαίας] ;— à Athènes, la base IG, IF, 4157 et le fragment Hesperia 1935, 00, n. 23; 
dans ce dernier document, la restitution [τον νέο]ν Διόνυσον, qui donne d'ailleurs 
pour l'ensemble de la dédicace un formulaire mal bâti et sans parallèle, est 
inacceptable ; le fait que ce titre fut donné à des rois hellénistiques, à Antoine, 
à Hadrien et à Antonin ne peut justifier son emploi ici. La Sulpicia de IG, II2, 
4236-4237 serait sans doute la sœur de ce Sulpicius. 

Voir nos 44, 66, 68, 80, 110, 121, 130a, 140, 151b, 155, 185, 205. 

ATTIQUE 
39. Athènes. — A. E. Raubitschtk, AJA 1941, 70 : Note on a~sludy of the 

Acropolis dedications. Nouvelle liste de raccords de fragments de dédicaces 
attiques antérieures au ive siècle. Cf. Bull. 1938, 63; 1939, 67 et 68; 1940,. 31. 

40. A. E. Raubitschek, Hesperia 1942, 245-2u3 : An original work of Endoios. 
Deux fragments nouveaux du « relief du pottier » de l'Acropole donnent la fin 
de la dédicace IG, 1", 718 ; elle continuait et se terminait au dessus du relief; R. 
propose de la lire : [ca. 12 1.] νιο<: ανέθεκεν Γ: τάθεναίαι] δεκάτεν, ou encore, avant 
δεκάτεν, [ : ho κεραμεύς]. Il propose de voir dans le relief une œuvre du sculp
teur Endoios et restitue la signature : "Εν[δοιος έ·ποίεσ]εν. 

41. A. E. Raubitschek, JBS 1940, 50-59 : Some noies on early attic sloiciiedon 
inscriptions, apporte au livre de R. P. Austin, The stoichedon style in Greek ins
criptions, des compléments qui'sont essentiellement des rapprochements de pier
res pour des raisons de technique lapidaire. Parmi les rapprochements ou les 
restitutions signalons : Note II : IG, F, 497 et 645 avec restitution; signature 
[Ε]ύθυκλϊς μ'έπο[ίεσε]. Note IV : restitution de IG, Γ, 557, un hexamètre, 

42. Ad. Wilhelm (n° 32), 206-207, montre que dans le distique IG, F, 1012, Hiller 
von Gaertringen n'a pas suffisamment tenu compte des lectures de F. Eichler, 
Jahreshefte 14 (1913), 98 sqq., et il propose une nouvelle restitution qui diffère 
aussi en partie de celle de A. Raubitschek, Bull. Inst. arch. Bulg. XII (1938), 
147 : [Μνεμλ Άρέτες (le nom ex. gr.)} Φίίλτον?] (ou Φί[λλις] ou, si ce n'est pas un 
Athénien, Φίντων)με φίλες παιοός κατέθεκεν j καλόν ίδΐν · ά/υταρ Φαίδιμος έργα'σατο. 

43. Leicester Β. Holland, AJA 1941, 346-362 : Axones, étudie le dispositif des 
axones et des kyrbeis. P. 360-362, tous les textes grecs relatifs à ce sujet sont 
transcrits. 

44. T. L. Shear, Hesperia 1941, 1-8 : The Campaign of 1940 à l'Agora. Pp. 2-3, 
nouvelle série à' os traça : pour la première fois l'un porte le nom de Périclès, 
fils de Xanthippos (fig. 2), sans doute en 443 (Cf. Bull. 1942, 27). L'Agora a fourni 
14 ostraca au nom de son père, Xanthippos fils d'Arriphron (fig. 3), en 484. Un 
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au nom d'Alcibiade, fils de Kleinias, sans doute en 417 (cf. Bull. 1941, 31 c). — 
H. A. Thompson (n° 81), 32-33 : à la Tholos, 4 ostraca (fig. 24) de 482 a. C. ; au 
nom de Καλί/αενος Άριστονύμου, Θεμιστοκλής Νεϋκλε&ς (2) et [Λπ:ποκρά]τες. — P. 38, 
un au nom de /ηπποκρά(τες), en écriture rétrograde. — Des ostraca aussi dans 
W. B. Dinsmoor, Obseruations on the Hephaisleion (Hesperia, Suppl. V ; 1941) 
(non vidimus). Cf. l'analyse critique du volume, avec discussion notamment sur 
ces ostraca, de 0. Broneer, AJA 1942, 511-581. 

45. B. D. Meritt, Hesperia 1941, 301-331 : Notes on Attic decrees. M. consacre 
presque tout cet article à des décrets du ve siècle étudiés par A. Wilhelm dans 
ses Attische Urkunden, IV (cf. Bull. 1941, 31) et il polémique sur des détails qui 
sont parfois de faible ou de nulle importance. — Pp. 301-301, sur le décret relatif 
à Salamine IG, F, 1 (cf. Bull. 1942, 31). M. rejette les suppléments de W. et il 
propose de restituer ainsi le début : τός εΣ]αλαμ[ΐνι Άθεναίος ] οίκΐν έα Σαλαμΐνι 
[α'.εΐ π]λέν [Ιιότι δει Άθενε]?1. τελέ'ν καί στρατεύεσθαι : à la fin : /to[— λισμένο]ν 8έ τον 
αρχοντία τα Λόττλα κρίν]εν '[ε'}'. τ;; £[ο]λεΓς ταϋτ' εγνόσθε]. Discussion sur la gravure 
des deux parties de rinscription. — Pp. 301-315, M. critique la restitution de IG, 
24 (décret sur la prêtresse d'Athéna Niké) proposée par R. Schlaifer, Harvard 
Stud., 51 (1940), 251-260 (cf. u° 6), et il écrit : /r. iocav 7tà 5[γ vwj?·. /ιαιρεθΓ,ι. 
Hypothèses sur ce que contenait rinscription gravée sur la partie supérieure de 
la pierre, disparue. M. a joint une discussion confuse sur l'apparat critique en 
général. - Pp. 315-311 : sur IG, 21 et 143. — Pp. 3U-319 : dans IG, 45 (décret 
sur la colonie de Bréa), M. écrit, 1. 3 4 : ■πόίρον δ'ές θυσία]ν αύτοϊς παρασχόντων 
κτλ. — Pp. 319-320 : les fragments α et b de IG, 49 se rapporteraient bien à la 
même inscription, malgré Wilhelm. — Pp. 320-326 : M. reproduit tout le décret 
IG, 10 (avec le fragment ajouté par Wilhelm); les changements apportés a 
l'édition de Wilhelm sont intimes. — Pp. 326-321 : IG, 83. — Pp. 321-328 : rasura 
à la ligne 31 de IG, 116 (Tod, n. 88). — Pp. 32S-330 : IG, 114. — Pp. 330-331 : IG, 
154, 1. 18-19. — Pp. 331-3Γ.2 : IG, 156, 1. 8. — Pp. 332-333 : IG. 166, 1. 5, [οι νέοι], 
et !. 10-11 : τ[?ΐ θεό- -διδίόντον, au lieu de τ|ίι 'Λθεναι ·5]όντον. — Pp. 333-334 : IG, 
111. — Pp. 334-335 : IG, 119, 169, 61. — Pp. 335-336 : M. écarte le rapprochement 
de IG, 112, 38 avec 11, proposé par E. Weston [Ihill. 1940, 41). — Pp. 336-331 : M. 
écarte le rapprochement proposé par Wilhelm entre IG, P, 55 et Hesperia 1938, 
n. 10. 

46. S. Dow, AJA 19 41, 640-643 : compte rendu intéressant des Athenian Tri
bute Lists de Meritt, Wade-Gery et Me Gregor (cf. Bull. 1939, 65; 1942, 28). 

47. B. H. llill et B. D. Meritt, Hesperia 1944, 1-15 : An early decree concerning 
tribute, publient un fragment gravé sur un bloc remployé dans le montant Sud 
de la porte Est du Parthenon et qui était primitivement la partie gauche du 
décret IG, l2, 66; Athenian Tribute Lists, p. 164, D 1, qu'il permet de restituer 
de façon plus sûre pour les 22 premières lignes essentiellement. Le texte, stoi- 
chedon, a 23 lettres par ligne pour les lignes 2-14 et 40 pour les autres, au lieu 
de 57, comme il avait été calculé auparavant. Le rogalor du décret est Kleinias 
dans lequel les éditeurs voient le père d'Alcibiade et ils datent le décret de 448/7. 
Sont chargés de veiller au recouvrement du tribut et à son envoi à Athènes. 1. 5- 
7 : [τέ]μ βολΙν καΐ τος α?/ [οντάς Ι ν] τ-:α'. -πόλεσ1'. και τός [ετ:ισ·/.ό]ττ:ος. Athènes fait faire 
des sceaux pour les cités, 1. 11-14 : /σύμβολα δέ τπ[οιέσ·α]σθαι προς τας τϊόλες /ιο[πός 
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α] μ με ε/σεϊ άδικϊν τοις ά[πάγο]σι τόμ φόρον. Chaque ville inscrit sur une 
tablette ce qu'elle a versé et scelle la tablette, 1. 14-16 : γράφσασα B[i ht] πόλις'ές 
γρχμματίΐον τό[μ ζό]ρον Λόντιν' αν αποπέμπει σεμεναμε'νε τοι συμβ[όλο]ι απόπεμπε τ ο 
,λθε'ναζε Ceux qui rapportent le tribut remettent la tablette au conseil où il doit 
y avoir un contrôle du sceau, 1. 16-18 : τός δε υπάγοντας άποδο[ναι] το γραμματειον 
εν τίν βολει άναγνοναι /ιόταμ[πε]ρ ταμ φο'οον άποδιδοσι. Dans une assemblée, après 
les Dionysies, on annoncera aux. Athéniens les cités qui ont payé, 1. 18-22 : /toi 
δε πρυτάνες μετά Δ[.ο[νύ]σια εκκλεσίαν ·ποιετάντον το?ς Λελλενοταμία[σι. α]ποδεΓχ3<α'. 
Άθεναίοις τίμ πόλεον τάς άποδόσχ[ς τόμ φορον έ]ντελί και τας έλλιπόσας χορις /ιόσαι 
[αν τίνες οσιν]. Des Athéniens choisiront 4 hommes qui iront réclamer le tribut 
dans les quatre districts de l'empire; deux navigueront [έπί] τριε'ρος ταχεί*ς. Le 
reste est plus mutilé et la part des restitutions beaucoup plus grande. 

48. A. E. Raubitschek, Trans. Am. 72 (1941), 336-364 : Two notes on Isocrates. 
Dans la première de ces notes (pp. 356 362), R. étudie le passage du Περί ειρήνης, 
82, où il est question de l'exposition du tribut des Alliés dans le théâtre aux 
Dionysies, talent par talent; il assure la leçon φόρων contre -όρων, précise le 
sens de περιγιγνόμενον; le décret ordonnant cette exposition daterait de 427/6 ou 
de l'année précédente. R. commente à cette occasion Aristophane, Cav., 313-14 et 
Acharn., 505-506. P. 361, n. 30, jugement sur l'article Phoroi de \V. Schwahn dans 
P. W. (cf. Bull., 1941, 8). 

49. A. E. Raubitschek, AJPh. 1940, 475-479 : A new fragment of A. T. L., rap
proche un petit fragment inédit des fragments 9 et 10 de Athenian Tribute Lists 
D 8 et donne la restitution suivante : [ψ]όρον έγλο[γϊς τοπα]ρα τον πόΐλεον], au lieu 
de la restitution de Meritt : [γ]όρου έγ[λογίς άνεγ]ρ [άλεσαν εν τδι βολευτερίοι]. 

50 S. Dow, Class. Phil. 1942, 371-384 : Studies in the Athenian Tribute Lists. 
I. D. soutient que la liste manquant sur la stèle I n'est pas celle de 449/8 (ainsi 
Meritt), mais celle de la 8e année, 447/6. Pour cela il est amené à examiner dans 
le plus grand détail comment a procédé le lapicide pour la gravure stoichedon 
du post-scriptum de Ath. Trib. Lists, 1 (de 454/3) et de l'intitulé de Alh. Trib. 
Lists, 15; — à étudier la rasura de l'intitulé de'15 (nonret_démotique du secré
taire) et ,i faire des conjectures sur l'événement, grand ou petit, qui en fut la 
cause (il repousse le rapport établi par Meritt avec l'exécution d'un collège 
d'hellénotames mentionnée par Andocide, Περί του ΊΙρωΒον φόνου, 69-71); — à jus
tifier, dans 8, des lignes de 22 lettres (et non 20) et à restituer de préférence 
dans l'intitulé de cette liste de 447/6 : Έ-ί|τΙς ΐ[ρχ?ί τ;ς Λε^οόμες (plutôt que 
όγδοες)] he' ΛιοδΓ.. ο; ('plutôt que Δ'.όο^ες]) εγραμμάτευε]. — Sur la question de la 
liste manquante sur la stèle I, cf. outre le numéro suivant la bibliographie de R. 
Meiggs (n° 53), 27, note 22 : la thèse de Meritt a été attaquée par S. Accaine, Riv. 
Fil. 16 (1938), 412-413; Gomme, Class. Rev., 64, p. fio-67 et Dow; ripostes de 
Meritt, Class. Phil. 1942, 323 sqq. et Wade-Gery (à paraître dans Ilesperia [1945, 
212 sqq.; analyse dans Bull., 1945]. Meiggs adhère à la conclusion de ces deux 
dernières études et considère avec elles que /(έβδομες est pratiquement imposs
ible dans A Ik. Trib. Lists, 8. 

Si. S. Dow, Class. Phil. 1943, 20-27 : Studies in the Athenian Tribute Lists, II, 
essai? de determiner exactement la répartition des 14 premières listes des tributs 
(dans les 15 années 454/3 à 440/39) sur la « Première Stèle » à quatre pans. Il 
discute les trois schémas .'déjà proposés, notamment le schéma III diï à Gomme, 
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Class. Rev., 1940, 65 07 (non vidimus), et en propose un quatrième : la liste 
manquante serait celle de 447/6; on aurait gravé pour cette année un décret, au 
sommet du revers de la stèle. 

52. S. Dow, Trans. Am., 72 (1941), 70-84 : Studies in tlie Athenian Tribale Lists, 
111. « Comme les articles précédents, ceci est une étude non pas tant des lettres 
inscrites sur le marbre que des espaces blancs laissés sans écriture ». 11 y a eu, 
pendant huit siècles, une tradition des secrétaires et des lapicides pour les espaces 
à laisser sans gravure II s'agit d'étudier les blancs laissés entre les lettres 
(espacement), les blancs laissés en marge devant et après les lignes, les blancs 
entre les lignes (interlignes) ou pour séparer des textes qui se suivent, les blancs 
à la un des textes. D. s'attache, de ce point de vue, à l'inscription lîxant les 
tributs en 425 (Ath. Trib. Lists, A 9). Par une critique minutieuse il montre que 
Meritt et ses collaborateurs ont admis à la légère de larges b'ancs entre les 
divisions géographiques 'Iles, lonie, Hellespont, Aktè) de la liste: il y avait là 
des noms de ville, et non des blancs. Ces parties de la liste étaient distinguées 
non par des blancs, tuais en mettant les titres en saillie dans la marge. D'après 
les habitudes des lapicides, chaque colonne se prolongeait un peu davantage 
vers ie bas de la stèie. — Ainsi la liste ne comprenait pas environ 378 cités, 
mais environ 407 ; les répartiteurs de 425 ont pu ajouter une centaine de cités 
qui n'avaient jamais figuré dans les listes des tributs ou en avaient disparu depuis 
454/3. Discussion sur le nombre des villes Άκταϊαι. — Certaines des observations 
faites par D. (par ex. pp. 72, 74, 79) ébranlent la confiance que l'épigrapliiste 
non spécialiste de ces documents est tenté de se laisser imposer naturell
ement devant la massive technique matérielle déployée par les éditeurs des 
Ath. Trib. Lists- — Relevons aussi la juste observation présentée p. 80, n. 15: 
« Tout épigraphiste éditeur d'un texte fragmentaire tel que la liste en question 
est tenté d'imprimer son texte sans indication des incertitudes qu'il ne peut 
résoudre. Je voudrais mettre eu discussion cette question générale : est-il bon 
pour ie lecteur d'imprimer un texte de cette sorte, comme par ex. est imprimé 
A 9, sans même avertir que le nombre de lignes est une pure conjecture? Le 
non spécialiste est pratiquement à la merci de l'éditeur. Même le spécialiste peut 
trouver fastidieux d'avoir à étudier le groupement fies fragments (dans le cas 
présent il est nécessaire de se procurer un volume différent [V Athenian Assess
ment of 4-25, paru en 1934] et d'y dépister la discussion). Ainsi, bien que tout 
éditeur sympathise avec le désir de ne pas gâter un texte « propre » par des ment
ions telles que « lacune de dim nision inconnue », « lacune d'au moins 10 lignes, 
d'au plus 15 » etc., la probité envers les lecteurs pousserait, je pense, les édi
teurs à être aussi explicites et soigneux que les exigences d'espace de la com
position le permettent. » 

53. R. Mciggs, JUS 1913, 21-34 : The growth of Athenian imperialism. En étu
diant la politique des années 462-450, M. discute (pp. 23-25, 33-34) du décret relatif 
à Erythrées (IG, Γ, 10) et de l'interprétation qu'en a donnée Ilighby, Bull. 1938, 
65-67); il maintient qu'un mouvement médisant avait temporairement séparé 
Erythrées de la Ligue; n'acceptant pas que IG, P, 12-13 a soient des parties de 
ce décret (nombre des lettres, écriture, formulaire), mais admettant qu'ils sont 
de la même époque que lui (peut-être un second décret, postérieur, relatif à la 
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même affaire) et que IG, Γ, H peut se rapprocher de 12-13 a, il date ces décrets 
d'environ 450, après qu'PJrythrées eut été, d'après les listes des tributs, en dehors 
de la Ligue de 454 à 450. — Pp. 25-27, il traite de l'inscription relative à Milet 
(IG, Γ\ 22, plus complet dans Oliver, Trans. Am. 66 (1935), 177 sqq.) et des 
rapports entre Milet et la Ligue de 454 à 447. — P. 27, note 32, maintient la 
datation de Meritt et de Wade-Gery pour les listes des tributs 7 et 8 contre 
Accame, Gomme et Dow (ci-dessus n° 50). — Pp. 27-28, sur l'attitude de Sigeion 
envers Athènes d'après les listes des tributs et le décret IG, P, 32 (plus complet 
dans Meritt, lletperia V, 360;. — Pp. 29-33, déductions historiques tirées du 
nombre des cités tributaires de 454/3 à 441/0 ; pour I'ab3ence de cités insulaires, 
discussion de l'interprétation de West, Am. Hist. Reu. 1930, 267 sqq ; rapport de 
cette absence avec l'établissement des clérouquies et de celui-ci avec l'abai
ssement du chiffre du tribut. P. 33, contre Kolbe (Dull. 1940, 34). — Conclusion : 
l'impérialisme a commencé dans les années 470-460, mais a été grandement 
accéléré dans les années 460-450; alors en ont été forgés les instruments les plus 
importants : encouragement et établissement des démocraties, installation de 
garnisons et d'administrateurs politiques, établissement des premières clérouquies 
sur le sol des alliés; les procès commencent à être évoqués à Athènes et les 
grandes Panathénées deviennent une fête de l'empire. 

ai. R. J. Hopper, JHS 1943, 35-51 : Interstate juridical agreements in the 
Athenian empire. Commentaire approfondi de Thucydide 1, 77 et étude détaillée 
des α'., ςυμβόλαι:*'. προ; τους συμμάχου; δίκαι d'après les inscriptions. Discussion sur 
συμβόλαιον et sur les δίκαι από τυμβολών d'après les documents attiques. (Le sens 
de « contrat », et pas seulement de « contrat commercial », que il. donne à 
συμβάλλον et qu'il justifie assez longuement, n'est pas nouveau, mais il est com
munément accepté). — fï. s'occupe notamment du décret relatif à Phasélis (IG, 
p, 16 = Tod, 32). 

oo. M. Guarducci, Annuario 1 1 [-IV, Ni/ova série (1941-42), 115-134 : Note di 
epigrafia attica arcaica. I. L'iscrizione del Moscoforo. G. soutient, contre P. de 
la Coste-Messelière (cf. Bull. 1939, 70), l'ancienne restitution, plus courte, de la 
dédicace du Moschophore IG Ρ 469, en signalant qu'au lieu de [Τΐόνβος on peut 
aussi restituer un autre nom court : [Κ]όνβο; ou [Στρ]ονβος. — II. L'ara di Pisis- 
trato. G. étudie les dédicaces de Pisistrate IG, P, 761 et d'Hipparque au Ptoion 
BCH 1920,- 237, n. 2, en même temps que le fragment de liste d'archontes 
Bull. 1939, 55, n. 21 ; elle date les deux dédicaces et l'archontat de Pisistrate le 
Jeune de peu avant 514 (cf. Bull. 1941, 31). — III. Liscrizione dello Hehatompe- 
don. G. discute de la date de IG, I2, 4 et suggère l'attribution à l'époque des 
Pisistratides. — IV. Leagros. G. critique l'interprétation qu'a donnée A. E. Rau- 
bitschek de la dédicace de Léagros aux Douze Dieux et de la coupe de Balt
imore avec Λέαγρο; καλό;, cf. Dull. 1939, 69; il ne s'agit pas de la dédicace sur 
1'Agor.a d'une statue de Léagros en athlète vainqueur. — V. Dedica a Demeter e 
a Kore. G. reproduit la dédicace publiée par W. K. Pritchett, Hesperia 1940, 97 
sqq., pour se prononcer sur un point difficile : [Άίρρήτο τελετή; ποοπολο; σι, ς, 
πότνια Δηοί | και θυγατρό; πρόθυρο κόσμον άγαλμα τάδε [ έ'στητεν στεφάνω Λυσιστράτη 
ουδέ παρόντων | φείδεται αλλά Οίοϊς x-iftovoc, ε"; δΰναμιν. Au vers 3, G. préfère l'i
nterprétation de στεφάνω comme un duel, apposition de άγαλμ*, à la seconde 
interprétation proposée, le patronymique de Lysistratè, avec ω pour ου — traces 
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d'alphabet ionique dans l'inscription — ; c'était déjà l'hypothèse que préférait 
l'éditeur. P. Maas, Ilesperia 1946, 72 : Στέφανο'), title of a priestess, l'interprète 
comme uu nominatif en rapprochant Ips titres attiques ν.οι\ι.ώ et τροπτεζώ. 

56. S. Dow, Ilesperia 1941, 31-31 : The Athenian law code of 4Ι1-',0Ι Β. C, 
publie de nouveaux fragments de fasti sacri trouvés à l'Agora; ces textes sont 
terriblement mutilés et ne donnent que quelques syllabes par-ci par-là ; dans 
le fragment B, quelques noms de divinités : Κοροτρόφο[ι], Λετοΐ, Άθενάα·.. 

57. A. Raubitschek, Ilesperia 1943, 12-88 : Greek Inscriptions. 2. R. propose 
de nouvelles restitutions pour Bull. 1938, 52, n. 4, comptes pour la statue 
d'Athéna Pro machos. — 3. Dédicace inédite : [Καλ]λίας [άνέ]0ηκε [Κάλ]αμις 
[ίπόϊ], dans laquelle 11. verrait volontiers la dédicace de la statue d'Aphrodite 
(et non IG, F, 607). — 4. Un nouveau fragment de IG, 1", 945, épigramme sur 
les Athéniens morts à Potidée, donne quelques syllabes qui assurent la restitu
tion des premiers éditeurs pour les derniers vers (Ilesperia, 1944, 332 : Note on 
IG, F, 9Λ5, d'après llubhouse, qui visita la Grèce en compagnie de Lord Byron, 
l'inscription avait été trouvée par lord Elgin en 1802, et non en 1797 par Fauvel). 
— 5. Deux nouveaux fragments donnant quelques syllabes de la iisle de guerr
iers morts IG, F, 944. — 6. Corrections apportées à IG, F, 376 et publication 
d'un fragment inédit de ces locations de birns sacrés athéniens en F.nbée: 
commentaire sur les deux datations possibles de cette liste. — 7. Fragment 
nouveau qui doit appar4enir à l'inventaire d'Eleusis IG, F, 318 et fragment d'un 
document similaire, copie peut-être de l'inventaire d'Eleusis, trouvé à l'Agora 
d'Athènes. — 8. Deux fragments de la liste de noms Ilesperia 1938, 82-91, n. 10 
auxquels R. joint deux fragments inédits importants tirés des carnets de 
Wheler conservés au British Museum; liste de morts dans laquelle R. verrait la 
liste des pertes athéniennes dans l'expédition de Sicile en 413. — 9-!l. Trois 
dédicaces à Zeus Meilichios, dont deux avec reliefs; serpent barbu au-dessous 
de la première : "Ολυμπάς Δι Μιλι/ίωι. — 12. R. interprète comme l'inscription 
d'un monument chorégique le fragment Ilesperia 1934, 113. n\ 178 et restitue 
notamment 1. 3: [ΊΓλλάν./ος 'Λΐργεΐ[ος έδίοϊακεΐ et 1. 5 : [ψρΰν·.]·/ος τ,[ρ/ε·/| (337-336). 
— 13. R. repu bl ie avec une photographie la base de statue avec la signature du 
sculpteur Praxitélès IG, IF, 3886, du Ier s. a. C. — 14-15. Sur les deux faces 
d'une mftme stèle, deux catalogues de prytanes de la tribu Ilippothontide, l'un 
de 50-40 a. C, l'autre de 152/3 ou 1Π3/4 p. C. d'après le nom de l'archonte 
Mummius Menis ; commentaire sur la date où il a exercé cette fonction; R. voit 
dans IG, IF, 1766 une partie du catalogue IG, IF, 1771. — 17. Deux dédicaces à 
Zeus Boulaios et Hestia Boulaia. — 18. Combinant les fragments IG, 11', 3580, 
Ilesperia 1934, 74, n. 71 et de nouveaux fragments, R. reconstitue le document, 
inscription honorifique pour l'archonte Tiberius Claudius Dioteimos; com
mentaire sur sa famille. — 19-20. Autels de Zeus Ombrios. — 22. 11., avec IG, 
IF 4076 et des fragment* nouveaux, reconstitue une base de statue élevée 
à la femme d'IIérode Atticus défunte εις [παίρτ,γορίζν φ[ίλ]ου, par l'archonte du 
Panhellénion Kl. Sulpicianus Doriôn. — 23-24 : sur 86 a, n" 18. — 25. Base de sta
tue pour L. Lucilius Pansa Priscillianus, [έΐΐίτροπον] επαρχείας Κιλικίας ' [έπίτρο- 
■πον Παν]νονίας κατωτέρας · έπίτ[ροτιον των έν 'Ρ]ώμ.τι υδάτων · έιτίτροπ[ον Πόντου (?) 
Βιθυνίας (?) ΙΙαφλχγο(?;]νίας έπίτ[ροπον Ασίας] ; commentaire sur la carrière de ce 
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personnage. — 26. Grâce à un nouveau fragment, texte complet de la dédicace 
IG, IF, 4817 a; 1. 4 : θε^ Νεμέσει. 

58. Β. D. Meritt, llesperia 1941, 38-64 : Greek Inscriptions. Bornes : 3. [Njuv- 
φα[ί]ο Λ,ιερο Λόρος, lre moitié du Ve s. — 4. /ιόρος Λιερο 'Απόλλωνος ϋανθδ, fin du 
ve ou ,début du ive s. — 5. Ιιόρ[ος Λ] ιερό, vers 400 a. C. — 6. [ορο]ς [Μ]ητρώιο, 
première moitié du iv" s. — 8. δρος τ [ή] ς όδ<5 : τή[ς] πατρία[ς]. — 7. Fragment dune 
dédicace des πρυτάνεις : άγαθώι δαίμονι νικήσαντες [ του δήμο]υ χρίναντος. — 
10. Fragment d'un décret des Kerykes, vers 330 — 11. Dédicace de prytanes ou 
de bouleutes, de 324/3 d'après le nom de l'archonte tlegesias et du secrétaire 
κατά πρυτανείων, Εύφάνης Φ[ρύνωνος] 'Ραμνούσιος qu'il faut restituer dans IG, IF, 
362. Dans Dow, Prytaneis, n. 1, M. restitue 1. 77 : έπί τ[ους νόμους]. Dans IG, 
112, 362, [τ,ι Εύφάνη]ς Φρόνωνος κτλ. ; 1. 4 : θαργηλ[ιώνος ογδόηι έπί δέκα]. Dans IG, 
IF, 363 qu'il date de 326/5 : 1. 1 [Έπί Χρε'μητο; άρχοντος]; 4-5 : [ — Ά]νθε[σττ,ρ·.ώ- 
νος · ε'κττμ και δεκάτηι τή]ς πρυτανείας] ; 8-9 : [ — Πολύευκ]τος Σωσ[τράτου Σφ]ήτ- 
τιος κτλ.; 1. 12 : [ — ει τ] ι δεοιτ[ο — ]. — 14-18. Bornes hypothécaires ; à signaler 
15 : δρος μνήμα[τος] ου άπέδοτο Δ[ιότι?]μος · εϊς μέτω[πον] εννέα τεόδες, [εις τό] εϊσω 
δέκα. — 20. Fragment d'un décret des orgéons. Cf. W. S. Ferguson (n° 67), 82-83. 
— 24. Dédicace : [Ά]θτ,ναγόρα Άφροδίτει το πρόσωπ(ο)ν [ά]νέθηκεν. — 28. Dédicace : 
Άριστονίκη Άρτέμιδι Σωτείραι. — 29. Base sur laquelle restent les pieds de deux 
figures, une grande et une petite; ceux de la petite sont posés sur une petite 
base qui porte : Ήρα/λέων ; sur la base de l'ensemble, inscription à allure 
métrique : Άφρογενή Κυθέρε'.αν καί τον πτερόεντα "Ερωτα" ποί(η)σεν [Ή]ρακλέων 
δώρο[ν Άθ]ηνα£αι ; époque impériale. — 30. Dédicace : 'Αρέσκουσα εύχήν Άρτέμιδι. 

59. Β. D. Meritt, Hesperia 1944, 210-268 : Greek inscriptions. Ν. 1 : quelques 
lettres d'une inscription du ive s., qui serait une épitaphe. — N. 2 : deux fra
gments nouveaux de IG, IP, 55, stèle relative aux 'Αφυταΐοι, en font un texte 
suivi et important: décret athénien, suivi du serment des Aphytaiens. Bien que 
gravé en lettres ioniennes, le document est plus ancien que 404, puisqu'il est 
question des hellénotames (I. 13 : δτι δ'άν τις τουτοιν των ψη-ίΐσθίντων τώι δήμ[ω'. 
π«ρΙ Άφυταίος μή] πειθαρχί,ι [ή] οι έλ)>τ,νοταμί[αι ή άλ]λη τις άρ[χή ενεχίσθων τοις έν] 
τώι ψηφίσματι). M. le daterait de l'automne 428 : les Aphytaiens prêtent serment 
aux Athéniens et à leurs colons à Potidée (l. 9 : ώμοσαν ΆουταΓοι τοις έποίκοις 
τοις Ιμ Ποτειδαία[ι καί Ά0τ,ναί]οις) ; c'est après la capitulation de Potidée (hiver 
430/29) que les Athéniens y installèrent leurs colons, et le règlement avec la voi
sine Aphytis a dû suivre de près. Le décret se réfère en deux endroits au statut 
des Méthonéens (1. 6 et I. 7-8 : σ[υντελ ?]όντων δε καί α[ί πόλεις καθάπερ Μεθωναίοις 
κατί το [αύτό]ν ψήφισμα) ; ceux-ci jouissaient de privilèges spéciaux dans 
l'empire athénien {IG, V, 57). Les Aphytaiens reçoivent des faveurs pour 
l'achat du blé (1. 5-6) : — Άφυ[ταίος έπ'.μέλ]εσθαι μέ/ρι μυρίων μεδίμνω[ν ή δε 
τιμ?]ή ϊστω αυτο[ϊς καθάπερ Με]οωναίος ; cf. IG, Γ, 58, relatif aussi à Aphytis et 
que M. date d'un an ou deux après 428 ; il y restitue έσεμπορεύεσ&αι au lieu de τοις 
συμμά/οις. L. 6-7 : τος δέ άρχοντας (sans doute Athéniens) σι[τοδοτό]ντων (plutôt 
que συ[ντοε·ίό]ντων ou συ[εστιώ]ντων) τός έν "Α[φυτι παρ' Ιαυτώ]ν θραμβαϊοι κατά [τ]ο 
πλήθος. L. 17-18, le peuple exempterait Aphytis du tribut, à l'exclusion de la 
quote-part d'Athéna et on agirait : άποδιδόν[αι Άφυταίος άπαρχήν τήι θεώι 500 
5]ραχμάς. — Longue discussion sur les opinions émises par Susserott, Gr. Plas- 
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lik des 4. Jahrhunderts-(193&) ou par R. Binncboesscl, Sludien zu de η atlischen 
Urkundenreliefs des S. laid 4. Jahrhunderts (1932), sur les reliefs accompagnant 
IG, II', 55 et V, 37. — N. 3 : droit de cité à un Aristoménès. — N. 5 : droit de 
cité à un Platéen sur proposition de Déméas, fils de Demade. — N. 6 : quelques 
mots d'un décret proposé par Démade. Longue étude dis intitulés des décrets 
sous l'archonte Néaichmos (320-319). — Ν. Ί : décret de proxénie pour Mr/.αλίων 
Φίλωνο; Άλεξ[αν5ρ&ύς], entre 301 et 295/4 (dépense fournie par les trittyarques et 
l'exétaste). — N. 8: fragment d'un décret pour un collège (sitophylaques ?). — 
N. 9 : quelques mots d'un décret pour Smyrne, car M. reconnaît, 1. 8, [τήν 
Άφροοίττ,ν] ττ,ν Στρατονικ^ίοα]. Les restitutions des lignes 1-5 (et notamment, 1. 3, 
5 νοών ([δ'.]ανοών?) sont suspectes. L. 1 2, Meritt écrit : [τήν τε υπχρ/ουσαν αυτο]ΐς 
χ<·')ραν βέβαιοι και τήν/τατρίδα επαγγέλλεται άποδώσειν], où πατρίδα ne se comprend 
guère ; « the restorations offered above for lines 1-3 have been taken from the 
Delphic text (OGIS, n° 228, lines 8-9) : καΐ τάν τε ύ-άρχουίαν — κ α Ι τ αν πατρίδα] 
επαγγέλλεται άπονόίΐΐν <>. M lis πχτρί[δα] est une mauvaise restitution qui a été 
corrigée indépendamment par B. Haussoullier en 1902 {Eludes sur Vhisloire de 
Milet, 122} et par G. de Sanctis en 1912, en τάν -πάτρι[ον] (se. /ώραν) ; le roi a pro
mis aux Smyrniens de leur rendre non point « leur patrie », mais « leur terri
toire ancestral » qui leur avait été enlevé: la restitution πάτρ·.[ον] a été citée a 
maintes reprises, p. ex. par M. Holleaux, REA 1915, 238; L Robert. BCH Î935, 
oil. — N. 10 : fragment de décret rendu vers 200 pour des théores d'Kphèse. A 
cette occasion, Meritt accepte la démonstration de L. Robert, Études ëpigr. 62-69, 
selon qui le décret llesperia 1937, 448, n'honorait pas des théores éphésiens 
venus annoncer des Ptoiemaia d'Éphèse, mais des théores éphésiens participant 
aux Ptoiemaia d'Athènes ; il discute sur la restitution de deux lignes et republie 
le document entier ; il corrige des » inadvertances » et « incorrections » de la 
publication faite sous ses yeux par la première éditrice, M. Crosby, à savoir : 
oubli de και dans la phrase επαίνεσα·, δέ και τους κτλ., et τον βωμον au lieu de τόμ. 
βωμόν. — Ν. 11 : M. accepte l'identification par P. Roussel {BCH 1934, 96-100) des 
fragments d'inventaires llesperia 1934. n. 39, comme ceux d'inventaires déliens, 

et il ajoute un nouveau fragment de la même stèle. — N. 12 : nouveau fragment 
(une vingtaine de lettres) de la liste des prytanes Dow, Pnjlaneis, n. 89. — N. 13, 
18 et 19 ; épit.aphfis. — N. 15 : dédicace d'un lampadarque (époque romaine). — 
N. 16 : [Σωτί,ρι "/.αϊ κτίτττ, αΰτον.ράτορ·. Άδρ] ιανύ Γθλ"|υμιτίω. 

60. Ε. Λ. Rauhitschek, llesperia 10 (1941), 284-295 : The Heroes of Ρ hi/ le, ident
ifie des fragments comme les restes de la liste des combattants de Phylè honor
és par un décret d'Archinos (Kschinc, 111, 187; avec intitulé, epigram me et début 
du décret. Ce résultat a été atteint aussi indépendamment par W. Peek {Bull. 
1942, 41, n. 1). R. traite du nombre îles combattants et, incidemment, de la 
chronologie du décret très étudié IG, IV, 10, sur les honneurs aux métèques 
(avec bibliographie). 

61. S. Accaine, La ley a Aleniese del sec.olo IV a. C. (266 pp. in-8° et 2 pi.; Rome, 
Signorelli, 1941). Cf. Bull. 1942, 35. Cette étude historique, qui va de la paix 
d'Antalkidas à Chéronée, a pour base une utilisation soigneuse des inscriptions 
(index épigraphique, pp. 255-256), après révision des pierres. Nous y. relèverons 
notamment : pp. 10-14, sur IG, IP, 34 (Sylloge% 142) et 35 (traité entre Chios et 
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Athènes); A. en disjoint le fragment b de 35, qui fait partie d'un traité entre 
Athènes et une ville indéterminée; rapport des deux textes 34 et 35 (cf. pp. 34- 
35, 72); — pp. 38-44, sur 1G, IF, 40;— pp. 48-69, sur le décret d'Aristotélès et la 
liste des alliés IG, II3, 43 (Sylloge3, 147;, avec planches); reconstitution des lignes 
érasées (1. 12-15) (cf. V. Martin (n° 21), 29, n. 22); la liste des alliés jointe à ce 
décret est étudiée en détail dans le chapitre pp. 70 106, Ampliamenlo délia lega; 
1. 85, A. se prononce pour Παλα[ισκιάθ·.οι] ; à la ligne suivante, il lit et restitue : 
Άν[αφαϊοι] ; après Πάριοι, sans doute O[tvatioi] ; après Άθηνιται, sûrement Η[υρραΐοι] ; 
à la rasura de la 1. 15, il restitue lui aussi [Ίίσω]ν; — pp. 74-76, dans le traité 
entre Athènes et Chaleis IG, II', 44 (Sylloye\ 148), I. 22-23, restitue αΰ[το·/ρί- 
xopajç. En appendice, pp. 229-244, A. reprend et commente l'inscription dont 
J. H. Oliver,. AJA t93t>, 461 sqq , avait donné une ébauche d'édition et que 
Ad. Wilhelm avait restituée en partie de façon pénétrante (Bull. 1941, 42, I). Les 
progrès dans la lecture sont tels que A. peut donner une restitution complète. 
Pour le premier document (I. 1-14), décret athénien, les résultats obtenus par la 
critique de Wilhelm sonl le plus souTent brillamment confirmés, parfois précisés 
ou corrigés, et la leçon de méthode qui se dégage de la confrontation (A. n'a 
connu le travail de Wilhelm qu'après impression denses pages; cf. p. 230, n. 1) 
est très intéressante. L. 2 5, W. ovait trouvé exactement le sens, la place des 
mots seule est différente; la lecture κατά τα -ί [τρ; α] évite de supposer, avec W., 
une dittographie ([εϊς] τά </ta]> Πα[ναθήναια]); la restitution des ά'-οικοι d'Athènes, 
celle, essentielle, du nom des Pariens, sont confirmées, mais il n'était pas ques
tion d'un autre peuple (Chios?) comme y avait pensé W. A. a lu : [κ]χτα τα 
ΐΐά[τρ·.α και εις Παναθήναια ,3ίν και πανο[πλίαν και είς Διονΰ]σια (35ν καϊ φαλλό [ν] 
ά[π]α[γεν άριστεΐα]ν έτειοη [τ]υγχάνοσ[ι] άποικο: ό'[ντες τ]οϋ δήμου τδ 'Αθηναίων 
άναγρ[αΊψαι δέ τό [ψ]ήφισμχ και τα; διαλλαγας [α]ς ε"τ:[οιήσ]αντο οί σύμμαχοι τοΐ[ς] 
Παρία[ι]ς κα!. [σ·]τ[ή]σα·, στήλην έν Άκροπ[ολει· είς δέ την αν]αγραφήν κτλ.;1. 13: 
τους ΐΐ[ρέσ]βε_ις τών 1Ι[αρ]ίων. Du décret des alliés (1. 14-16: έ-ί 'Αστείο άρχοντος, 
Σ-/ιροφο[ριώνος] έ'ντ,ι και [νε'α]ι (juillet 372\ έ[πιψτ,φί]ζοντος — [θ]ηβαίο, έ'δοξεν τ[οϊ]ς 
[συίμμάχοις, le premier éditeur n'avait donné, 1. 17-23, qu'une trentaine de lettres 
éparses au début ou à la fin des lignes, ce qui défiait tout essai de restitution. 
A. a lu et restitué un texte suivi (nous devons ici, comme dans le text£ ci- 
dessus, supprimer les nombreux points indiquant les lettres douteuses) :'[μ]τ,δ[έν]« 
οικω[ν] ή κλ^ήρδ] έ[ξελάσ]αι και μηδέν [τίρα]ξ-χ'. βία'.ο[ν] ΐΐΛρ[α] τάζε ' Ι[α]ν τις άΐΐο- 
κ[τείν]ηι, [τ]εθ[ν]χ[ν]αι και τ[ο]ς α[ΐ]τίος το θα[νάτ]ου κρ[ϊ]ναι [δή]μον και [^ο]λήν 
κατά τός [θ]εσμός· έ,Γαν] δ[έ] τις [έ;ελ]χύ:Γν]τ,ι ή φυγαδείϋΐηι [τιν]ά χαρά τό[ς θεσ]μός 
και το [ψή]φι[ϊμα τ]ό[2 ] α[τιμ]ος [έ']σ[τω ]ανες — . Commentaire développé. 
Paros s'était détachée de la Confédération et, quand le parti athénien y avait 
repris le pouvoir, il y avait eu des exécutions et confiscations arbitraires et des 
violences. 

62. Margaret Crosby, flesperia 1941, 14-27 : A poletai record of Ike year 367 /6 
B. C. Celte stèle, intacte, de 83 lignes porte un document très intéressant. 
C'est le plus ancien rapport des polètes qui nous ait été conservé et le seul qui soit 
complet (cf. iG, U\ 1582-1389; Hesperia 1936, n" 10). — Les lignes 1-39 concernent la 
vente d'une maison confisquée : Έ~ί ΙΙολυζήλο άρχοντος πωληταί (suivent 8 noms; 
deux tribus ne sont pas représentées), οις Έξήκεστος Κοθωκίδης έγραμμάτευεν, τάδί 

REG, LXII, 1944, n» 269-293 13 



194 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

άπέδοντο παραλαβόντες παρά των έ'νδεκα Φαίακος και συναρ/όντων (cf. Λί/ι. Pol., 52, 
1, sur les Onze, και τα δόςαντα δημόσια είναι παραδιόσοντας τοΐς πυ:>ληταΐς). Μονι- 
χιώνος δΐκάτηι ιστάμενο. Θεόμνηστος ΔεισιΟέο Ίω/ίδης άπέγραψεν θεοσ^-βος του Θεόφιλο 
Ξ,υπεταίονος οίκίαν Άλωπεκησιν δημοσίαν είναι, τ, ι γείτων |3ορρα\θεν) f, οδός ή ες το 
Δαιδάλεον φέρουσα και το Δαιδάλεον (ce sanctuaire n'était pas connu ; il devait être 
dans le dôme de Daidalidai ; ce texte confirme la proximité que l'on avait sup
posée pour ce dème et celui d'Alopékè) κτλ., ά/^όντος θεοσέβος ιεροσυλίας και οΰχ 
ΰπομείναντος την κρίσιν όσον. πλείονο; αξία τ, υπόκειται Σμικύθωι Τειθρασίωι 150 
δρα/μών, κλητήρ(ε) Διογείτων Άλωπεκηθεν, Φιλοίτιος Ίωνίδης. Suivent les documents 
par lesquels diverses personnes ou groupements ont fait valoir leurs créances 
Sur la maison confisquée: chacune de ces mentions se termine par la reconnais
sance de la légitimité de la réclamation : έ'δοξεν ένοφείλεσβα·.. On lit : Κιχωνίδης 
Διογοίτονος Γαργήτ(τιος) και κοινυν φρατέρων Μεδοντιδών (ce qui montre que les Mé- 
dontides n'étaient pas un gênos, mais une phratrie; sa localisation) ένεπησκήψατο 
ενο'ίείλεσ')!'. έαυτώι και τοΐς φράτερσιν έν τη1, οίκ'αι τΐ,ι Άλωτΐεκ'ί,σ'» 100 δρα/ μας τ,ν 
άΐΐεγραψεν θεόμντ,στος Ίωνί^δης) Θεοσέβος είνα; (puis description des voisins) κτλ., 
άποδομένου έμοί και τοις φράτερσιν ττ,ν οίκίαν ταΰτην Θεοφίλου ,Ξ,υπε(ταίονος) το πατρός 
τοϋ θεοσέβος; ρϋΪ3 ί^αρχος «ί'ίλοινυ; 2υτΐετα;.:'ύν') αμφισβτ,τ?" Ινοφείλεσδαι έαυτώι εν 
ττ,ι ο;.κίαι ττ,ι Άλω-εκτ,σι τ,ν άπέγραψεν βεόμντ,στος Δεισιθέο Ίωνίδης. θάψαντος έμδ 
θεόί'.λον ο ί,ν ο'.κία και ττ,ν γυναίκα ττ,ν βεοφίλο 30 δραχμάς (renseignements inté
ressants pour les frais des obsèques); puis Α'.τ/ίνης Μελιτε(υς) και κοινόν όργεώνο)ν 
(selon l'éditrice, presque certainement une partie de la phratrie des Médontides ; 
mais cf. Ferguson (n° 61), 83, qui le conteste, avec d'intéressantes observations 
sur Γ « irritating way of being anonymous » des orgéons attiques) ένε-πεσκτ,ψαντο 
εν ττ,ι ο'.κίαι τ,ν άπέγραψεν θεόμνηττος Ίωνίδης Γνοφεί7νεσθα·. έαυτοΐς 14 δραχμάς, ιτρια- 
μένων ημών την οίκίαν ταύτη ν παρά Θεοφίλου τούτο τοΰ άργυρ'Ό επί λύσει. Enfin, la 
vente et les versemeuts : Ώνητής, Λυσανίας Ηαλαθίο>νος Λακι[άοης] 515 dr. : τούτο 
τ-ην προκαταβολην το πέμπτον μέρος έ'/ε1. τ, πόλις και τα έπών.α και τα κηρύκεια, και 
Σμίχυθο; ΐειθράσιο; τας πεντήκοντα και εκατόν · άθρόον κατά την άπογραφήν. — La 
seconde partie (I. 40-83; donne la liste des baux des mines, classés par pryla- 
nies : Μέταλλα έπράΟη· επί της Ίπποθωντίδος πρώτη; κτλ. On a trouvé à l'Agora 
plus de 50 fragments nouveaux relatifs aux mines et appartenant à douze stèles 
au moins. Sur cette stèle de 367/6, il n'y a que Π mines, alors qu'en 342/1 [IG, IP, 
1582 + llesperia 1936, n. 10) il y en a au moins 80, nouveau témoignage du 
renouveau d'activité au Laurion au milieu du ive s. Cinq mines sont των έκ της 
στήλης, c'est-à-dire quelles ont déjà été affermées antérieurement (cf. εργάσιμα 
dans IG, Il\ 1582); elles font de 1550 à 50 dr.; les 12 autres font uniformément 
20 drachmes. Neuf noms nouveaux de mines : Δεξιακόν, Άγνουσιακόν, Διακόν, 
θεογνίδειον, Πυρρίειον, "Αρ/ηγέτειον, Κεραμεικόν; les noms déjà connus ne se rapport
ent pas nécessairement aux mines déjà connues. Parmi les locataires de mines 
ou les propriétaires de terrains, un certain nombre sont déjà connus pour appart
enir à des familles riches (triérarques, etc.). Plusieurs noms de lieux nouveaux : 
Iv Νάπει (6 fois) επί Σκοπιαι; έν Μαρωνέαι (le district fameux par son exploitation 
pour la flotte de Thémistocle, Alh. Pol,, 22, 7). Parmi les indications de voisins, 
relevons (1. 54-50) : Δημοστράτου κάμ'.νος, τό Διοπείθος έργαστήριον και ή οδός ή 
άμαξικη κ»ί η χαράδρα ή Βορικίων. — Joli il Young, ibid., 28-30 a inséré un Adden- 
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dura : A topographical note. La mention έ-πΐ Λ*υρείωι et celle d'un όρος montrent 
que Kaibel avait eu raison de voir dans Λ-χύρειον originairement un adjectif; c'est 
το Λαύρειον δαος. Y. distingue dans la liste deux séries de mentions topographi
ques, qui se rapporteraient les unes à la situation de la mine (p. ex. επί θρασυ- 
μωι, Βήσησι), les autres au lieu d'enregistrement (ainsi irÀ Σουνίωι). 

63. A. M. Woodward, Harvard Studies Ferguson, 377-407 : Two Attic trea
sure-records. 1. The inventory of the treasurers of Athena for 385/4-B. C, montre 
que IG, IP, 1414 est la suite de 1407 avec une lacune d'une ligne ou peut-être 
sans lacune. Il propose de nombreuses restitutions et corrections des deux 
textes et donne une photographie de 1414. — 11. The inventory of 341/0 Β. C, 
W. étudie l'inventaire IG, IP, 1455; il a revu les fragments et en a amélioré les 
lectures; il place le fragment c à droite du fragment a de telle sorte que la 1. 1 
de c vient rejoindre la ligne 16 de a et il donne une réédition du texte ainsi 
reconstitué; il montre que IG, IP, 1444 appartenait aussi à cet inventaire; 
enfin il attribue à l'année 346 la fusion des collèges des trésoriers de la déesse 
et de ceux des Autres Dieux; dans sa discussion, il critique les restitutions de 
IG, IP, 1454. 

64. Dorothy Burr Thompson, Hesperia 1944, 173-209 : The golden Nikai 
reconsidered, d'après les inventaires, quelques textes littéraires et des monu
ments figurés, fait une reconstitution des Nikès d'or de 1 Acropole. Ces Nikès 
n'étaient pas en or massif, mais revêtues de feuilles d'or, ολόχρυσος ne devant 
pas s'entendre au sens de « en or massif », mais « tout revêtu d'or », et s'oppo- 
sant aux statues chryséléphantines. La statue avait sans doute une armature 
qui pouvait être une statue de bronze faite de pièces séparées; cette armature 
serait les διερείσματα mentionnés dans les inventaires. Th. entend par ρ"υμός le 
groupe d'objets pesé en une fois, et tous les ρυμοί auraient le même poids, 
qu'ils fussent composés de phiales ou de parties de Nikès. Elle étudie le style 
de ces Nikès et, dans leur description, elle définit un certain nombre de termes 
des inventaires : πρόσωπον et κεφαλή, δώρα:, στεφάνη et στέφανος, ενώιδια, όρμος, 
υ— οδερίς, περ'.τραχηλίδ'.ον, άμφιδε'α, στρόφιον, ήλω, περόναι, άπόπτυγμα, στολίς, χρυ- 
σίδια et χρυσία, κατωρίδε (qui serait les ailes des Victoires); à συν[ωρίδε] restitué 
par Α. Λ1. Woodward dans IG, P, 369, Th. préférerait συν άμφιδέα. Enfin elle 
étudie le sens du mot άκρωτήριον dans les inventaires. Dans Hesperia 1940, 309 
(ci-dessous n° 65), n. 27, 1. 2, elle restitue : [περόνα δύ]ο θ[ο'ραχς και ζόνιον 
σταθ]μόν κτλ. — Cf. Η. Α. Thompson, dans les Harvard Sticdies Ferguson, 183- 
210 : A golden Nike from the Agora. 

65. Ε. Schweigert, Hesperia 1940, 309-357, n. 27-50 : Greek Inscriptions. Ν. 27 : 
fragment de 7 lignes d'un inventaire du ve s. mentionnant une Nikè d'or, œuvre 
de Deinokratès, avec poids de chacune des parties; cf. n° 64. — N. 28 : 
quelques syllabes nouvelles de l'inventaire des Nikès de 401/0 IG, li2, 1386 + 
1381. Permet quelques restitutions à P, 369 et 112, 1371. — N. 31 : fragments 
d'une base de statue, avec inscriptions accompagnant des couronnes : il pourrait 
s'agir d'une statue de Chabrias, les inscriptions conservées émanent de [oi 
στ]ρατιώται ο', επί των [ν]εών περί τήν êv Νάξωι ναυμα/ίαν (η. 376), ό δήμος ό 
Μ[υτιλ]ηναίων, ο: στρα[τιώτ]αι οι έμ Μυτιλήνει ; mention aussi des [-Σι]κυων£ιον et 
mention énigmatique de [ ο-ί ϊτρατ.}ώτα'. οί εν Τ··· AN· TEjQI Till ~ca 
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7-8 — ντοκ σ[υνμαχ]ε<τά[με]νοι. — Ν. 32 : quelques lettres nouvelles de l'inven
taire 11', 1421 (a. 374/3). — N. 33 : quelques lettres nouvelles du traité avec 
Céphallcnie 11", 98 ; cf. Bull, 1942, 32, L (critique de Wilhelm) et S. Accame 
(n° 61), 185 (contre la restitution άρχοντες). — N. 37 : fragment opisthographe de 
l'inventaire 11', 1496 (a. 334-330). — N. 38 : fragment opisthographe d'un registre 
de taxes sur les ventes (cf. 11', 1594-1603), vers 330. Un terrain a été vendu par 
deux personnages qui sont Δοπολιαστών έπιμελτ,ταί. — Ν. 39 : fragment de 
décret pour Πάνο-.ος d'Héraclée qui a importé du blé (1. 7 : σιτηγώ[ν'|). — N. 42 : 
nouveaux fragments, très minces, du décret 11", 369 +414 bc -\~ Hesperia 1939, 
n. 7. Restitution des intitulés de 11% 335, 405 et 414 a (de 334/3) et de 562, 276 et 
343. — N. 43 : nouveau fragment de l'inventaire de la marine 112, 1628 (a. 
326/5). — N. 44 : décret de 319/8 décernant le droit de cité au Rhodien Αϊνητος 
Δαήμονος, qui a participé à la campagne d'Alexandre : άποδτ,μ/,σας τε μετ' 'Αλε
ξάνδρου τοϋ [ίασιλέως εις την "Ατίαν οιεπολεμησε τον πόλεμον καλώς καί ενοόξως ; les 
lignes suivantes, relatant ses services envers le peuple athénien, sont très 
mutilées. — N. 45 : important décret (daté, par les circonstances historiques, de 
302/1) pour le courtisan de Démétrios Poliorcète, Adeimantos de Lampsaque 
(cf. Bull. 1941, 114; RRG 1942, p. xn). Adeimantos a exercé des fonctions au 
nom du roi dans le κοινον ^υνεορ-.ον et a fait une proposition (ποοεθηκεν) sur 
l'aide que se devront les σύμμαχο·, (βοηθεΐν απαντάς κτλ.). Voir les restitutions 
proposées par Ad. Wilhelm, Rk. Mus. 90 (1941), 22-23 pour les lignes 10, 11 et 
14. G. De Sanctis, Riv. Fil. 1941, 194-197 : Un decrelo del sinedro di Corinto, 
reproduit le texte avec quelques suppléments nouveaux. Dans le décret du 
syuedrion analysé aux lignes 15-17, il y aurait à suppléer, non point la pres
cription générale εάν [τις 1'τ, ι ίτΛ πολεμώ-.]. Βοηθεΐν απαντάς κτλ., mais une allu
sion à une menace de Cassandre qui assiégea Élatée, au secours de laquelle se 
porta l'Athénien Olympiodore {Rio. Fil., 1936, 144 sqq.; Beloch, Gr. Gesc/i., 
IV", 1, 166): έά[ν τις Γη-, έπ' Έλίτειαν] OU εάν Ïojct.v έτΛ Έλάτειαν ou επί τας ΙΙύλας. 
L. 14, D. écrit περί τοϋ τώ [ν — ]. — Ν. 48 : fragment d'un décret pour [Φιλο]κλέα 
τόν Σιδο[νίων βατιλέα], 

66. Β. D. Meritt, Hesperia 1942, 275-303 : Greek Inscriptions. Ν. 52 : quatre 
fragments donnent quelques mots d'un compte des trésoriers ί(ϊ, IV, 1686 (der
nière année de ia guerre du Péloponnèse). — N. 53 : fragment de décret men
tionnant sans doute une bataille έν Τοονέαίι], lieu inconnu Un des bénéficiaires 
du décret, Ameinias, est identifié avec le stratège de 301/300 mis à mort en 
300, lorsque Lacharès devint tyran, et le décret est daté de 301/300. La défense 
est fournie par l'exétaste [et les trittyarques], qui sont [mentionnés de 301 ά 
295/4. — N. 55 : voir ci-après, n° 67. — N. 56 : deux nouveaux fragments du 
décret sur une έπίδοσις et de la liste des donateurs IG, 11', 791 (archontat de" 
Diomédon, daté maintenant par Pritchett et Meritt de 247/6). Le nouveau fra
gment du décret et de l'intitulé de la liste confirme exactement les suppléments 
antérieurs pour 15 lignes sur 18. Modifications : 1. Π έ[ν] τώι δήμω·, ή έν τίι £ου- 
λϊϊ au lieu de έ[τ:αγγείλασθαι τ-:ι £]ουλεΐ ; 1. 18 : άπογραψα[μ]ένους με/Ρ1 τοϋ 
Μουνι/ιώνος, au lieu de άπογοάψα[σΟαι εντός μηνός Μο]υνι/ιώνος ; 1. 20 : [κ]αί 
κοινεϊ καί ίδίαι, au lieu de [στεφανωΟΐ,ναί τε κα]1 κτλ. — Ν. 57 : en 208/7(7) 
dédicace de 'Αθηναίων οί πλέοντες έν ταΐς φυλακίσιν τρ[ιη]μ-.ολίαις — , [έπ' 'Λγ]κύ- 
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λου άρχοντος Άνδροκλής Νεοκλείδου Λαμπτ[ρευς — ] και οι τριήραρχοι — . Com
mentaire purement chronologique et prosopographique. Cf. Bull. 1943, 17. 
— N. 58 : décret important du génos des Eumolpides au ae siècle a. C. 
(archonte Lysiadès), rendu άγοραι κυρίαι εν (6 Ι.) νοίωι, pour le hiérophante 
'Αριστοκλής Περιθοίοης. Les lignes intéressantes (7 à 23) sont ainsi rédigées 
ou restituées : κατασταθείς δέ ίερο[φάντη; επ]ί Έρμογέν[ου ζργονζος] ανενεώ- 
σατό τε τή[ν διαγραφή]ν τήν του [ίεροφάντου] εκ των αρχαίων γρα[μματεί]ων [τώ]ν 
εν τώι Έλευσ·.νί]ωι καθ' ήν έδει τόν [άεί ίερ]οφαντ[ην] τ[ — ca 11? — ] συνέ- 
γραψαν Ευμ[ολπ]ίδαι ϊπ·.5'.[δόναι, και κατά το] ψήφισμα Φιλον[αύτ?]ου και κατά τ[α 
άλλα ψηφίσματα] του δήμου τα ε[ίσα]γώγεια καλώ; [έ'πραττεν ό'σα έτάχ]θη μετα
σχόντων και Εύμολπιδώ[ν τούτων μετά πάσης άρ]ετής και φιλοτιμίας, ψηφίσματ[α δέ 
εϊσήνεγκε περί] άναγρα[φή]ν εΐσαγωγ(είω)ν εν στή[λα'.ς λιθίναις ε"ν τώι Έ]λευσ[ιν]ίωι, 
εκλελειμμένων [δέ πολλών θυσιών δι 'έτ]ών [π]λίΐόνων δια του; καιρ[οϋς έν τώι ένιαυτώι 
έκά]στωι έ'θυσίν τε αυτός [και νΰν πρόσοοον ποιησ]άμενος προς την ,3 ουλή ν Γγνώμας 
ένεφάνισεν περί] αυτών και ψηφίσμα[τα] εΐσή[νεγκεν — ] • ων γινομένων εις [τοΐ]ς 
θεοΐς κατά τα — . Comme d'ordinaire le commentaire est détaillé pour tout ce 
qui est chronologie et prosopographie (M. restitue le patronymique Ευκλέ[ους] 
dans la dédicace d'Eleusis IG, II', 3469), et il tourne court quand il faudrait 
justifier les restitutions et expliquer les prescriptions du décret. Les restitu
tions sont en partie douteuses, notamment aux lignes 10-15. L. Π sqq., sur 
l'interruption de? sacrifices, pendant des années à cause du malheur des temps, 
cf. p. ex. les formules et les faits rassemblés BCH 1930, 337-338; le personnage 
a dû sacrifier à ses frais (p. ex. παρ' έαυτοΰ) et (νΰν est à supprimer) il a pro
posé des décrets (ou un décret?) pour porter définitivement remède à cette 
situation; le sens doit être que les mesures prises visaient à assurer des 
revenus pour la célébration régulière des. sacrifices : exempli gratia, [δπως προ
σόδων γινομένων εις [ri ίερα αί θυσία1, συντελώνται τοϊ]ς θεοΐς κατά τα [-πάτρια]. — 
Ν. 59-61 : addenda chronologiques et prosopographiques à des textes publiés 
dans Hesperia. 

67. Meritt, ibid. 282-287, n. 55. Intéressants décrets d'orgéons. Un décret du 
ine siècle ordonne de graver sur une stèle les noms des débiteurs et les 
sommes dues, capital et intérêt, et d'y graver aussi les anciens décrets : ό'πως 
Sv δι[ατηρήται των θυσιών ή κοινω]νία εις τόν ά'παντα χρό[νον τώι κοιν]ώι τώι προς 
τοΐς Καλλιφάνους καΐ τώ[ι του ί^ρωος Έ]χέλου, άνγράψαντας τους ό»ε{λοντά[ς τι είς 
κοι]νων£αν Ιν στήλει λιθίνει στησαι παρά τ[όν Βωμόν] εν τώι ίερώι τά τε κεφάλαια καί 
τόν τάκο[ν όπβσου] άν Ιχει ε'καστος · άναγράψαι δ£ καί τα ψηφίσματα] τά αρχαία ει< 
τήν στήλην. A propos du héros Échélos, M. montre que sur le relief IG, II1, 
4556 (0. Walter, Arch. Eph. 1937, 97-119), la compagne du héros est appelée 
Ίασίλη et non (Β)ασίλη. Le décret suivant (1. 12-23) fixe les sacrifices à offrir : 
τόν εστιάτορα θύειν τήν [θυσ£]αν μηνός Έκατομβαιώνο; έβδόμει καί ογδόει έπ[ί δ]έκα · 
θύειν δέ τΐι πρώτει ταϊς ήρωίναις χοΐρον, τώι δε [ήρ]ωι ίερεϊον τέλειον ■ λογίζεσθαι δ' 
δτι αν [άναλ]<ύσει · άναλίσκειν δέ μή πλέον τής προσόδου. Suivent des prescriptions 
détaillées sur la distribution des viandes. — Cette inscription a servi de point de 
départ à W. S. Ferguson pour une étude sur l'ensemble des orgéons, Harvard 
Theol. Rev. 37 (1944), 61-140 : The Allie orgeones, et ce mémoire est suivi d'un 
autre, dû à À. D. Nock, ibid., 141-174 : The cult of heroes. Ferguson reprend tout 
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le problème de l'organisation et de l'origine des ovgéons, et il en fait l'histoire 
d'une façon précise et attachante. Il distingue deux classes d'orgéons, ceux des 
héros et ceux de divinités pour la plupart étrangères (Bendis et Déloptès, la 
Mère des Dieux, Dionysos, Hagnè Aphrodite) (ajouter maintenant Bull. 1942, 
29, ri. 4). Naturellement les inscriptions fournissent l'essentiel de la documentat
ion. Dans ce mémoire tris riche, à lire et à méditer pour tout savant qui 
s'intéresse aux associations grecques, notre analyse s'attachera a signaler 
quelques inscriptions essentielles, commentées avec soin et finesse. F. donne 
d'abord un commentaire du décret publié par MeriU (pp. 73-79 et passim); il 
restitue et interprète différemment les lignes 18-22, relatives aux viandes, de 
l'àpyaïov ψήφισμα qu'il date du milieu du v" siècle : [νέμε-.v] δέ τα κρέα τοις 
όργεωσι τοις πιροϋσι και τοΐΓς ύο~ς ττ,ν] εις τ,αίτεαν χα', ταίς γυναιξί ταΐ; τών όργεώ- 
[νων αν τ,ι JijoO;, τ:χ"ς έλ-υθεραις ττ,ν ΐταίαν καΐ ταϊς ΟυγΓατράσ". ττ,ν εις ήμίΐαεαν και 
άκουλοΰΟωι μία', ('pour chaque famille) την ci; τ,μ[(σεχν · ΐΐαραδοϋναι, δέ τ]ώι άνδρί 
της γυναικός ττ,ν με[οίδα]. Dans le décret des orgéons d'Hypodektès, IG 111, 2501, 
i. 8, F. restitue fpp. 81-82) Sa' ήμέραι, sans savoir que la restitution άμα τ£ι 
ήμίραι a déjà été faite et commentée par L· llobert, Eludes anatoliennes, 36-37 
(cf. Ha II. 19:58. 1)2 ; J/7S 1939, 2">6} Pp. 8 4-86, sur IG. IP, 1289. orgéons de « la 
déesse » : un έστιίτωρ plutôt qu'un prophète. Pp. 86-91, sur les orgéons d'Amy- 
nos, Asklépios et Dexion, sur la réception d'Asklépios à Athènes et Sophocle- 
Dexion. Pp. 93-94, F. rétablirait ainsi IG, IP, 1294 : [Ο]ί οργεωνες οί -μετ[α nom et 
démotique άπίδοντο τό ιερόν τοΰ nom] Έπιγόνωι Ένδ(ο[υ Λαμίΐτοεϊ καΐ τώι κοινώι 
των ϋυνιόντιον (ou άν.όντων) ιΐς τα Upov (ou τόν βωμόν) τ]ι\> Δ'.ας τοΰ Έπα^κρίου 
διανίομήι [δρχ]·/μιοΓν κτλ.]. Soulignons l'importance des observations sur l'orga- 
nisalion du culte de liemlis (pp. 96-101 ; cf. Bull. 1942, 44, 44 η et ft; 1943, 22 a) 
et du culte de la Mère des Dieux au l'irée (pp. 107-115, i 37-140), et sur la con
dition sociale des orgéons et l'atmosphère de ces réunions. P. 132-133, sur le 
thiase des Ktionidai. 

68. S. Dow, Bull, of the, Hislori/ of Medicine 19 42, 18-26 : Two families of 
Athenian physici'ins, date la dédicace IG, IP, 4359, faite par 6 médecins de 
360-340; 1rs pères de trois de ces médecins sont Dieuehès et Mnésithéos : 
D. pense que les deux fameux médecins Dieuehès et Mnésithéos connus par la 
littérature médicale ne sont pas ceux-ci, mais ienrs arrière-petits fils et il éta
blit un stemma de la famille de Dieuehès, 

69. II. ÎK, Itnnntrwihr, Hesperia 1912. 338 !U8 ! Inmo'iptinn^from north wall of 
Aeropolis i. Π*νδιονί; άνέ'θ^κΐ; iln du v° s. — 2. Dédicace avec signatures 
d'artistes ! Στράτος Ά ι4ρβθυ ftopUio; aviOtfml, ΟΪνάδτ,ς Γουνιεύς 'Efltyip-r,? éwii^ïsv ; 
milieu du iv s. — 3 Sur une base, le nom du célèbre homme d'État du in· s. : 
Χρεμωνίδης ΈΐίοκλέΌυς ΑίΟαλίδης; au dessus il y avait une signature d'artiste, 
imis le nfttn a disparu; — 4. Ό δήμος Paîov Άλλι^νό·* Λΰλου υίόν ; l'édltetir ident
ifie le père du personnage honoré avec Aulns Allienns, préteur eu 49 a. C. — 
3. ΊΙ βουλή ή έζ Άρήου τίίγου Ι'»ΐον Ούέττιον ΣαβΓνον Ρραν.ανόν ΐαμίάν καΐ άντιίτρά- 
τηγον. 

70. W. Κ. Pritc.hett, lîcsperia 1911, 262 283 Greek Inscriptions. N. 66 : 
quelques lettre» de l'intitulé de IG, ll\ 23. — N. 67 : photo du décret de la 
tribu Céeropidé IG, IP, 1141, dont P. a retrouvé vin fragment déjii Connu. — 
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Ν. 68 : photo de IG, IF, 145 avec un fragment nouveau (quelques lettres de la 
formule probouleumatique). — N. 69 : sur le calendrier de l'année 319/18. — 
N. 70 : nouvelle discussion sur le γραμματεύς του δήμου et le ταμίας toO δήμου. — 
Ν. 71 : fragment de liste des prytanes de la tribu Démétrias. — N. 72 : Ό δήμος 
ζήνιν Προβαλίσιον. — Ν. 73-74, 77 : fragments de décrets pour des prytanes. — 
N. 75 : l'archonte Alexandras, connu jusqu'ici par Apollodore. — N. 76 : Ή βουλή 
Τέχνωνα Φηγα'.έϊ. 

71. W. Κ. Pritchett, llesperia 1942, 330-249 : Greek Inscriptions. N. 42 : fra
gment d'un décret de proxénie du Ve siècle pour Κρίσων et ses frères; gravure [èv 
στελει λ]ι5ίνει εμ TtdXu [και iv τοι βολίυτ»]ρίοι ες σανίδα ; serment [des stratèges et] 
du conseil. L'épistate est un Mélétos. — N. 43 : dédicace des prytanes de 
l'Erechthéide en 367/6. Tableau de la distribution des bouleutes parmi les divers 
dèmes de cette tribu. Commentaire prosopographique. « Line 11, Σίόΐορτος may 
have been inscribed by error for Σώίορβος ». Mais J. D. Beazley, llesperia 1943, 
88 : Πραξ'.κλέης Σωφόρτου councillor of Erechtheis in 867 '6 B.C., a fait remarquer 
que le nom Σώχορτος apparaissait sur la coupe d'Arkésilas. — N. 44 ; borne du 
ive siècle : "Ορο; μνήματος, παρόδιου π[ο"]δες ΔΙ 1 , τοϋ δ'έ·/τ[ός] πόδες ΔΠΙ. *— Ν. 45 ; 
même époque, "Ορος σήμίατος] Ο'νέως — Ν. 47 : nouveau fragment du décret 
pour les prytanes de la Pandionide (235/4) IG, IP, 790 (Dow, Prylaneis, 23). — 
« Π'.ττα[κ(5ς] (or Πίτταλος) of line 5ί is new in Attic prosopography ». Pour Πίττα
λος, cf. la tablette de juge athénien Coll. Froehner, n. 10 d et le texte de la 
Pnyx cité là, llesperia 1934, 214. — N. 48 : petit fragment d'un inventaire de 
l'Asklépieion IG, IP, 1537-1538 (qui sont à rapprocher). — N. 49 : décret pour 
les prytanes de l'Akamantide en 182/1 : ils ont sacrifié notamment à. Artémis 
Phosphoros. — N. 50 : base de statue de Σύνδρομο; (famille connue), agonothéte 
des Éleusinia (ier s. a. C ). 

72. S. Dow et A. H. Travis, llesperia 1913, 144-165 : Demetrius of Phaleron and 
his lawgiuinfj, exposent certaines questions de texte et de chronologie relatives 
à Démétrios de Phalère législateur : dans le décret IG, IP, 1201, 1. 11, après 
avoir examiné toutes les restitutions proposées pour le litre de Démétrios, ils 
en adoptant une nouvelle, qu'ils soutiennent par de sérieux arguments : [κ ai 
νομοθέτη; α;.]ρεθείς κτλ. ; ils datent IG IP, 2971 d'avant 319. L'étude des 22 bornes 
hypothécaires datées, au lieu des 12 connues auparavant, confirme la conclu
sion de Ferguson : les lois de Dôniétrioa de Phalère concernant les hypothèque? 
sont entrées en vigueur en 313/1. -« Dana IG, H», 8655 : «ni Κ$β[»ιί>*«] 
les éd. se prononcent pour l'archonte de ce nom le plua réoaut. ■«· Ile 
IG, II", 2656 : [iv\ Φιλι]π«ίδου [ip/ovto·]. ·— /ff, IP, 2124 : [έ- α^χβνΐΟί Ννφδώ^υ, 
llesperia, XI, 313 : l[itl) Φ[α]νομ[ί/ου], Cf. Bull. 1942, 2fi. -*- Sur la date de la lot 
de Démétrios contre le luxe des statues funéraires (sans doute 317 315), cf. 
W. S. Ferguson, dans G. M. A. Richter, A3 A 1944 ; Two Greek statues, 239, n. 16, 

73. E. Capps, llesperia 1943, 1-H · A new fragment of the list of victors at the 
oily Dionysia, publie un nouveau fragment du catalogue des vainqueurs aux 
Dionysia qui est la partie supérieure des colonnes 111 et IV et donne une partie 
du titre. Capps propose de restituer le titre de l'inscription ainsi : [à-nô — 9 1.-*-» 
i'f'oi πρώ]τον κώμοι ήσαν τ [tot Λ'.θνύ]σον., τραγωιδοί δ[τιμοτελεΓ; · — άγωνί^αντις έν 
Aàtti ο'ιδί νεν'.κηκασ'.ν. Le nouveau fragment donne les noms de Sophocle, [Σοφό]- 
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κλής έδίοκτκεν, et d'Hérakleidès : [υποκριτής Ήρ]ακλείδης (col. Ill): ce serait 
en 448/7; dans la col. IV sont nommés Hermippos et lophon et C. date leurs 
victoires de 436/5. 

74. E. Gapps, Hesperia 1942, 325-328 : Misanthropoi or Philanthropoi, défend, 
par des arguments tirés de l'histoire de la comédie attique, sa restitution 
[Μισα]νθρώποις Διφί(λου), adoptée par Meritt, contre celle de Ki'irte [Φιλαίνθρώ-οις 
dans l'inscription Bull. 1938, 54, n. 22. 

75 E. Schweigirt, Hesperia 1941, 338 339, publie un petit fragment d'un 
double du décret IG, II'1, 672, pour l'hipparque Kôméas. 

76. W. K. Pritchett, Hesperia 19H, 391-397, A note on epigraphic methodology, 
réplique à une étude de W. Sclilaifer (que nous analyserons dans le prochain 
Bulletin) sur Hesperia 1940, 115, n. 23, et discute notamment de la date du décret 
Dow, Prylaneis, n. 28. 

77. J. D. Beazley, AJA 19Λ3, Pana/henaica, 456-457, touche à la carrière et à la 
chronologie des pottiers Bakchios, connus par un décret . d'Ephèse [.lahreshefte, 
XVI, 232 sqq.) et par une épitaphe attique {IG, IP, 6320); cf. aussi Ad. Wilhelm, 
Nei/e Beitraqe, VI, 39-43. — Cf. A. Raubitschek, ici n° 80. 

78. O. Broneer, Hesperia 1942, 250-274 : The Thesmophorion in Athens, après 
avoir exposé son hypothèse sur ia localisation du Thesmophorion 14111 serait 
l'Eleusinion lui-même ou une partie de l'Eleusinion, publie un fragment du décret 
d'un dème en l'honneur de Satyra, femme de Kratéas de Mélitè, prêtresse των 
θερμοφόρων, Ι. 1 et 8; cf. 1. H-t2, τής Λή μητρός και τής Κόρη;; la partie droite est 
conservée; elle permet de voir que le dème devait être Mélitè, puisque le mari 
de la prêtresse en était; que la prêtresse a fait faire des réparations, 1. 4 : έπεσ- 
κεύακεν δέ χα: τους ναούς πά[ντας-] ; 1. 5, la restitution [τταρείτκευακεν ne semble 
pas donner un sens satisfaisant, ne faut-il pas encore ii-εΐσκεύακεν ? On honore 
la prêtresse d'une couronne de myrte (1. 9) et de [εικόνος ά]νάθεσ".ν εν πινάκι. Le 
texte date du début du second siècle a. C. 

79. W. W. Tarn, Harvard Studies Ferguson, 483-501 : Phthia-Chryseis, reprend 
l'étude des documents épigraphiques et littéraires que nous possédons sur la 
mère de Philippe V. En premier lieu, le décret IG, IP, 1299, pour lequel il discute 
les arguments qu'en avaient tirés S. Dow et C. F. Edson (cf. Bull. 1938, 84) ainsi 
que leurs restitutions des noms des rois de Macédoine dans IG, IP, 775, 776, 
780, 790. Ses conclusions sont les suivantes : Phthia, mère de Philippe, a été 
successivement la femme de DémétriosII etd'Antigone 111, et le nom de Chryséis 
était un second nom familier qu'on lui donnait. 

80. A. Raubilschek, Hesperia 1942, 304-313 : Notes on Attic prosopography. 
25 notes restituant des noms dan.s des inscriptions attiques (publiées dans IG, II' 
ou dans Hesperia) par l'identification de personnages ou de leurs familles; cla
ssement par ordre alphabétique. Pour Βλέπυρος Πειθάνδρου Παιονίδης, cf. Bull. 1941, 
37 d et 46. Pour Κίττος εκ Κεραμέων, cf. Beazley, ici n° 77. 

81. Homer A.Thompson, The Tholos of Athens and its predecessors, Hesperia, 
Suppl. /F(160 pp. in-4°; 1940). — P. 79, tuiles portant des fragments de l'in
scription δημόσιον. — P. 107, bornes de l'agora : [Λόρος ει] μΐ τίς αγοράς (2 exemp
laires) et [άγ]ορ5[ς Λόρ]ος. — Ρ. 126-127, coupes ayant servi aux repas de la 
Tholos et portant δε(μοσία). — P. 138 : "Ολυμπάς Αλεξάνδρου ΙΙαλληνεύς τα φυτά 
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(cf. a Lindos, Bull. 1942, 116, η. 430) ταϊς .Πωσφόροις -ρ^τόβουλος ών Κυιντίω Γαίω 
(quel est le sens de ce datif ?). 11 y avait donc à cette époque (ne me s. p. C.) un 
jardin autour des bâtiments. Cette dédicace montre que le ιερεύς Φωσφόρων n'était 
pas un prêtre des Dioscures, puisque les Φωσφόροι sont des déesses, sans doute 
étroitement rattachées à Artémis. Artémis Boulaia avait un autel près de là (le 
décret pour les théores éphésiens, ci-dessus, n° 58, n. 10, était exposé παρά. τόν 
,3ω μόν τής 'Αρτέμιδος Βουλαίας) et on y a trouvé une statue d'Artémis (fig. 101); les 
décrets pour des prytanes donnent aussi l'épi thète de Φωσφόρος à Artémis Boulaia· 
— Cela renverse les hypothèses de F. Robert, Thymélè (1939), 126-130 et 136, sur 
Hélios comme un des « dieux >> Phôsphoroi de la Tholos (associé aux déesses 
d'Eleusis). Il faut signaler que les pages consacrées par F. Robert à la Tholos 
d'Athènes (117-137) reposent, au point de vue épigraphique, sur une document
ation vieillie et sur des références empruntées à Wachsmuth (1890). Il cite le 
volume Prylaneis de //. Dow, mais ne l'utilise pas. Il renvoie, p. 123, n. 3 à 
IG, II2, mais c'est à la suite de Vanderpool, Hesperia 1935 (ces décrets précis
ément sont republiés par S. Dow). Ailleurs, pp. 121, 125, 126, il cite l'édition, 
dépassée, de IG 11 et III et n'a pas consulté 1(1, II-IIP. Cette abstention du recours 
aux éditions récentes n'est pas sans dommage. P. 11! :« il est question d'un 
personnage τετειμημε'νον ΕΡΜΑ ΚΑΙ έν τή θόλω ; έρμα (!) και έν n'offrent aucun sens, 
Wachsmuth a proposé la correction εστίαση εν.. : on aurait ainsi un indice que 
la nourriture dans la Tholos, au même titre que la nourriture dans le Prylanée, 
pouvait être conférée comme une distinction honorifique ». Or le texte a été 
réédité dans IG, IP, 3735 (en 1935), après une nouvelle révision; il est gravé sur 
un hennés et on lit bien : τετειμτ,μένον έρμα και ε'ν τή θόλω. Ρ. 126, sur IG, II, 
417 : « rien ne permet de croire que les αγάλματα τόΰ δήμου mentionnés dans ce 
texte s'identifient, comme le voulait l'éditeur, Koehler, aux statues mentionnées 
par Pausanias »; l'expression αγάλματα τοϋ δήμου n'est pas sans causer beaucoup 
d'étonnement; il n'y a qu'une fausse lecture de Fourmont ; dans IG IIs, 890 (1915), 
on lit, d'après les nombreux textes parallèles, que les prytanes [έττεμελή]θτ1σαν δε 
και τής συλλογής τής τε [βουλής και τοϋ δήμου καΐ των] άλλων απάντων ών αύτοϊς 
προσετ[αττον ο'ί τε νόμοι και τα] (ψηφίσ)ματα τοϋ δήμου ; il aurait d'ailleurs fallu 
renvoyer au travail où Koehler avait exprimé cette opinion, à savoir Hermes 5 
(1874), 334, car dans IG, II. 417, Koehler ne dit pas un mot là-dessus et ne renvoie 
même pas à YHermes; mais, par la consultation de IG, 112, la discussion dispa
raissait; d'ailleurs Wachsmuth (1890), suivi sans vérification, n'a pas vu que 
dans IG, II, addenda au n. 417, à la fin du volume (en 1877) Koehler avait renoncé 
au supplément αγάλματα et proposé la correction convenable : « inepta sunt 
quae vs. 15 Boeckhium sequutus dedi, scribendum est etc. ». De tels exemples, 
que l'on peut facilement trouver dans Thymélè, pour les monnaies et les docu
ments archéologiques comme pour les inscriptions, montrent que la consultation 
consciencieuse des éditions plus ou moins récentes n'est pas un souci de pédan- 
tisme bibliographique, mais qu'elle assure seule un fondement sain aux discus
sions, aux critiques et aux hypothèses. — Reprenons l'analyse de Thompson. 
Pp. 141-142: la Tholos servait de bureau des poids et mesures (IG, IP, 1013; 
Bull. 1938, 54, n. 27); on y a trouvé une cinquantaine de poids, de différentes 
dimensions, avec l'inscription δημόσιον et i'un ou l'autre des sceaux de la ville 
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(cf. Hesperia 1935, 346-347). Sur un vase, δημόσιον. — P. 143, sur des fragments 
de bassins de marbre : [ τ]ϋ |ϊολευ[τερίο], et [δίεμίόσιον ?]. — P. 145, Ε. Schwei- 
gcrt publie un intéressant décret de l'archontat d'IIippias (nouveau; daterait de 
peu avant 188), en l'honneur de commissaires nommés επί την άντικατάστχσιν των 
εν τ:ϊ Σκιάδι στρωμάτων, ils ont procédé à cette opération αναδεχόμενοι την γινο- 
μένην κ- (ne faut il pas restituer κακοπαθίαν ?) et ont déposé leurs comptes au 
Métrôon. On les honore et ou décide προσαναγράψαι Sa εις την στήλην και τα π[άντχ? 
κοτυλίδια κα!. του; τρίποδας — ] της τιμής τών στρωμάτων και παραδοϋνχι τους- - επί 
την Σκιάδα στήσαντας (les ayant pesés) και έπιγράψαντας. De fait, avant le décret, 
on a la fin d'une liste d'objets : les ctiitîres 62, 63, 64. puis : [τ]ών('?) ήμεις άποκα- 
τεστήσαμεν | εκ τοϋ ΰο'κίου όψωνίου 5 · τα πίντα κοτυλίδια 6 · τριπόδων 50 · και τάδε τών 
άποσταλέντων ΰπό τής βασιλίσσης \αοδίκης. Dans cette Laodice, Schw. reconnaît 
la femme d'Antiochos 111, épousée en 196/5 (« in 196/") she was married to Antio- 
choslll », avec renvoi à Bouché-Leclerq, His/,, des Séleucides, 182), et il y voit 
une confirmation pour la date qu'il attribue au décret. Sa recherche et sa lecture 
trop hâtives lui ont t'ait confondre deux personnes (comme on le voit facilement 
dans les ouvrages les plus répandus, ainsi /'. IV. s. v. Laodike, 1.2 et ·/·{) : Antio- 
chos 111 épousa Laodice. fille de Mithridate II de Gappadoce Pontique en 222/1 
(mention de la reine à lasos (OGI, 231) et à. Délos 'statue en 194; lnscr. Uéios, 
399, A, 1. 49); c'est la reine honorée par l'édit de Durdukar, BCH 1930 (Holleaux, 
Eludes, III, ch. xv) ; Welles, Royal correspondence, n. 36-37) et Antiochos III 
marie sa fille Laodice, fille de la précédente, eu 196/5 avec le prince héritier 
Antiochos. Il nous paraît difficile de fixer la date de l'envoi des vases par la reine 
Laodice; rien ne dit môme qu'il ait eu lieu tout récemment lorsque fut gravée 
l'inscription. — Dans une autre colonne, on lit seulement φιαλ- του λ- τοΰ 
βασιλέως — ] y.al τάδ'ε — ] ποτήρια — . — Voir n° 44. 

82. J. H. Oliver, Hesperia 1941, 65-90 : Greek inscriptions : inscriptions de 
l'époque romaine trouvées à l'Agora. — N. 31 : loi concernant la procession des 
mystes à Eleusis (ier s. a. 0., d'après l'écriture). Dans ce fragment d'une qua
rantaine de lignes, beaucoup de parties ont disparu et le reste est pour la plus 
grande partie d'une lecture très difficile. L. 18-28, on reconnaît (rien ne subsiste 
des 15 premières lignes) la mention des mystagogues, des épimélètes des myst
ères, des Kérykes et des Eumolpides, des mystes. L, 28-34. procédure pénale 
prévue contre des délinquants. L. 33 sqq., on reconnaît sans doute : i\nl 6è] 
το[ϊ]ς όχήμ^σιν μέχρι fo5 'ΡειτοΟ ?] έλίυνέτωυαν oi»v u*l ώς αν [ό βακηλίυ; *«ι β\ 
των ,ΐυϊτηρίΜΥ Ιΐί'.]μϊληταΙ τχξω[*ιν-], puis μηδίνα μΰ[στην μτ,δέ [ΐ]λ*υνε[ΐν] 4ίλλ]β» 
[0]ev ή έκ τοϋ άΐΐο8ί5ΐΐγμέ[νου toCSe? χωρίου] μηδέ πρ[οπορε]ύβ!ΐθ5ίΐ πρό τή< «[ομ-.δής 
τών ίερ]ώ[ν (cf. IG, IP, 487) · έκεΐ ? δ]έ κ[αταβ1αινΐ[ί|ν άπο τών [ό/ίημίτων [και πίζτ, 
άγεσθαι] πρ[ο!ς τό άΐΐο[δεδε]ιγμέν)7 χωρίον ύπ[ό] τ[ών] προς το[ύτοις] τεταγμένων 
[μ]η5έ 3λ[λο]6«ν ίλαΓύνειν μηδέ κατ' ίλλας] οδούς ή [τις] αποδεδειγμένες, μη?' ε;.3ν[ε]- 
ναι κα[τ' Ιλλας] πύλας ή καθώς πάτριόν εστί ; et, après une prescription énigma- 
tique : έν Έλευ[(τΐν'. τ]ω τε Ίάκχω συν?·.σελαύν·'.ν ώς αν ό βασιλεύς και οί έπιμ[ελτ,ταΙ 
τβξωσιν κχΐ πχρεϊνχι'"?] νύκτωρ καρ[ποΐς? έτ]τεφαν(ομένου; επανάγκες εν τω [άποδ]ε- 
δειγμίένψ χωρίω]. — Ν. 32 (avec l'addendum Hesperùi 1942, 80) : documents du 
règne de Domitien relatifs au Toulousain Q. Trebellius Hufus, archonte à 
Athènes et grand-prêtre du culte impérial en Narbonnaise selon les inscriptions 
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honorifiques IG, IF, 4193. Les lignes 1-7 reproduisent ce dernier texte, et les 
Athéniens honoraient aussi sa femme (ou sa fille), [ί]ε'ρειαν [εν Τ]ολώστ) θέας 
['Ρώμης] et son filf=. Ensuite, d'une lettre du [xoijv[ôv Να]ρβωνητών επαρχεία; à 
l'Aréopage et au Conseil, il ne reste que quelques syllabes éparses ; à la première 
ligne, on reconnaît pourtant [τρίχιερέα πρώτο[·' ήμ]ετερο[ν]. On a conservé davan
tage d'une lettre des Toulousains [oî] ά'ρχον[τες κα:] ή [β]ουλή Τολωσί[ων] ; elle 
débute par Πλε·σ[τήν υμεϊν χ]άριν οΓδαμεν. Α la ligne 2 de la lettre, τας γ[ινομε'νας 
τ]ιμά[ς] εις οι[άκοσμ"ον [?] της ήμΓετερ:*]ς δόξης ε[γγ]εινώσκομε[ν — ]; ne faut-il pas 
plutôt ε[π'.γ]εινώσκομεν? L. 4 Dans les mot^ ε;.ς κοινήν τοίνυν εοκλείαν ό ημέτερος 
'Ροϋφις — , n'y aurait-il pas une allusion au fait que Rufus était à Athènes prêtre 
d'Enkleia et d'Eunomia, d'après 4193 (à la ligne précédente χρυσ[οφορία] rap
pelle le χρυιοφορία δια βίου τετειμημε'νον de 4193)? Ι,, S, les mots ότι εις άμΟλαν 
-πόλεως φιλεΐται feraient allusion, selon Ο., à Rome et à Athènes ; il s'agit plutôt 
d'Athènes, de Toulouse et des autres villes de la Narbonnaise. Rufus n'était pas 
seulement illustre dans sa patrie (I. 6), où πχρ' ήμεϊν δέ μόνον επιφανής, άλλα καΐ 
έν δ'λ*[ις έπαρχίίαις] restitue Ο. ; ne convient-il pas d'écrire έν δλ[ηι τήι έπαρχείαι] ; 
(Valphn est indiqué comme douteux et la photo est trop mauvaise pour permettre 
une vérification, là comme ailleurs). Il a été honoré 'd'une [διηνεκή ΐεροσύνην* 
L. 10, les mots [ε']ττε[θ]ΰμησεν ήτυχ'.αν signifieraient que Rufus a décliné une promot
ion au rang de sénateur. J. A. O.Larsen, Class. Phil. 1D44, 198, n.2, dans uncompte 
rendu d'une dissertation de Princeton (1941) de C. II. Benedict, The history of Narbo, 
montre que l'inscription tranche la question de l'interprétation de αρχιερέα -πρώτον 
επαρχίας dans 4193 : πρώτος a un sens chronologique (on est sous les Flaviens) et 
non honorifique (« premier de la province »). — N. 33 : fragment de 12 lignes d'un 
document postérieur à 125 ; 0. y verrait une lettre d'Hadrien [relative aux hon
neurs décernés à Antinoos après sa mort. 11 en donne une restitution « merely 
e.rpmpli gratia », qui pourrait difficilement se justifier, pour la langue comme 
pour le sens, et qui n'en fait avancer en rien l'interprétation. — N. 34 : on a 
retrouvé une inscription publiée par Pittakis et oubliée dans le Corpus, fin d'une 
lettre d'un magistrat romain, avec la formule Ιρρώ^θαι υμάς, τιμιώτατοι, εύχομαι. 
11 s'agit d'une affaire judiciaire. L'auteur delà lettre fproconsul d'Achaïeou lega- 
tus pro praetore) promet que châtiment sera fait : ως αν ο υ ν π[ρώτ]ον 2ικϊ[σι]μος 
ατταντήτη· ήμ[ε'ρα], άνα[λο]γ[ο]ύντο)ς καΐ τη τίερι τους θεούς [εύ]αεβεία κ»Ί tf| Ttspi ύ[μ]ίί 
[τ]ια·1|ί ή [8i]ou»a αύτώ κόλασις ί«ιτ8θή«ϊχι (nous modifions la ponctuation ; Ο ne 
met pas la ponctuation entre ήαίρα et άνίλογούντοις, mais entre τιμή et βέαυο?», oe 
qui est manifestement inexact). Les destinataires de la lettre avaient instruit l'af
faire : ίνϊχρ[ει]ν[ό]μίνο[ι] οδτω τά π'ί[ντα], ίπράξαίε [ϊ]*[ω]ς «ρ3γμ3 èÇstdaiO}? ούβέν 
[?'.]('?) (« you carried out an examination which was perhaps of no importance »; 
nous ne comprenons pas la restitution et la construction de l'édileur) ■ άπήοκ[β]ι 
y[ijp ittà- ΐήν[κρ]ίσιν εϊ και έ-κ' έμο[ΰ] Ιΐ-αρνος γεγόνει τα έπ[Ί τ]οΰ σεμ[νό]ΐάτου ύμ[ών] 
συνεδρ[ί|ου ύπ' αυτοϋ όμολογηΟε'ντα. Selon Ο., le gouverneur « promet de punir 
quelqu'un, qui a entrepris de remplir pour le synédrion certains services de nature 
religieuse, peut-être une agonolhésie ou quelque autre liturgie, ef quia mainte
nant refusé de tenir sa parole ». 11 traduit ainsi la phrase άπήρκει-ομολογηθέντα : 
« it aiifficed For the instance that he has in my presence refused the services 
which were undertaken by him before your most revered synédrion »; il noua 
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semble qu'il y a là des contre-sens; nous traduisons : « ses aveux devant votre 
très digne assemblée suffisaient pour le jugement (que je rendrai), même s'il 
avait nié devant moi ». Il ne s'agit alors certainement pas du refus d'assumer 
une liturgie, mais d'un délit grave (d'un sacrilège d'après les mots άναλογούντως 
τ?, περί τους θεούς ευσέβεια) ; juste avant άνακρεινόμενοι, on a lu : συνέβη- -θεον άνο.. 
,.ον καΐ συνλημφθεντα μηδέ έ';[αρ]νον [γ]εν[έσθα'.] ; n'est-il pas clair qu'il s'agit d'un 
coupable qui, pris sur le fait et arrêté, n'a même pas nié ? Dams les mots έ-ρά- 
ξατε κτλ. Ο. a vu un blâme : « in their thorough investigations they had gone 
to much unnecessary trouble », ce qui ne convient guère avec le ton très déférent 
de la lettre. N'y a-t-il pas là un éloge pour l'instruction faite par les destina
taires de la lettre ? Avant la phrase : « car les aveux passés par lui devant vous 
suffisaient pour le jugement, même s'il s'était avisé de nier devant moi » n'a-t. 
on pas une phrase telle que : « votre enquête a été telle qu'elle n'a pas besoin 
d'être vérifiée, contrôlée »? Le nu de ουδέν étant donné comme douteux, ne doit- 
on point penser à : έτφά'ςατε — -πράγμα εξετάσεως ού δε[ον] ? Après la promesse de 
châtiment et avant la formule de salutation le gouverneur écrit : -ληρε'στατα 
δέ και οί πρεσβε[ύο]ντες άνδρες, των έκ τοϋ συνεδρίου λογ'.μώτατοι, καμοί τιμ'.ώ- 
TSTOt, την 3ούλτ,σιν υμών -παρέστησαν. Quel est ce συνέδριον ? L'éditeur excluant 
les thesmothètes, le Conseil des Cinq Cents, la ίερα γερουσία, se prononce en 
définitive fermement pour les Panhellènes, en écartant aussi l'Aréopage; ses 
raisonnements ne nous paraissent pas bons pour cela non plus. — N. 35 : un 
petit fragment nouveau de IG, H\ 1089, relatif à Sardes dans le Panhellérûon. — 
N. 36 : quelques mots d'un nouveau décret honorifique pour Julia Douma, ana
logue à IG, H2, 1076 (cf. n° 85) — N. 37 : publie trois fragments nouveaux, com
portant chacun quelques lettres isolées, de IG, 11·', 1081-1085, qu'il rattache au 
même document que 1116. 11 s'agirait, selon Ο , d'un décret datant de 203 p. C. 
pour Kul vins Plautianus, préfet du prétoire de Septime-Sévère et beau-père de 
Caracalla; mais ses arguments sont sans valeur comme ses restitutions. 

83. J. II. Oliver, Hesperia 1941, 361-368 : Documents concerning the emperor 
Hadrian. P. 361-363, Ο. publie une photographie du décret des Achaiens IG, H', 
1094, qui concerne Hadrien comme l'a vu Dittenbergei". — P. 363-368, ajoute au 
décret de Thyatire II2, 1088, deux débris insignifiants, donne des photos de tous 
les fragments et tente une restitution suivie du début, qui n'est pas heureuse. 
Ainsi, 1. 11, il ne réussit pas à rendre acceptable la restitution τό[δε μέν τό 
χάρι]σμα Ινχαράξαι λ(θω, au lieu de [ψήφι]σμα. A la même ligne, [δεδόχθαι τψ 
θυα]τε[ι]ρην[ών συνκλή]τφ δήμω signifierait que « the decree was passed at an 
extraordinary session of the people », et Ο. compare la formule attique σύγ
κλητος εκκλησία. Le formulaire de l'époque impériale montre qu'on a ici (sup
posé que le rapprochement des fragments soit exact) une épithète honorifique 
telle que λαμ-προτάτω ou κρατίστω δήμω. Il n'y a pas à rappeler les empereurs 
byzantins pour justifier le titre de βασιλεύς donné à un empereur du ne siècle. 
Sur Claudius Socrates Sacerdotianus de Thyatire, il y a d'autres documents 
publiés depuis BCll 1887, p. 101, et il faut renvoyer, pour la prosopographie et 
la chronologie de cette famille de Thyatire, à Keil-Premerstein, Zweite Reise in 
Lydien (1911), p. 30; W. H. Buckler, Rev. Phil. 1913, 302 (cf. IGR, IV, 1238- 
1241). 
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84. J. H. Oliver, The Sacred Gerousia (n° 25) publie ou republie 12 inscrip
tions relatives à ia γερουσία ou ιερά γερουσία. Ν. 23, pour l'épimélète de la gym- 
nasiarchie, voir textes et explication dans HCH 1935. 449-450. — N. 24 : publie, 
avec d'importants fragments nouveaux, les lettres impériales dont IG, IF, 1108 
et Hesperia 1933, 165-169 sont des morceaux : trois lettres de Marc-Aurèle et 
de Commode à la gérousia d'Athènes (le n. 23 mentionnait des ambassades 
περί των μεγίστων, εν οίς και περί γερουσίας, d'un personnage ayant vécu sous 
Hadrien, Lucius Verus, Marc-Aurèle et Commode). Dans la première, il est 
question των την υλην έκκοπτόντων εκ των χωρ[ίων — ] ; le procurateur impérial 
Caelius Quadratus est nommé à cette occasion; puis το δίκαιον ϋμίν εδίδομεν του 
γράφειν ώδή[ν — ] (??οιι ωδή — ?; ce γράφειν doit reprendre le έπιστε[£λαντες (ύμΐν 
est sans doute à supprimer) de la phrase précédente, à laquelle celle-ci doit 
être unie par un γάρ) et il était question τής τοϋ άρχοντος καταστάσεως (le n. 27 
mentionne un άρξαντα ττ,ς ιεράς γερουσίας). De la seconde lettre on a un texte 
cohérent. Il s'agit sans doute surtout des honneurs offerts aux empereurs : 
ceux-ci ne veulent pas d' ε'.κόνες d'or et d'argent, mais de bronze, telles que κοι- 
νότερον οί πολλοί προτομάς καλοΰσιν, και συνμε'τρ&υς [αύτας εκτελέσετε τα]ς τέτταρα; 
(les deux empereurs et les impératrices) ι'σας ώς ράδιον ε [Ινα ι έν ταϊς εορταΐς] 
υμών κ|αθ' Ικ]άστην τ[ώ]ν συνόδιυν είσκομίζειν ένθα αν ^[ύλησθε αυτας έκάστο]τε 
ώσπερ δή και εις τας ε'κκλ[ησίας] (sur ce transport des images impériales, rappro
cher, outre la fondation de Vibius Salutaris à Éphèse, les mentions de σεβαστο- 
cpopot, Rev. Phil. 1939, 124-125) ; les empereurs τα δοκοΰντα επίφθονα οκνοϋντες εν 
άπ[ασι καιοοϊς] (cf. ci-après n° 158). De la troisième lettre, il ne reste que peu de 
mots ; on reconnaît qu'on fixait le costume à porter dans des cérémonies rel
igieuses (χρήσθω δέ έσθήτι λευκτ,, — [τ3ί^]ί νίνομισμε'ναις ήμε'ραις). — Ν. 25 : quel
ques mots d'une lettre impériale. — N. 26 : réédite IG, IF, 1112, tristes frag
ments de lettres impériales à la gérousia. — N. 31 : republie /G, IF, 1064, avec 
des fragments nouveaux, dont l'un est considérable (32 longues lignes). Décrets 
du nie s. honorant M. Ulpius Eubiotos Leuros de Gargettos, personnage consul
aire (τον λϊαπρότατον ύπατικόν) et archonte éponyme, et ses fils Ulpius Teisa- 
menos et Pupenius Maximus, οί παίδες αΰτοΰ οί κρ(άτιστοι). Eubiotos avait 
assumé (ύποστάντα) l'agonothésie des Panathénées αυτεπάγγελτος et fourni de 
grosses sommes pour l'achat de blé ^διασωσάμενον αυτόν (le peuple) έν σπάνε[ι 
μεγάλτ)] ; cf. IG, IF, 3697-3700). Il reçoit le droit d'élever προίκα (pas de com
mentaire ; cf. Bull. 1943, 74) une statue de bronze εν τώ συνεδρίω τής ιεράς γερου
σίας καΐ τω πρυτανείω. Il aura, avec ses fils, la σείτησιν την εν ττ, θόλψ και πρυτα- 
νείω επί διμοιρία, et un θρόνος εν τώ θεάτρω à la place choisie par les exégètes et 
les devins (on l'a conservé ; IG, IF, 3700), ce qui entraîne des exemptions d'im
pôts dans toute l'Altique και ταΐς ΰπηκόοις νήσοις. Ils jouiront είσκλήσεως εϊς τους 
Διονυσιακούς αγώνας; [εΐσκαλείσ]θαι δέ αυτόν και ε!ς τό θέατρον δια των πρυτάνεων αεί 
επί προεδρία και κοινωνία θυσιών [και κρεανομι]ών τών εν τε πομπαΐς πάσαις και 
έκκλησίαις γεινομε'νων. Ils participeront τών αίσειτιώ[ν καθάπερ τω] ίεροφάνττ,. 
Suivant l'usage dans des décrets de l'époque impériale on donne des détails sur 
le vote, avec les formules m'-mes de la séance : άράτω ττ,ν χείρα · πάντες επήραν ' 
και οτω [μΐ, δοκεϊ — ]. En même temps que les exégètes et les devins on men
tionne τοϊς έφ' ιεράς δςατάξεως. — Ν. 32 : petit fragment d'un double. 
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85. J. H. Oliver, AJA 1941, 540-541 : On the Feriale Ditranum. Dans le papyrus 
de Doura donnant le "catalogue des sacrifices de l'armée romaine iFink, lloey 
et Snyder, Yale Class. Slud. 7 (1940), 1-222), veut restituer, pour le 1er janvier, 
la mention d'un sacrifice « à la Meter Gastroruni, divinité patronne de l'armée 
romaine », en rapprochant le décret d'Athènes pour Julia Domna Ι(τ, 11% 1016, 
avec de nouveaux fragments dans Harvard Class. Stud. 51 (1940), 521-530 (analyse 
Bull. 1945), où onlit maintenant : τ[ον δε ττ]ολεμχρ"/ο[ν τΐ,ι μητ]ρΐ των στρατοπέδων 
[θΰειν τήν π]ρώττ,ι ήμε[ραι τοϋ κ] ατά 'Ρωμαίους έτους ■ κα[τ2ρ/ε]σθ[»]ι δέ [κ] αϊ 
[τούτω |ν των θυσιών τήν ίέρε:α[ν της Ά Οηνα'ς [της Πολιά]δο; και τα γέρα φέρεσθ[αι j . 
— R Ο. Finck, AJA 1944, 17-19 : Feriale Duranum, I, 1 and Meter Custrorum, 
le réfute congrùment. Après avoir rappelé l'importance du 1" janvier dans la 
vie romaine, ses connexions avec le culte impérial en "général et spécialement 
dans l'armée — ce qui justifie assez sa mention dans le Feriale Dvranum — , il 
montre qu'il n'y a jamais eu de Mater castrorum comme divinité indépendante, 
susceptible de recevoir un culte, et que ce ne fut jamais qu'un titre d'impérat
rice, et il interprète les lignes du décret d'Athènes. Le titre de μήτηο των στρατο
πέδων a été employé là pour le nom de Julia Domna, non comme le nom d'une 
déesse, niais comme le litre, de Julia Douma exprimant le caractère militaire de 
la date (le 1er janvier ne signifiant rit η dans l'année athénienne, ni dans le 
culte d'Athéna, ni même dans la vie de Julia Donmi) et en même temps pour dis
tinguer entre Douma comme Alhéna (les autres honneurs votés par le décret 
l'identifiant à Athéna) et cet autre aspect de la personnalité de Domna qui a été 
associée à une fête avec laquelle Athéna n'avait pas de rapport. Le choix du polé- 
marque pour ce sacrifice semble significatif de son caractère militaire ; mais, 
pour unir cette prescription aux autres honneurs votés dans le décret et donner 
une couleur spécifiquement athénienne à une fête célébrée en fait dans tout 
l'empire, on y fait participer la prêtresse d'Athéna. 

86. J. 11. Oliver, tlesperia 1941, 237-261 : Greek and Latin inscriptions, publie 
27 inscriptions grecques ou latines (n*s 38 à 65) de l'époque impériale. N. 42, un 
Ιερεύς δια 3ίο[υ Άρτέμιδο:| Καλλίστης και [Σωτειρα:]. — Ν. 43, épilaphe bilingue 
rédigée pour sa femme par un esclave impérial, "Αντίο/ος Καίσ(αρος) &οΰλ(ος':, 
Antiochus Caes(aris) n(o)s{lri) ver η' a). Cf. ΜΑΜΑ, 1, 25-30; Cameron, AJI'h. 
1931, 261. — Ν. 44 : épitaphe d'un soldat de la XIe légion, originaire de Brixel- 
'um. Texte latin, suivi de sa transcription en lettres grecques (les chifîres 
étant seuls en grec); ainsi [μεΐ]λες λεγιών[ις] ία' Κλα!_ύ]διε — , [ε~τ]α άννιόρουμ. — 
Ν. 49-52 : dédicaces à Hadrien. — Ν. 54-57 : dédicaces à Apollon ύ-' "Άκραις et 
υπό Μακραΐς — Ν. 58. Στατείλιος Δολι/ός d'Antioche de Syrie inscrit dans le 
dème de Gargettos. Nous y verrions volontiers un athlète et son cognomen 
serait en rapport avec son métier. — N. 59 : statue élevée à un athlothète par la 
ville de Nikopolis. — N. 60 : Πα'τ·. Οεοί'ς ό ιερεύς Κίσίδοτος άνέθηκεν. — Ν. 61 : base 
de statue de Sosia Falconilla, de famille consulaire; cf. CIL, VIII, 7066 et 
Dessau 1036. — N. 62. Οϋλπ.ος Ήρμογίνη: ταΐς θεαΐς. — Ν. 63 : le même person
nage que dans IG, ll\ 7447. — N. 65 : nouveau fragment de /(î, 11% 4007, base 
de statue de la femme du sophiste Apsinès. 

86 a. J. H. Oliver, Hesperia 1942, 29-103 : Greek inscriptions, publie 41 inscrip
tions de l'époque impériale trouvées à l'Agora. Ce sont des fragments de listes 
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de prytanes.' — P. 55, η. 21, nouvelle édition de IG, 11% Π88, en partie 
retrouvé. — P. 61, nouvelle restitution des lignes 1-4 de 11% 1192. — Pp. 81-90, 
0. met à jour la liste chronologique des archontes athéniens à l'époque impér
iale dressée par Kirchner d'après Graindor et Kolbe. — P. 86, note 32, restitue 
un nom dans IG, IP, 3G25 (cf. n° 103). — P. 90, dans l'épitaphe latine d'un 
marin de la flotte de Misène an Pirée, IG, 11% 13213 (cf. Rev. Phil. 1944, 38, 
η. 2j, Ο. corrige Domius en Domitius. Dans IG, 11% 12o9o, O. songe à εκατονταετ
ούς], au lieu de έκχτοντ^'ρχου] ; il lit ensuite [ελεύτερο; έζησεν ετη '.γ'. 

86 b. J. II Oliver, AJA 1941, 539-540 : menues corrections aux 1. 64-66 de la 
liste de prytanes IG, 11% 1Π3; — aux 1. 25 et 32 de la liste 1790 ; — [Νό]υ·ος au 
début de la ligne 3 de la base 3121 ; — le raccord d'un nouveau fragment de la 
base de Claudius Severus, gendre de Marc-Aurèle (11% 4180) donne ce texte : 
Κλ»ύδ[ιος Σεου]ήρος δι; ύπατος, [κ]ηδεστής Αύτοκρ:χτο[ρ]ος Άντωνίνου Γερμ[α]νικοΰ. 
Ό άναθείς κτλ. 

81. H. S. Robinson, Α.) Α 1943, 291-305 : The tower of the winds and the Roman 
market-place. R. traite des monuments qui portent les dédicaces IG, 11% 3115, 
3251 (portail d'Athéna Archégétis), 3183, 3391. P. 298, il reconnaît dans τήν 
οϊκίαν τήν λεγομένην Κυρρήστου ήν ό δήμος προσ/.ατεσκε[ύαατε-] de IG, IP, 1035, 1. 54, 
non pas la Tour des Vents, mais un observatoire construit sur l'Hymelte pour 
l'astronome Andronikos de Kyrrhos. 

88. M. Guarducci (n" 4), IX = IG, IP 8065; la provenance n'est pas assurée. 
— N. XI : photographie du relief funéraire IG, 11% 6111. — N. Xll : stèle funé
raire mutilée; dans le fronton, bouclier, double hache, deux couteaux (?); 
Όλυνπιοδωρος Έρακλείδου Ελευσίνιος. — Ν. XUl : photographie de l'autel rond 
avec bucrânes et guirlandes IG, 11% 1196. 

89. A. W. Parsons, Hesperia 1943, 191-261 : Klepsydra and the paved court of 
the Pylhion. Traitant notamment du Pythion (cf. Bull 1942, 30) comme point 
de départ de la Pythaïde, P. publie p. 231 (photo p. 228) une borne du ive s. 
(réemployée à l'époque romaine et trouvée dans la fouille de l'Agora, à l'ouest 
du portique d'Attale) avec l'inscription : "Ορος ιεράς όδο δι' ής -πορεύεται ή Πυθαΐς 
ές Δελφός. — Ρ. 241, note 136 et flg. 26, p. 242 : balles de frondes avec l'inscrip
tion δέξαι. 

90. Gladys R. Davidson et Dorothy Burr Thompson, Small objects from the 
Pnyx, I (Hesperia), Suppl. VII ; 112 pp. in-4"; 1943). — Pp. 1-14, A. Raubitschek 
publie quelques inscriptions trouvées pendant la fouille et pour la plupart 
sans rapport avec l'endroit (pour les autres, voir Hesperia. 1932, 108 ; 196 sqq. ; 
213 sqq.; 1936, 155 sqq.). N. 1 : borne hypothécaire (après le milieu du ΐν° s.) 
mentionnant le genos des Gephyraioi : "Ορος οικίας άποτε[ν.μ]ημένης προικός 
Ε[ίρή?]νει "Αντίδωρου Αευίκονο^εως θυγα^ρί. Χ δρα[/μών ·] οσωι πλε'ονος αξία έ[τι- 
μή6]η Άγλαατιμει ύποκε[ιται] ΗΗ "/.χι Γεφυραίοις ΗΗ· · hhhM και έπΐ τοις α — 

. — Ν. 2. [ορός ο];.κίας π[επρ]αμένης ερα[νι]σταΐς τοις μ[ετ]α Τιμοσστράτο κτλ. 
— Ν. 4 : base de statue de [Ζή]νωνα Ζήνωνος Μαραθώ[νιον] πρεϊβύτερον. — Épi- 
taphes. Ν, 9 : Εοβούλη Δεικράτος Όλυνθία. Ν. 12. [Ά]σκ'λητ: — [Ά]σκληπία[δου 
Ά]γκυρα[νός]. Ν. 13. Χρύσιππος Κλέωνος Πτολεμαιεΰς (époque romaine). Pourquoi 
est-ce « presumably a citizen of Ptolemais in Phoenicia »? pourquoi pas aussi 
bien un homme de Ptolémais de Cyrénaïque ? N. 14 : Άμμία Άντιόχου Σιδωνία. 
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N. 15 : encore un Milésien. — N. 16. R. transcrit : "Ονησα . μνήμη και έπ' 
αγαθής, et rapproche les inscriptions avec ε'μνήτθη et έπ' άγαθώ (cf. Bull. 1941, 
24) ; <: the word "ϋνησ-α may be a proper name ». "Ονητας est un nom très 
courant (cf. L. Robert, Éludes épigr., 182) : génitif Όντ,σ5. Les mots έ~' 
αγαθής ne sont pas attestés comme équivalent de έ~' άγαθώ . Le document 
rapproché, llesperia 11)34, 112, n. 176, donne : èrS άγαθώ τής ο'.κίας. Nous 
entendons : "θνητά μνήμη και Έπαγάθης. — Ν. 17. Sur une plaque de plomb, 
trouvée dans un remblai de, 425-325 : θεοί . Χχίρε(ι)ν και — Γναθίωι παρ- ην 
Άριγνο>το — κατέθετα δι — αρμενει — -. ί\. remarque qu'on ne trouve là aucune 
des formules des imprécations et que le second mot fait penser à une 
lettre; « the document may be simply that »; « the document remains tantal
izing, and, so far as I know, unique ». Nous rapprochons des documents étu
diés par Ad. Wilhehn, qui sont précisément des lettres sur lames de plomb : 
Der atteste griecliische Brief [Jahreshefte, 7 (1904), 94-105, avec un riche com
mentaire ; cf. W. Cionert, Bli.Mus.6'6 (1910), 157 160; Sylloge\ 1259), lettre trou
vée elle aussi à Athènes (fin du v«ou première moitié du ive s.) ; elle débute ainsi : 
Μνησίεργος έτέττελε τοις οίκοι χαίρεν και υγιαίνεν ; — Der Brief des Artikon [Jahres- 
hefte 12 (1909), 118-1.26) à Olhia (ive siècle) cf. Crnnert. loc. cit.; Syllor/e*, 1260) ; 
elle commence 'Αρχικών τοις έν οίκον, χαίρειν. La formule χαίρειν και [ύγιαίνειν] est 
sans doute à rétablir dans l'inscription delà Pnyx. Les débris d'une lamelle de 
plomb trouvée à Agde (cf. BEA 1942, 288) semblent bien aussi conserver des res
tes d'une lettre privée, avec les mots /αίρειν v.x: ύ[γιαίνειν], σκυτεύς (cf. le contenu 
des deux lettres étudiées par Wilhelm), το-.γάρτοι, δεαποτου. 

91. Ibid., 12-14 : 6 tablettes de juges, dont 4 sont palimpsestes. — V. Stahelin, 
Jahr. Anz. 58 (1943), 15-20 : Allische Richterlàfelclien in Basel, publie, avec pho
tographies, 7 tablettes de juges ayant fait partie de ia collection ilhousopoulos- 
Pfuhl et qui sont entrées au Musée de Bale en 1941. — N. 1 : Κ. Καλλίστρατος 
Γαογήττιος. — Ν. 2 : Β. Καλλιγενης Εϋθοίν,ου) Ψυλίσι(ος). Les autres sont très 
mutilées. — Pour les tablettes de juges, cf., outre IG, IF, 1835-1923 et llesperia 
1933, 474, les exemplaires publiés et la bibliographie donnée dans Coll. Froeh- 
ner, pp. 7-11 ; cf. Hull. 1939, 168 Signalons à ce propos que le n. 1879 de IG, II2 
(d'après Pittakis) a été porté en Angleterre et a été publié dans CIL, VII, p. 220 
et IG, XIV, 2546. Le n. 1843 a été publié par R. Mowat, Notice sur quelques 
inscr. gr. observées dans diverses collections (extr. Mém. Soc. Arch. Ile-et-Vilaine 
IX, 1874), pp. 27-29, avec la lecture 'Αντίμαχος; comme l'a conjecturé Kirchner, 
le bêla n'est pas placé devant la ligne 1, mais devant les lignes 1 et 2. 

Voir nos 38, 140. 
92 Attique Le Pirée. — L. Robert (n° 16S), p. 16, rétablit le nom Θύ.λλος 

dans l'épitaphe d'un Halicarnassien au Pirée IG. Il', 8043. 
93. l'aiania. — Le décret SEG, III, 121, publié comme inédit par W. Peek 

(cf. Bull. 1943, 21) était reproduit aussi dans M. Guarducci, L'islituzione délia 
f m tria I (Mem. Lincei, VI 1 ; 1937), p. 87. 

94. Athmonon. — D. M. Robinson, llesperia XIII (1944), 16-21 : Greek horoi and 
a new Attic mortgage inscription, publie une borne hypothécaire qui aurait été 
trouvée dans la région de Marousi : ορός '/ωρΐο -επραμε'νο έπί λύσε; ι) και οικίας · 
XX Φιλοκτήμονι Άθμονεϊ, θεοκλε[ϊ] ΆΟμονει. — Ρ. 18, note 13, discussion sur 
des chiffres dans l'inscription hypothécaire IG, II2, 2723. 
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§o., Marathon. — Ε. Vanderpool, Hesperia 1942, 329-337 : An archaic inscribed 
stele from Marathon, publie deux inscriptions gravées sur la même pierre, trou
vée au sud de la plaine de Marathon, à Valaria. La première, de la fin du vie s., 
est un fragment de document juridique; à noter le mot /tv/ajvsv] = κιγκά[νειν] 
employé par Solon dans le sens de έττεξ'.ε'νχι. L'éditeur ne considère pas cepen
dant ce texte comme un fragment des lois de Solon, niais il pense qu'il a plu
tôt un rapport avec les réformes de Clisthène, probablement avec la suppres
sion des oî κατά δήμους δικατταί et l'attribution de leurs pouvoirs aux dénies 
eux-mêmes. — La seconde est datée par V. de peu après la victoire de Mara
thon : le décret a pour but de donner plus d'éclat aux Herakleia, les Athé
niens, dans leur lutte contre les Perses, ayant pris position au sanctuaire d'Hé- 
raklès à Marathon et campé là quelques jours avant la bataille. Voici les dispo
sitions qui subsistent : τιθε'ναι τός ά[θλοθ]έταΐ τριάκοντα άνδρ[ας ες] τον άγονα · 
επιόφσασθ[αι δέ] τον επιδέμομ τρίς εκ [φυλε^ς Λεκάστες, 1ιυΐϊοσχομ[ένος] εν το* ι /κερδι 
ός αν οί[όν τ'Ι]ι χσυνδ'.αθε'σεν τον ά'γονα] με ό'λεζον ε τριάκοντ[α ετε] γ;γονότας · τού
τος οέ [τός ά]νορας όμόσαι εν τό*ι Λ[ιερδ]ι καθ' ιερόν. 

96. Rhamnonte — J. Η. Kent, Hesperia 1941, 342-350 '. A garrison inscription 
from Rhumnus, publie un fragment donnant quelques syllabes de la fin de 
10 lignes appartenant à un décret de la garnison. Le document daterait d'envi
ron 190 a. G. — Pour la ligne 5, il est inexact que « the occurence of the exprès- 
sion το συνφέρον in the singular is very unusual »; il suffit de consulter l'index 
de la Sylloge, sans parler d'autres textes. — Commentaire sur l'histoire des gar
nisons de l'Attique. 

97. Sounion. — J. H. Young, Hesperia 1941, 163-191: Studies in South Attica, 
The Salaminioi at Porthmos. Localisation des lieux cités dans l'inscription des 
Salaminiens (Bull. 1938, 53 ; 1942, 36) : Porthmos à 1a baie de Boundazeza, 
l'Herakleion dans le fond nord de la baie (relief d'un vainqueur avec représen
tations des travaux d'Hercule), Ilalè à dix minutes au sud de Porthmos, dans la 
région marécageuse à l'extrémité nord de Pasha Limani. Conjectures sur Anli- 
sara. — Pp. 182, 184, sur la dédicace IG, IF, 4598. 

98. Eleusis. — A. E. Kaubitschek, Cl. Phil. 37 (1942), 317-319 : [G, IF, 2889 + 
2841, unit ces deux fragments de dédicace; le texte est dès lors presque comp
let et se restitue de façon certaine: il date de l'archonte Agathoklès (357/6). Le 
dédicant, Euktémonidès (fils d'Amphikratès ?), était peut-être ίεροποοός. 

PÉLOPONËSE 
99. Corinthe. — Marjorie J. Milne, AJA 1942, 217-222 : Three names on a 

Corinthian jar. Sur un vase datant d'environ 550, trois têtes de femmes servant 
d'anses sont accompagnées des noms /ιόπα, Ίμερώι et Χαρίτα, en alphabet corin
thien. Ce seraient les noms soit de néréides, soit de courtisanes. — Sur Χαρίτα 
comme nom de femme, cf. aussi Ad. Wilhelra, AM 192Î, 18, n. 4. 

100. S. Dow, AJA 1942, 69-72 : Corinthiaca I, The month Phoini/caios. A propos 
de Corinth, Gr. Inscr. 1 et 2. Voir Bull. 1941, 8, page 231, lignes 6-la. — Pour 
le n. 1, cf. déjà G. Klaffenbach, D. Lit t. 1932, 1694 : « Der Monatsname Φοινι- 
καΐος, der natûrlich auch in Nr. i anzuerkennen ist ». 

REG, LVII, 1044 n» 2f 9-273. U 
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101. S. Dow, Harvard Stud. 53 (1942), 89419 : Corintliiaca. II. Λ list of names 
under rubrics, l). réédite Corinth, Gr. Inscr., n. 11 et propose d'y reconnaître 
une liste de tués. — 111. Various inscr Ίρ lions of the Greek period, et IV, Τ fie 
decrees. Notulettcs sur les η. 2-9, 21, 22, 36, 221, 225, 236. — V. The paucity of 
inscriptions from anle-1-Ui B. C. D. imagine et repousse plusieurs explications, 
et il s'arrête à cette conclusion : « Public documents simply did not interest them ». 

102. Ο. Broneer, Ilesperia 10-42, 128-1 (1 1 : Hero culls in the Corinthian Anora 
(cf. W. B. Dinsmoor, ibid., 314-31S), signale, p. 136, mi bas-relief du iv°-me s., 
avec banquet, portant la dédicace [7.\ζ·Λ!.Ίζτ(ύ\. . — P. 155, note IS, sur des anté- 
fixes et des simas, le mot Άχοοοε'.αίου ne désignerait pas le fabricant (Άφροοείτ'.ος), 
mais l'édifice ("Aïooôeîjiov). 

103. Phlionte. — H. L. Scranion, Ilesperia, X (1941), 371-372 : Correction to an 
inscription from Vfdïus, montre que dans l'inscription qu'il avait publiée lies- 
peria Y v 1 0 .Li 6 ) . 235 sq., η . 2, il n'y a pas de signe en forme de 8 qui serait un êlfia, 
mais deux omicron superposés par une erreur du graveur ; il faut lire il λ m et 
non αϊ λτ,ι. Ce n'est donc pas un mnega comme le voulait L. II. Jelïcry; cf. Bull. 
1940, 12. 

104. Argolide. Arr/os. — S. Accaiue , n" « . ï ) , î 72-i ~G, sur V ί rai* é Sylloyc:\ 182, 
de 362/61, avec bibliographie des études récentes. 

105. Épidaurc. — .1. H. Oliver, Hesperia 1942, 86 (cf. n" 86 a), note 32, restitue 
dans 1G, IV7, 691 : [Κύ·.ντ|ον Ί\λλτ,·.ον Έτΐίκττ,τον [ — ca 7 — 1ίο[υ] υίόν, personnage 
qu'il retrouve dans 1G, II2, 3625. 

105 a. (). Weinreieh, Anliphanes und Munclifiausen, Das anlike I,iigenmarlein 
von den (jefrorenen \\'orten uni! sein Forlleben im Abendland [Sitz. Wicn 220, IV 
(1942), 144 pp.), dans uin· étude attachante et approfondie sur le récit de voyages 
fantastique d'Antiphanès de Berge { ι vp s. a. C.) et sur la fortune du thème des 
paroles gelées dans les littératures modernes, commente, p. 13 sqq., la ligne de 
la liste des théorodoques [IG, IV2, 94 /;, I. 19) où Wilninowitz avai t reconnu 
Antiphanès de Bcigt-, tt il en tire des conehisiims sur la situation sociale et la 
réputation de cet auteur, plus tard, très dényi''» par les comiques et les géographes. 

Sparte. — Voir n° 36. 
106. Arcadie. — G. M. fîichter, A.IA 1944, 1-9 : Fire bronzes recently 

acquired by the Metropolitan Museum. P. 5 (et fig. 11-15:, bronze arcadien du 
vie s. représentant un berger; sur la base est incisée uni! dédicace Πανί Α'.νέχς. 

101. D. M. Uobinson. Class. l'iiil. 38 ;IOi3i, 191-199 : A new Arcadian inscription 
(avec planches). Inscription archaïque de 1 lignes achetée dans le commerce. 
Gravée sur une plaque de bronze (κίγ l'emploi du bronze pour les documents 
publics de cette région, cf. Coll. Froe.lmer, 47 48), l'inscription passe pour proven
ir, par Kalavryta, de I\ le.il or (sur les trouvailles de bronzes dans cette région, 
cf. ibid., 49; .Hull 193S, 133; les fouilles italiennes auront-elles donné des 
documents à rapprocher ?i ou de I/ykosoura. Ce texte, important pour l'étude 
du dialecte, est encore très obscur et son sens, à notre avis, n'est pas encore 
éclaiivi ; la ligne 1 reste énigmatique et la mention d'un lieu \éoai, Acpaiov(sous 
la forme Ζχεραίον) est très douteuse (sur les mots oipa, ίειοάς etc., cf. maintenant 
Bull. 1(J42, 140). On reconnaît, i. 2, les mots il: Λίματρι Θ;σμοφόρο'_ Ι,. 3, sans 
doute le verbe « consacrer » : ύνιερόσε (sur υνέΟεκε, ύνέθυσε, cf. Coll. Froehner, 33- 
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34). 11 est question ensuite de malédictions et d'amendes : έξόλοιτυ, δαρχμάς 
τριάκοντα, τ αν ατέβειαν. Mention de damiurges : οζις τότ' έδαμιο/ όργε. Sans doute 
prescription valable pour dix ans : δε'κο /έτεα. 

Megalopolis. — Voir n° 5. 
108. Achaïe. — D. M. Robinson, AJA 1942, 172-197 : New Greek bronze vases, 

A commentary on Pindar; publie, parmi des vases de bronze, un exemplaire 
(coll. Robinson) du ve siècle trouvé à Aigion, qui porte l'inscription ίερ[ό]ν Αίγέος 
(pp. 194-197). 

109. Byrne. — M. Feyel, REG 1943, 112-124 : Sur une inscription de Dyjrtè, pro
pose pour SGDI, 1615 (Schwyzer, Dial., 427) plusieurs restitutions et interprète 
le document de la façon suivante: c'est un décret delà Confédération achéenne, 
«mi fixe les statuts d'un éranos, ordonne de graver le texte dans un sanctuaire 
qui lui appartient, appelé τό ιερόν τοΰ Απόλλωνος, et fonde cet éranos, dont nous 
ue connaissons pas le caractère, dans chaque cité. 

GRÈCE CENTRALE ET SEPTENTRIONALE 
110. Mégare. — D. W. Prakken, Class. Weekly 37 (1943-44), 122-123: On the 

date of Hereas, the Megarian historian. Selon P., Héréas aurait écrit une partie 
de ses Megarika peu après 317; le raisonnement (sur Plut., Solon, 10, 3, rap
proché de la législation de Démétrios de Phalère) parait branlant. Si la dédicace 
de Mégare mentionnant un Ήρέας Άλείου (IG, VII, 39) date bien du début du 
m" siècle, dit P., cet Iléréas pourrait être l'historien, comme l'a dit Jacoby (P. W. 
s. v. Hereas). — Mais le patronymique de l'historien étant inconnu et cet Iléréas 
n'étant pas le seal à Mégare (cf. déjà Jacoby) où les noms en 'Ho- sont très 
répandus (cf. IG, VII, index; IG, IV, index; cf. encore Καλλικράτης Έρεα Μεγα- 
ρεύς proxène à Delphes, FD, 111 1, 189), l'identification ne repose sur rien. 

111. Béotie. — D. M. Robinson (n* 108), 180-182, publie un vase de bronze du 
Ve siècle, conservé à Providence, avec l'inscription τον θέβαις άίθλον. 

112. Oropos. — J. FI. Oliver, AJA 1941, 541-542 : Dedication to Amphiaraus. 
Inscription inédite d'environ 230 p. C. : Αυρήλιο1. Καλλίφρων χαί Μάτροκλος Αύρ. 
Καλλίφρον[ος] τοΰ Προτείμου Γαργν,ττίου αρξαντος τήν έπώνυμον αρχήν και Κλαυοίας 
Άντωνείνα; άρρηφόρου υιοί σ— ονδοφο.ρήσαντες κατά τό εξής Άνφιαράω χαριστήριον. 
Commentaire sur ce Καλλίφρων et sa famille (IG, 11', 2119; 3682; 3683). 

Ptolon. — Voir n° 55. 
113. Delphes. — G. Daux a publié dans les Fouilles de Delphes, 111, Épigra- 

phie, un fascicule hors série Chronologie delphique (De Boccard, 1943 (paru en 
1944), 131 pp. in-4°). D. reprend minutieusement et met au point toute la chronol
ogie delphique. Des tableaux, accompagnés de discussions, disent tout ce qu'on 
peut actuellement savoir sur la date possible de chaque archonte et de chaque 
collège de bouleutes. D. montre clairement, pour chaque époque, en quoi consiste 
la documentation, quels sont les points d'appui, et il est toujours préoccupé de 
ne pas préciser arbitrairement ou sur de faibles indices plus qu'il n'est possible. 
Assez souvent il montre que telle date assez précise sur laquelle les spécialistes 
de Delphes paraissaient tomber d'accord est illusoire et qu'on a en réalité un 
jeu de vingt ou trente années. Cette étude, prudente et acharnée à demander 
raison de toute précision, servira de base assurée pour l'interprétation de nou- 
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velles découvertes, et tout historien devra s'y reporter avant d'utiliser chrono
logiquement tout texte delphique. 

114. L. Lerat, RA 1944, 1, 5-14 : Dédicace archaïque de DeÎprtes, publie, avec 
photographie, une dédicace (hexamètre) sur un lébès en bronze : -δας με ho Δεξίπο 
Πύθοδ' άνέθεχ[εν! . Étudiant la forme des lettres dans l'ensemb-le des inscriptions 
archaïques de Delphes, il la date d'avant 550, et probablement du vu· siècle. 

115. G. J)aux, Rev. Phil. 1945, 5-11 : Le poète Aristonoos de Coriittke, développe 
sa datation de l'auteur des hymnes delphiques à Apollon et à Hestia, 338/7 
(Bull. 1943, 34). 11 critique la récente édition (1942) de l'hymne à Hestia par 
Ernst Diehl dans son Anthologia lyrica; « l'édition de Diehl est déparée à la fois 
par des erreurs de texte et par un apparat critique encombré de bévues et de 
conjectures périmées»; notamment elle n'a pas suffisamment utilisé la révision 
de J. Audiat, BCll 1932, 299-312. Quant à l'hymne à Apollon « l'apologétique 
d inspiration delphique suffit à l'expliquer sans qu'il soit besoin de recourir à 
l'hypothèse d'une influence athénienne; le poète connaissait sans doute les 
Euménides, c'est le moins qu'on puisse attendre d'un homme cultivé au ive siècle, 
mais la tragédie d'Kschyle n'est pas une de ses sources, au sens précis du mot ». 

116. Ë. Schweigerl, . Uesperia l'J41, 340-341, ciniurine la datation par R. Fla- 
celière (Ailoliens à Delphes, 190) du traité entre Athènes et les Aitoliens IG, IX', 
Π6, en lisant et en restituant dans le fragment de décret athénien gravé en même 
temps (Klio, XV, p. "I, a. 3) : [μερίτχ]1. τους επί τεϊ [διοικήσει], cette formule 
n'apparaissant que de 288 à 262. 

Voir n<« 24, 38. 
1Π. Locride occidentale. — L. Lerat, Rev. Phil. 1945, 12-18 : Aniikyra de 

Locride. L. montre de façon décisive que cette ville n'a pas existé et que Tite-Live 
et Strabon ont, en la nommant, commis des erreurs dans l'emploi du mot 
Locride; leurs textes concernent la ville de Phocide. — L. Lerat, REG 1943, 
XI11-XV : Le site du port locrien de Ghaleioti et le problème de Kirrha. Clialeion 
n'était pas située à Itéa, mais à Galaxidi, site supposé d'Oiantheia; c'est à 
Galuxidi qu'ont été trouvées les principales inscriptions qui mentionnent Gha- 
leion. Oiantheia est à chercher plus à l'Ouest, là où on plaçait la pseudo-Antikyra 
de Locride ou à Vitrinitsa (identifié sans preuve avec Tolophon). 

118. L. Robert, Rev. Phil, 1945, 19-20 : Les ethniques d'Antikyra. Άντιχυρίτης 
est l'ethnique d'Antikyra de 1 Oita, Άντικυρεύς celui de la ville de Phocide. Dans 
Etienne de Byzance 'Λντικυρζΐος n'est pas l'ethnique de la pseudo-Antikyra de 
Locride, mais un adjectif appliqué à l'ellébore par le poète médecin Marcellus 
de Sidè. 

119. Locride orientale. Ualai. — Hetty Goldman, Uesperia 1940, 381-514 : 
The acropolis of Ualai P. 428-430, sur un chapiteau dorique qui date du milieu 
du vie siècle ou peut-être d'avant, une inscription dont l'éditrice donne quatre 
possibilités de lecture en préférant la première. f^<z:.ov μ' άνέθεχε : Διάκριος μ' 
iiroifsaa (avec une erreur du rédacteur à la fin de la ligne). 2) Διάκριος serait un 
ethnique et non pas un nom propre dérivé de l'ethnique; dans ce cas il faudrait 
lire μέ ι«κρέσχ[ς] ; mais l'éditrice rejette cette interprétation. 3) fastov υ/ ανέΟεκε 
Δι[ί] "Ακριο; μ' εποί^εσ(ε), avec Ai lu comme un datif dissyllabique.. 4) Fcxsiov a' 
άνέθεκε Δία Κρίος μ' έπο'^εΐτ(ε), l'objet de la dédicace étant une statue de Zeus, 
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mais G. estime qu'une dédicace à Zeus ou la consécration d'une statue de Zeus 
dans un petit sanctuaire d'Athéna sont peu probables. — P. 479 et 511, dans le 
bâtiment Ouest de la porte Nord de l'acropole, ont été trouvés des poids de tisse- 
randsj et c'est là que G. localise l'activité des πεταμνυφάντειραι connues par l'in
scription AJA 1915, 448; certains de ces poids portent une lettre, quatre d'entre 
eux Εύτύχου. Cf. n° 15. 

ÉPIRE, MACÉDOINE 
119 a. Épire . Bouthrôtos. — A. De Franciscis, Hendiconti Ace. Napoli 21 

(1941), 215-290 : Iscrizioni di Butvinto. Avec 8 inscriptions latines, l'éditeur publie 
un fragment de dédicace à Artémis (n. 3), deux épitaphes (n. 2 et 4), et une jolie 
épigratnme votive (n. 1), gravée sur une colonnette trouvée, lors de la fouille 
d'un édifice thermal, dans de la terre rapportée. Ce sont deux distiques, chaque 
vers, gravé sur deux lignes, étant séparé du suivant par un trait dans la marge. 
Autant qu'on en peut juger par la photographie d'estampage, récriture peut 
remonter au ue siècle a. C. C'est une dédicace à Zeus Kasios, qui avait un sanc
tuaire important à Kassiupè de Corfou, en face de Butrinto. Plutôt que de se 
rapporter à un culte de Zeus Kasios à Kassiopè d'Épire, la dédicace viendrait- 
elle de Corfou ? — Zeus Kasios a dans cette épigramme son caractère de dieu des 
navigateurs ; le dédicant, qui avait consacré l'image, plus petite, d'un navire, 
offre celle-ci en ex-voto d'heureuse navigation ; si Zeus lui accorde la richesse, 
il « suspendra » un navire en or : Μέζονά τοι πρότερης, Ζεΰ Κάσσιε,, νήα τίθησιν j 
Βάρβαρος (à écrire avec une majuscule, comme nom propre) ευπλοίης Ύ.ρέσαονος 
άντιτυ/ών · | κείνται δ' αλλήληισ·ιν εναντία1. · ει δε και ό'λβον | νεύσειας, χρυσε'ην πασαν 
άνακρεμάσε[ι]. 

119 6. Apollonia. — Jahrb. Anz. 57 (1942), 380, fig. 43 ; on publie la photo- 
tographie d'une dédicace (ne s. a. C. ?) que nous déchilfrons ainsi : Άφοοδίται, | 
πρυτανεύοντος | Ψύλλου τοϋ Άρυτήνος, | ίερομνάμονες | Σωτέλης Εύδάμου (Δι ou 
Λ'.), | Σώστρατος ΆγαΟίωνος Πο ' (ou Πιο), | Νουμήνιο; Σωσικράτεος Λρ, | γραμματεύς 
Παρμήν Σωστράτου Πόλο, | Ζώϊλος Δίωνο; 1π, | Φιλόστρατος Φίλωνος Λε Les noms 
Ψύλλος, Άριστήν, Παρμήν sont caractéristiques de cette région. Les syllabes qui 
suivent le patronymique doivent désigner des subdivisions de la cité. 

120. Macédoine. Beroia. — J. M. R. Cormack,/lfiS 40 (1939-1940), 14-16 : Royal 
letters in Beroea. C. a revu les lettres du roi Démétrios à Ilarpalos AlîS 18 (1911/ 
12), 134-139 (la première, complète, est reproduite dans Sylloge3, 459). La troisième 
est ainsi lue et complétée : Δημήίτ]ρ·.ος Άρπάλ[ω χαίοειν. Ο'. ίερε]ϊς ol το[ΰ] Ήρα- 
κλ[έ]ους άτεΓλεΓς έ'ττων πάντων ci σ] ων και οί το[0 Ά]σκλτ,π!.οΰ. "Ερρωσο. "Ετους [ς' και 
λ']. — Pour la seconde, la lecture a progresse (une lecture au charbon n'aurait-elle 
pas don/ié des résultats certains, plutôt que la lampe électrique?) : -μενοι -ρότερον 
φαίνονται H ,.εσ — εις το ιερόν έπεί — ca 8 — γέ...υσ — [/]ρείαν την τοϋ θεοϋ, άνατι- 
θέτωταν αντί των φιαλών ίίρατ[ικούς ? σκύ ?]φους. "Ερρωσο. En rapprochant deux 
dédicaces de Macédoine, W,ood\vard, ABS 18, 184, n. 31 : θευδας Νεικζ — απελεύ
θερος Ήρακλεΐ φιαλί[σκ]ον et Dimitsas, Malcedonia, 207 (HeuZey, Mont Olympe, 
n. 44) : — Βάστος 'Αντιπάτρου ελευθερωθείς Οπό 'Αντιπάτρου του 'Αλεξάνδρου Ήρακλεΐ 
Κυνα[γί]δα (P. Roussel, REG 1914, 455; 1930, 361) (ajouter, à Moranli, Praktika 
1912, 241 : Ήραχ,λεΓ 'Ηδονή Άμύντου ελευθερωίεΐσα ευχαριστήριον), on suppose avec 
Traisemblance que les affranchis avaient à consacrer une phiale à ce sanctuaire 
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d'Héraclès (Woodward rapprochait de la dédicace de Theudas les έξελευθερ'.κα'ι 
φιάλαι d'Athènes); comme il y a trop grande abondance de phiales (T.t\o'.o]'js[i% 1) 
pour !e service du dieu, on permet de faire une autre otîrande. 

121. J. M. R. Cormack, ΑΛΑ 1914, 16-77 : //. Calpurnius Piso, donne une édi
tion nouvelle de la dédicace Dimitsas, Makedonia, 70, n. 58, d'après les copiés 
de Delacoulonche et. île Wace ; dans le L. Calpurnius Piso dont on élève ici la 
statue, il voit de préférence L. Calpurnius Piso Gaesoninus, gouverneur de 
Macédoine de 57 à 55 a. C, plutôt que son fils L. Calpurnius Piso Frugi, dont 
un gouvernement en Macédoine n'est pas attesté. C'était déjà l'opinion de 
J. Hatzfeld, Les trafiquants italiens duns l'Orient hellénique, 55, n. 5. 

122. J. M. R. Cormack, Λ1\$ 1940, 50-52 : The. Nerva inscription in Béroia, 
publie une nouvelle édition de l'inscription Dimitsas, Macedonia, n. 55 ; sa lec
ture de la partie gauche qu'il a dégagée est importante [tour l'interprétation du 
document : θεον Νέρουαν τ, Βεροιαίων χόλι; συνττ,οτ,ταντα χΰτ?, τα τ?,; μτ,τρο~ΟΛεως 
δίκαια έπδοντος τήν οα~ά[νην i]% των ίοίων Τι. Ιουλίου ....κράτου; κτλ. Le texte 
date d'après la mort de Nerva, 25 janv. 98 ; Nerva n'avait pas accordé le titre 
de métropole à Béroia (restitution antérieure : [συν/ω] ρή^αντα), mais le lui avait 
seulement maintenu, sans doute contre des prétentions rivales. 

123. J. M. R. Cormack, .1RS 1940, 148-152 : A letter of Hadrian in Beruea, a 
dégagé une nouvelle portion de l'inscription BCII 1923, 183, dont le petit fra
gment Delacoulonche, n. 73 est un double. Les restitutions aventureuses de Crô- 
nert, SEG, II, 398, sont naturellement infirmées, li y a, 1. 9, une mention du 
conventus juridicus : αγοραία; ουχτ,ς. — J. II. Oliver, Ilesperia 1941, 360-370, 
suggère des restitutions fantaisistes et dans un grec peu acceptable. 

124. J. M. R. Cormack, ,IRS 1943, 39-44 : Hu/h priests and Macedoniarchs from 
Iieroea. N. 1 : inscription honorilique du peuple de Beroia à T. Φλάουϊον Κίσ- 
σανορον, τον αρχιερέα και αγωνοΟε'ττ,ν τοΰ κοινού Μακεοόνων, υ ίο ν Μακεοόνων και ττ,ς 
■πατρίοο;, τρώτον τίόν ά~' α'.ώνο; τοΰ^τω] τειατ,βίντα τω ονόμ.α[χι., ^Γλο]καίσαρα ναι 
φ'.λοι;[ατρ'.ν — ]. Discussion sur les àp/'.ερε";, municipaux et provinciaux, en 
Macédoine. — N. 2 : fragment d'une inscription iatine (sans doute document 
impérial) et d'une grecque, qui mentionne un Μακεΐον.άρ/r,,. Discussion sur le 
Macédoniarque, ici et dans des inscriptions de Thessalonique. L. 11, la copie de 
L. Robert (1932) exclut ['Aptsajiôwpo,-, car elle porte des restes d'un sigma ou 
d'un epsilon : par ex. [Ί]ϊίοωρο;. Les mots ό α'ξιολογώτατο;, deux l'ois répétés, 
semblent reporter le texte plutôt à l'époque des Sévères (ou nn'me après) qu'à 
celle d'Hadrien. Nombreux Macédoniarques nouveaux à Béroia dans Hull. 1942, 
96. 

125. ,1. M. H." 
Cormack, JUS 1911, 19-23 : Dedications to Zeus Hypsislos in 

Beroea, publie une dédicace à Zens llypsistos datant de 119 p. C. (266 de l'ère 
macédonienne) ; il en reconnaît une autre sur la plaque de marbre Dimitsas, 
Makedonia, n. 64, où est représenté un aigle dans une couronne et dont il 
donne avec photographie une édition améliorée. 

126. J. M. R. Cormack, ABS 39 (1938-1939), 94-98: Unpublished inscriptions 
from Beroea, publie 14 courtes inscriptions, dont plusieurs sont intéressantes 
pour l'onomastique macédonienne. Le n. 5, gravé au-dessous d'un relief d'Apol
lon citharède, est une dédicace : Ψίλιπ-πος "Α-ολλονίου Ά-όλλωνι Λνκίωι. Les 
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autres inscriptions sont des épitaphes hellénistiques ou romaines. Le n. 2, avec 
les noms ΆδαΤος et "Αδυαος, était déjà publié Coll. FroeJiner, p. 97. Signalons 
pour l'onomastique : n. 1, Γαυάνίη] Γαυάνου (cf. Hérodote, VIII, 137), Παλαμάν- 
δρφ Γαυάνου ήρωσι ; — η. 4, Πέρδικας Λάου τ,ρως; — η. 6 : Αινείας "Ο/.κου et "Ο/.κο; 
Α'ινείου ; — η. 7, Λιογένης Βαοναίου ήρως · Mix.... (n'a-t-on pas ensuite ήριόισσα?). 

127. J. M. R. Gormack, Hesperia 1944, 23-29 : Inscriptions from Beroea, publie 
une série d'épitaphes de l'époque impériale encastrées dans une muraille de 
basse époque. La plus intéressante est l'épitaphe métrique d'une mime lyrique, 
dont l'autel funéraire avait été élevé par son père nourricier et par' son mari : 
Κλαυδιανος Ορεψας και Κάστωρ σύνγαμο; άντ,ρ ] τύμβον έ'τευξαν εμοί, μνημόσυνον 
φιλίη;. | Ε'.μ'ι 5ε μειμας εγώ Κύριλλα, ή πρίν ποτέ δόξης | άραμενα πλείστους ε"ν θυμέ- 
λαις στεφάνου; · | νϋν 3έ με Μοιράων μίτο; ηρπασε, κ(ο)ύκετ' άείδω · | κεΐμαι δ' εν 
ζαΟε'/ί μητροπόλει Βεροία. — Ν. 2, épigramme ; le tombeau du défunt est σωφρο
σύνης σύνθεμα v.xi φιλίας. — Χ. 3 : Julius Périklès d'IIéraclée est déclaré par sa 
femme τον γλυκΰτατον άνδρα ν.α'ι φ'.λοθηρότατον κχ!. πάντα άριστον εις αυτήν γενό- 
μενον. — Ν. 7 : on dit du défunt εν αποδημία τελευτήσαντι. 

128. Chalcidique. — D. Μ. Robinson, Trans. Am. 70 (1939), 62-63, donne 
quelques addenda à son précédent article ibid. 69 (1938), 43-76 (cf. Bull. 1939. 
168-176); ils concernent surtout des noms de personnes. 

129. Panqée. — P. Gollart, Basler Ze.il schrift fur Geschichte und Alter tums- 
kunde, 42 {Feslband Felix Slàhelin, 1943), 9-21 : La vigne de la déesse Almo- 
pienne au Pangée. C. republie, d'après sa copie et avec photographie, une ins
cription gravée sur un rocher près du hameau de Trita, sur les pentes sud du 
Pangée. Elle avait été publiée par G. Bakalakis, Praklika A had. Ath. 1931, 484" 
488 (nous n'avions pu voir cette publication ; aussi, bien que nous en connuss
ions l'existence, nous n'avions pu l'analyser). Dans la première colonne, C. 
lit : θεάς 'Αλμωπίας άμπελος ήγορασμενη. Πας ό κ ινών [δώσει] (δηνάρια). — Ensuite 
ό ίε[ρ'|ε[υ]ς Φιλί[ππων] ne convient guère; plutôt Φίλι[ππος], comme C. le sug
gère en second lieu. La seconde colonne reste énigmatique : κέ οι ί άΊπάστολο ι 
Σερωην'ι -/.! Έ[ρ]ουνϊ κε 'HAijOôj'ôpw y. ε Εύπόρω ν.ε Καλπρίο) κε Ευποΰλω, ρ Γ μ'] ό 
[θ]ύ[ίτ]ας, ρμ Ζίπας Ζιπόδου, ρμ' Καπιάπος Ζήνονος. — « Οι [άΐπόστολοι semble 
devoir être préféré à ύζόστολοι, mot rare, admis par G. Bakalakis ». Mais υπόσ- 
τολοι est attesté, à Démétrias, pour une confrérie religieuse, tandis que απόσ
τολοι ne parait jamais dans ce contexte et ne peut désigner « les envoyés 
d'autres bourgades qui s'étaient rendus à Trita pour la consécration de la 
vigne ». Si Σερωηνί et Ήοο-jvî peuvent être, de prime abord, considérés, avec C, 
comme des^iotacisme3 pourTdes ethniques en ηνοί de bourgs de la région (les 
Σερωηνοί' seraient les habitants |de Serrés (?)), il est tout-à-fait impossible de 
voir, avec G., dans les mots suivants des génitifs (la référence aux génitifs en 
-ω dans le dialecte éolien ne porte pas), et dans ces pseudo-génitifs les noms de 
bourgs ayant envoyé des délégués ; Εϋ-ορος est rapproché d'une station Eupo- 
rea ou Εύπορία, Καλπρίω peut-être des Καλπουρεΐται de la région de Cavalla-Phi- 
lippes; mais ces noms ne peuvent être que des noms de personnes; comment 
interpréter Έλιοδώρω, comme un nom de village? Et ils sont au datif. — Bakal
akis avait vu dans la présence du nom de la déesse Almopienne en ce pays la 
preuve que les AUnopes, expulsés de l'Almopie macédonienne, au Nord d'Édesse 
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(Thucydide, II, 99;, s'étaient réfugiés vers l'Est comme les Pières, les Edones 
etc., vers le Pangée. C. vent que cette déesse Almopienne ne soit que d'importat
ion très récente et qu'on ait appelé de ce nom, pourtant à la fois indéterminé et 
local, l'asiatique Ma, adorée au iue · s. p. C. à Édesse (près de l'Almopide) sous 
son nom de θεχ Μί άνϊίκτ,τος, comme l'atteste une série d'inscriptions de cette 
ville (ajouter Bull. 192'i, 273, ; ses raisonnements ne nous paraissent pas con
vaincants. 

THRACE ET CÔTE EUROPÉENNE DU PONT-EUXIN 

130. Réyion de Philippopolis. — D. Tsontchev, Le sanctuaire I h race près du 
village de lial.koun (79 pp. in-4°;; Sofia, 1941), publie complètement, avec 
67 planches groupant 258 photographies, ses fouilles au sanctuaire d'Asklépios 
Ζυμυορηνός au « Puits de l'Ilaïdouk » près de Batkoun. Ce dieu de la région de 
Philippopolis était connu par des dédicaces latines de soldats thraces, faites à 
Rouie (Dessau, 2094-2095 >, et par plusieurs dédicaces trouvées déjà sur le site 
même du sanctuaire ou dans des villages des environs (pp. 11-14). Nous n'analy
sons ici que ce qui ne l'a pas été déjà dans Hull. 1941, 92 a. — N. 2 (nous citons 
le numéro des ligures) : "Αϊκλτ,πιώι Ζυμζίρηνώ; ϋϋλττιος Δεινία; υπέρ Ουλπίου Διο- 
γενιανοΰ τχ'.δός ιδίου τω θεώ1, /αριττήρ'-Ον. — Ν. 3 : θεώ ε~τ,κώ'. [Ζυμίδρτ,νω Ά[τκλτ,- 
τζ'μ — ]. — Ν. 8 : Κυρίω·. Άτ/.λτ,-ιώι Οΰλ~ιο; — ν/ανος ; le nom n'est-il pas [Έτι- 
τυ]νχανος ? — Ν. 9 : [Γέ;μελλος Γεμέλλου 3ουλ(ευτής) το άγαλμα άνεθηκεν. — Ν. 14 : 
[ — ανέ^θτ,κε ευτυχώς Λ 0 ρ . Ούολκεΐος (;ίενε,φ; '.κ'.άρ'.ος). — Ν. 32 : un autre bénéfic
iai' lus, |i'f. — Ν. 33 : le nom ΐ5ε.0υνικό[ςΊ. — Ν. 82 : Δίζας Έπττ,τράλεο; όπερ 
τών ίο ίων και αδελφών εΰ/αουτ ήριον). — · Ν. 85 : Κλ(αύδιο:) Λουκ'.ανοϋ Όνήσιμοίς 
"ρϊαγματευττ,ς / αρ'.ττήρ'.ον. N'a -t-on pas plutôt Λουκιανοΰ 'ΟντσίμοΓυ πρ]αγμχτευττις. 
Claudius étant l'intendant, esclave ou affranchi, de Lucianus Onésimos, ou 
Κλ αυδίου) Λουκιανού Όνήϊΐμοίς ~ο Ιαγματευτής, le génitif dépendant de πραγμα- 
τευτής. Sur les τ:ρχγματευταί, cf. par ex. Etudes anatoliennes, index. Il ne s'agit 
pas d'un « commerçant » (p. 7G), dont la mention « éclaire l'histoire écono
mique de cette région ». — N. 86 : — ς B^-tg; 'Λγ:-τρατ:·.ανί&ς ? θρ]ακάρ/·/·,ς 
εύ/ήν. — Ν. 88: [/.)υμυδρη[νω Άτκλ'Τ,πιω Σεδαττίας (cf. n. 42 : AiJp ϊ;6αττια| νος ".' 
— ]) Μουκατράλεος Συρταζυντ,νός ^ουλ! ευττ,-'j μύτθας (on ϊουλι'ευττ ς) [tjo-j[çj μΰσθας ?) 
θε<5 έστ,μτ,νεν i~ αρ/_τ,ς καΐ ϊουλεύσας ε'κ ~οο'Ό'.χ: τοΟ Οεο 0 ? — 1 εν — άγαλμα. — 
Ν. 92 : Άγαθήι τύ/τ,ι. 'Λτκλτ,π'.ω!. Ζυλμυσδρ'.ηνώι ϊωτήρ: .Μάρκος Ούίρ3;ο; (cf. n. 34) 
Ταϋρος εΰ/αοιτιτριον. — Ν. 136 : Κυρίω 'Ασκλτ,— ιω Λ'.νιζήττ,ς Αα'.σήου [εύ]χήν. — 
Ν. 150 : avant πρετο>ρ'.χν[ός-] il faut restituer : [στρατιώ]ττ,ς. — Ν. 155 : Μουκά- 
κεν9ος ΒείΟυος εύ/ήν. — Ν. 166 : Δίζας Ζιτείσου εύ/ήν. — Ν. 171 : — [Άσκλτ,πιώ 
Ζυ]λμυζορτ,ν[ω — ] και Κάσιος οί Βοείλου εύχήν. — Ν. 174 : un Αύρ. Ηλιόδωρο; Δου- 
ραζέρεο(ς). — Ν. 182 : Μεγάλω θεώ Άσκλτ,ττιω Ζυλμυορηνώ ; η. 190 : Μεγάλω θεώ 
έπηκόω. — Ν. 197 : un στοατιο'ίττ-ς Άρδιληνός ; ce nom de village de la région est 
déjà connu par Dessau. 2094. — N. 209 : après Τι ίτος) — , les lettres ΡΙ1ΣΚΗΣ 
ne sont pas « une partie d'un nom tel que 'Ρησκοΰπορις », mais le nom latin 
Crescens, normalement transcrit Κρήσκης. — N. 211 : Τήρης Δυλαζε'νε[ος — ] εύ/ήν. 
— Ν. 213 : "Λθυς Σ — τρου Δείζηνος (à ajouter, p. 79, aux noms géographiques) 
ευχήν. — N. 220 : — Ήρακλα βετρανός αύγούστης (?). — Ν. 222 : [— Μεγα']λω θεώ 
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Πατ[οίω κτλ.]. — Pp. 73-74, signalons l'analyse des os d'animaux conservés en 
épaisses couches :'3S 0/0 de bovidés, 63 0/0 de brebis et chèvres, 0,5 0/0 d'ours, 
autant de sangliers, autant de cerfs. 

130 a. Bizyè. — G. Ronde, Turk tarih, arkeologya ve e.thnografya dergisi, IV 
(1940), 76-79 (avec photo). Inscription du règne d'Antonin commémorant la cons
truction de tours : 'Αγαθή τύχη. Υπέρ τής τοΰ αυτοκράτορος Τ. Αίλ. 'Αδριανού Καί
σαρος Σεβ αστοϋ) Ευσεβούς και Ουήρου Καίσαρος νείκης τε και αιωνίου διαμονής και 
τοΰ σύμπαντος αυτών οίκου ιεράς τε συνκλήτου και δήμου 'Ρωμαίων, ηγεμονεύοντος 
έπαρχείας Θράκης Γ. 'Ιουλίου Κομόοου πρεσβ[ευτοΰ] Σεβ(αστοΰ) αντιστράτηγου, ή πόλις 
Βιζυηνών κατεσκεύασεν τους πύργους δια επιμελητών Φίρμου Αΰλουπόρεος και Άύλου- 
κένθου Αυτουκε'νθου και 'Ράζδου Υακίνθου. Ευτυχείτε. — Sur le gouverneur de 
Thrace G. Julius Commodus Orfitianus, qui a exercé cette fonction à la fin du 
règne d'Antonin, voir A. Stein, Rbmische Reichsbeamten der Provinz Thracia, 
22-24; W. Huttl, Antoninus Pius, II (1933), 166-168. Le simple nom de Ουήρος Καί
σαρ porté par Marc-Aurèle n'est pas inouï et ne pose pas de question difficile >' 
cf. par ex. IGR, IV, 716 (Le Bas-Waddington, 1678). 

131. Mesembria. — Dans un volume posthume de M. Konstantinidis, Ή Μεσημβρία 
τοΰ Ευξείνου, Ι (Atbènes, 1945), M. Mitsos, pp. 62-93 : Άρχαιαί έπιγρα-faî τής Μεσημβ
ρίας, a réuni les inscriptions de Mesembria, au nombre de 29. Il a oublié le décret 
en l'honneur d'un médecin publié par A. Salatch, RA 1937, I, 14-25, et (s'il est 
bien de Mesembria) le décret pour des Mytiléniens reproduit IG, XII Suppl. p. 69, 
1. 82-89. — D'après Bull. 1929, 195, ne faudrait-il pas ajouter aussi la base de la 
statue de Claude élevée par un gymnasiarque et agonothète (nous n'avons pas 
sous la main la publication de Salatch à laquelle renvoie ce Bulletin) ? Dans la 
dédicace n. 7 {RA 1911, 11, 424), 1. 3 B, Ad. Wilhelm, Ath. Mill. 1926, 19, n. 8, a 
justement corrigé 'Αντίφιλος (et non Αντίζηλος). — Les nos 28 et 29 sunt inédits 
N. 2d : Χαίρε [έρζχ (ne pas corriger ιέρεια) θεσμοφόρων Άγήσιλα [Πλο]υτίωνος. Ν. 28: 
décret : [έ'δοξε ταϊ] βουλί,ι καί τώι δάμωι Μεταμβριανών (comme sur des monnaies). 
Le texte n'est pas établi de façon certaine (d'après la copie d'un amateur). M. 
écrit : [επίΐδή Διονύσιος] Άγησιοάμοιο άνήρ καλός και αγαθός ά[εΐ έών διατελεί 
Άγη]σι?άμοιό τε πατήρ ΆΓΓΟ — — ΔΑ.ΜΩΙ ευν[ους] και [πρό]θυμος εις ταν πολιν και 
χρήματα κτλ. Les formes homériques en oio sont inadmissibles. Il faut, avant 
πατήρ, détacher l'article pour écrire : δ τε πατήρ αύτο[ΰ τώι] δαμωι εύ'ν[ους ων] και 
πρόθυμος κτλ. C'est parce que ces lignes se rapportent au père de Dionysios que 
le nom de Dionysios lui-même est répété ensuite, 1. 6, quand on en vient à détail
ler ses mérites à lui; il y avait quelque chose comme : [και αυτός δε Δι]ονυσιος 
(pour cette tournure, cf. Ad. Wilhelm, Nachr. GotL, III 5(1939), 120) επί ταν 
διοίκησιν τα; πόλεως καί — — ταμίας καλώς καί δικαίως διώκησε τα κοι'να — — ']. 
Avant δ τε πατήρ αυτο[ϋ], il faut sans doute dégager [τώι] δάμωι, qui ferait suite 
à άνήρ καλός καί αγαθός κτλ. Le copiste, entraîné par sa lecture -δαμοιο de la 
ligne 3, a dû lire, 1. 2, Άγησιδάμοιο ce qui était écrit Άγησιδάμου. 

132. Odessos·. — Dans une revue de Prague, dont l'impression avait commencé 
en 1938, Eunomia, A. Salatch a publié un décret d'Odessos; l'article n'est connu 
que par des tirages d'épreuves envoyés à quelques personnes (pp. 3-8); M. N. Tod 
a bien voulu nous le communiquer. Le texte est mutilé de tous côtés. S. a lu 
(photographie) et restitué, I. 3 sqq. : [-άποσταλίντων π]ρεσβευτώ[ν υπό τοϋ δήμου 
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σπονοας ? (ou είρήντ,ν? ■π]ο/ισασΰϊ'., /ρήμίατα — - ίπα'.τού'ιντων πολλά τώ[ν βαρβάρων 
(oil πολεμίων) ή πόλις io ] ',χτ,ΟεΓ, Φαρνάνιην οχί — — τοΐς τ]όποις (ou mieux 
λΐόγοις) ν. α Ι ποιούμενον àj — — τώ·. δήμω', εν τχΐ';] περ'.ε/ούσα'.ς αυτόν [συμφοραΐς — ] 
ολοσχερώς μη άποτ[ρεχηι εκ τη- πόλεως? — και της -/ώρας? ioj ό δήμο;, έπεισε, κ α Ι 
ή;ίω[σε τον 3ασ'.λεα? άκουσα·, των πρεσβευτών φιλανΟρώπως — — [_ά]~αγγελίαν (ou 
|ε Ιπαγγελίαν) ποήσασΟαι Ζ ['Λ ? — τΰν] μεν ενεστώτα καιοον ΰπ|_οφ ερειν — πάν"?] τ χ 
ταϋτα /ρόνοις ~ολυω[ούνοις ? '-'j καί αΰτοϋς ίσων [και δικαίων ? — την πόλ]'.ν 
ήμώ[ν — ]. Le décret daterait du début du ne siècle a. C. Ce Pharnacc serait le 
futur roi du Pont Pharnacc 1 (Polybe, 27, Π; 25, 2, 13; OGl, 365; 771 ; los ΡΕ, Ρ, 
402', qui jouerait alors un grand rôle à la cour d'un roi, sans doute de son père 
Mithridate 111. — La plupart de ces restitutions sont suspectes, et d'ailleurs trop 
peu est conservé pour qu'on puisse aller bien loin. Eu tout cas, 1. 12, il ne doit 
pas « s'agir d'un message », niais d'une promesse {επαγγελία); eu premier lieu, il 
s'agit du moment présent, τον μεν ενεστώτα καιρόν; a quoi s'oppose, le futur : j'iv 
δε τοϊς με;τα ταϋτα /ρόνοι:. |-',nsuiie. S. » ne trouve à compléter que π'/λυΜ^ούνοις], 
un mot de la langue poétique ». Mais les documents de chancellerie fournissent 
le mot qui est en situation ici : πολυι./ρεϊνί. « prendre grand soin de » (voir 
Syllor/e*, index; et surtout Welles, lioi/'tl Correspt))}<lf>m-e, p. 3~k>, s. ν. ν. πολυω- 
ρεϊν et πολυωρία ; ajouter SGD1, 3;>5G; o.'i."J8 ' Kalymna) ; Fouilles de Delphes, 11! 2, 
88). — M. Rostovtzeil (n° 23 a), 111, p. 1482, n. 75 a, cite deux publications de 
Danov que nous n'avons pu voir : Bull. Soc. Hisl Bulçj. 1 i (1938), 34 sqq., e 
Bull. Insl. Arch. Bulq., 12 (1939), 220 sqq. 

133. Tomis. — G. B. Welles (n° 18(i\ 86-88; sur les vers 7-8 de l'épitaphe dun 
l'ontarque IGR, I, 636 (L. Robert, Gladiateurs, n.41). 

134. Olbia. — A.ÏA 1941, 106 : « In the Short Commun. In.sl. Maler. Culture, 
USSR, IV, pp. 31-32, S. A. Zhebelev discusses an inscription found at Olbia for 
the migration of τοις 'Λραεν.οΓ; [cf. Bull. 1938, 2i2-243i. This is usually inter
preted Armenian, but. the author believes that the people were from the city of 
Armena near Sinope. Tins place is mentioned in Xenophon, Anabasis. VI, 1, 15 ». 

135. Tauais. — AJA 1941, 1U6 : « in tiie Short. Commua. Insl. Mater. Culture, 
USSIÎ, IV, pp. ΓΠ-49 ι;'!, S. Λ. Ziiebelev discusses the είσπο'.τ,τοί αοελ-οί of the 
brotherhoods ofTanais and decides on the basis of the Athenian cult of Bacchus 
{Si/llofje·1, 1109) lhat they are members who have been taken into a cull but that 
they were not hereditary members of it. The πρεσβύτερος who is often mentioned 
in these connections was undoubtedly a presiding ollicial ». 

136. Pnnlicapce. —A. I). Nock, Harvard Tkeol.'liev. 33(1940), 301-315: 
Orphism or popular philosojih}/ '! Cammentan'e approfondi de répigramme funé
raire Bull. 1939, 246; 1942, 106. N. écarte toute influence orphique et y reconnaît 
des thèmes de la sagesse populaire gnomique devant la mort inévitable ; il 
étudie, avec de nombreux parallèles littéraires, les mots κρίμα, κύκλος, chez les 
philosophes, et la « sagesse », σοφία, comme la simple habileté d'un honnête bon 
sens. Le définit de Pantieapée represent!? le public à qui était adressé le Tableau 
de Cébès. N. aboutit a cette traduction : « You copied the glory of wisdom not 
in words but in life, having mastered holy judgements with none other to teach 
you. So Ilecataeus, now that you sleep, cut of in middle years, know that you 
have the more quickly escaped the round of painful labors ». (Jt. V. Cumonl, 
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Symbolisme funéraire des Romains, 33, note 2 : « un sage pythagoricien, teinté 
d'orphisme ». 

ILES DE LATGÉE 

137. Délos. — Guarducci, Epigrafica, IV (1942'', 150-152 : L'iscrizione arcaica dell' Apollo dei Nassii a Delo, revient sur l'inscription de la base de l'Apollon 

colossal des Naxieas, Schwyzer, Dial. Gruec. exempla 760 (cf. Courby, BCIH921, 
23o sqq.) ; Durrbach. Choix, n. 3 et sur le problème qu'elle pose : la base et la 
statue étaient-elles d'un seul bloc ? 

138. L. Robert (no 168), p. 67, rétablit la construction et donne le sens d'un 
passage de l'arbitrage d'Érétrie entre Paros et Naxos, 1G, XI 4, 1065 b, 1. 17-22. 
^139. M. Guarducci (n«4), ], publie une photographie du décret Inscr. Délos, 

1498, en l'honneur d'Euboulos de Marathon. Elle note, et sa photographie permet 
de le verifier, qu'il y a cinq couronnes d'olivier, que la couronne médiane de la 
premiere rangée seule est de laurier. Les couronnes à l'intérieur desquelles il y a ιερεύς Θεών Μεγίλων auraient peut-être un rapport avec la coiffure qu'on voit 
aux Kabires sur certains vases. Commentaire sur les points difficiles du texte : 
une seule prêtrise des Μεγάλοι θεοί mentionnée dans le texte et deux couronnes 
gravées; date des diverses fonctions et prêtrises d'Euboulos et date du décret. — 
11 = Inscr. Délos, 1900. 

140. S. Dow, Class. Philol. 37 (1942), 311-314 : A leader of the anti-roman 
parly in Athens in 88 Β. C. Rappelant la correction d'Ad. Wilhelm (Arch, epigr. 
Mill. Oesterr. 1897, 73) au texte d'Athénée (V, 212 d) : τήν Διέους οϊκίαν του τότε 
πλουτουντος ανθρώπου ταϊς εκ Δήλου -ροτόοοις (ignorée du dernier éditeur d'Athénée, 
Gulick),. D. cherche à identifier ce Δίης parmi les Athéniens connus par les 
inscriptions datant de l'extrême fin du ije ou du début du i·"· s., et balance les 
indices, qui permettent de choisir entre les deux Δίης. père et fils, auxquels on a 
pensé. Le plus ancien Δίης était venu de Tyr à Délos et devint Athénien. — 
P. 312, note 10, discussion sur la date de Inscr. Délos, 2595. 

141. Sur le dieu Ilaurôn {Bull. 1943, 50 0), cf. W. F. Albright, Bull. Am. Sch. 
Or. Research, 84 (déc. 1941), 7-12 : The Egypto-Canaanile deity Ilaurôn. 

142. Rhodes. — M. Gmrducci (n° 4), 111, republie, avec quatre photographies, lecippe 1G, XU 1, 155, qu'elle considère comme un monument votif et honori
fique en même temps, et non comme un autel funéraire. Commentaire sur l'ordre 
dans lequel ont été gravés les divers textes, les honneurs accordés à Dionyso- 
dôros parles associations des Haliastes et des Flaliades, des Dionysiastes et des 
Paniasies. 

Voir n° 37. 
143. Lesbos. My tilène. - V. Arangio-Ruiz, Biv. Fil. 1942, 125-130 : Senatvs- 

consulta Silaniana de Mytilenensibus, propose de nouvelles restitutions pour les 
senatus-consultes IG, XII 2, 35, col. c. Dans le premier, le sénat, sur la propos
ition d'Auguste qui est en Espagne, a chargé Silanus de préparer le traité avec les envoyés de Mylilène; dans le second, il le chargede faire graver le traité. A 
restitue donc, c 1. 2 sqq. : γράμματα τ:εμφθήναι [à Auguste] χαί ά^κοι^ν έλθεϊν ώστε 
ε]*ν ττ,ι ^υγχλήτω; άοεσκ^ με[τα τώ·, Μυτιληναίων τα οοκια γενέσθαι, φυτού τοΰ 
-ρήγματος αϋτώ[·. τώι Σιλανώι ή φροντίς έ-ιτρέπηται, ·περ]ί τούτου του αράγματος 
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ο[ϋτως εδοςεν όπως Μάρκος Σιλανός ϋ]πατος, εάν αύτωι φαίνηται, ορκ[ια των Μυτι
ληναίων γενέσθαι φροντίσηι άλλο] τε κτλ. Dans l'autre seaatus-consulte, 1. Π sqq. : 
Περί <7>ν Μίάρκος Σιλανό; λόγους έποιήσατο, τώι της συγκλήτου] δόγματι εαυτω δεδο- 
[μένω, δπως, εάν εαυτώι φαίνηται, τα ό'ρκιατών Μυτιληναίων γενέσθαι φροντ[ίσηι άλλο 
τε όποιον ώστε αν εκ των δημοσ]ίων πραγμάτων πίστεως τ[ε της ίδιας φαίνηται, πάντα 
εαυτόν π:ίσασθ]α'. (ou Οπακοϋσαι) · λοιπόν είναι ΐνατούτ[ου του πράγματος τα ακόλουθα 
πράττηται] κτλ. L. 23, Α. insère dans la lacune le verbe πεμφθήναι après τα δρκια. 
Dans le texte du traité, il restitue d, 1. 1-2 : Ό [δήμ]ο[ς ό] Μυτιληναίων άρχή[ν και 
έπικράτειαν ην μέ/ρι νυν εσ/χν] φυλάσσεται οΰτως άν τι κ[ρατεΤται άρίστωι δικαίωι 
άρίστωι τε νόμωι]. Au début de la ligue 16, A. restitue la mention du moment où 
doit avoir lieu l'intervention des contractants en cas d'attaque de l'un d'eux : [ώς 
αν εύκαιρον εκ των συνθηκών έκατέρωι φαίνηται]. 

144. Télos. — L·. Robert (n° 168), p. 38. dans le décret IG, XII 3, 30, étudie 
un passage relatif à des terrains sacrés revendiqués par un particulier. 

145. Théra. — M. Guarducci, Annuavio, XX11 (1942), 41-45 : Fu Prokles re di 
Thera? étudie (avec photographies) l'épitaphe archaïque IG, Xll 3, 762, qu'elle 
n'interprète pas comme Hitler von Gaertringen, Jalirbuch, 1932, 127 sqq. Miller 
entendait άρ/./ια^έτας ΙΙροκλης, et voyait dans la pierre l'inscription funéraire d'un 
antique roi de Théra (cf. Bull. 1934, 235). Pour G., c'est le monument funéraire 
de nobles personnages de Théra, et les noms de la face α n'ont pas été gravés 
en même, temps. 

146. Kos. — Dans la loi athénienne sur l'unification des poids et mesures 
{Bull. 1939, 262). R. J. Hopper (n° 54), 51, écarte la restitution de l'éditeur pour 
la ligne 5 et suggère : έσα[γοντον μεν περί τούτο Άθέναζε ές τ] εν ελιαίαν τέν το] ν 
θεσμοτετον κατά τον νόαονί. Cf. aussi R. Meiggs (n° 53), p. 26, note 23. 

147. Ios. — R. Schlaifer, llesperiu 1944, 22 : A fragment of a proreny decree 
from Ios, publie un fragment de décret de proxénie du formulaire déjà connu; 
le nom et l'ethnique du bénéficiaire ont disparu. 

Samos. — Voir n" 38. 
148. Chios. — J. Keil, Jahreshefle, 35, Beiblatt, 121-126 : Die Voltesbeschlusse 

der Chier fia- L. Nassius. K., ayant obtenu des estampages de cet intéressant 
document {IGR, IV, 1703; cf. Bull. 1942, 132). en donne un texte rectifié. L. 12, 
la lecture έπϊ των στυλείΐων est confirmée, ("outre Au. Wilhelm (πυλείδων). L. 19, 
K. rattache justement les mots έν Πανήμωι τώ: èrA Άρίστωνος à ce qui précède, 
au lieu d'en faire le titre d'un nouveau décret; l'inscription ne se compose donc 
que d'un décret, et il ne faut plus parler des décrets pour L. Nassius. L. 22, au 
lieu de δεδό/θαι, nous préférons la construction proposée par Ad. Wilhelm : ην 
ομοίως κτλ. II ne nous sembk pas qu'il soit question, dans la fin de la partie 
conservée du décret, d'un bien de famille à transmettre aux descendants de 
L. Nassius pas plus que du don d'un terrain pour l'hérùon de L. Nassius. 

149. Lemnos. — S. Accame, A nnuario I II l V, Nuovu «série (1941-42), 75-103 : 
Iscrizioni del Cabirio di Lemno, publie, avec de nombreuses photographies, des 
textes intéressants trouvés dans les fouilles du Kabirion, près d'Iléphaistia 
(cf. Bull. 1940, 99), et qui vont du vc s. a. C. au m· s. p. C. — 1. Stèle avec cou- 
ronie d'olivier, stoichedon, fin du ν s. ou début du ive: décret en l'honneur 
des hiéroinnémons, τους επί Ήγησάρ/ου άρχοντος, au nombre de cinq, et de leur 
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secrétaire; A. pense que l'archonte était l'éponyme de Lemnos ou d'Héphaistia, 
comme dans les textes suivants. — 2. Décret du δήμος τών τετελεσμένων pour le 
ταμίας τών ιερών χρημάτων ; dans l'intitulé, 1. 3, έκλησία [τών] τετελεσ[μέ]νω[ν] ; Α. 
le date d'après 307. — 3. Décret du même δήμος en l'honneur des théores envoj'és 
υπό τοΰ δήμου τοϋ 'Αθηναίων τών έμ Μυρίνε:, εις την θυσίαν τοΓς Καβείρο[ι]ς τών 
Ωραίων (sur cette fête, cf. aussi ci-dessous); à noter 1. 7-9 : και τάλλα έπραξαν 
κατά τους θεσμούς και τα ψηφίσματα τοϋ δήμου τ[οΰ] άποστείλαντος εαυτούς. Seconde 
moitié du me s. — 4. Fragment de décret analogue au n. 2. — 5. Fin de décret 
honorifique de la seconde moitié du me s., provenant d'Athènes ou d'une des 
clérouquies d'Héphaistia ou de Myrina. — 6. Décret d'Athènes daté de l'archon- 
tat d'Aischinès (75/4) : [έπειδ]ή οί ίε[ρ]οποιοί οι χειρ-οτονηθέντες εις το Καοείριον 
με [τ] α τοΰ ιερέως και τοΰ μάντεως έ'Ουσαν υπέρ τε [της] βουλής και τοΰ δήμου τοις θεοϊς 
κτλ. — 7 8. Deux fragments de décrets, l'un de la fin du ve s., l'autre du me. — 
9. Statue élevée par ό δήμος, les Athéniens ou lléphaistia? — 10. Caractères de 
la seconde moitié du ve s. a. C. L'éditeur lit : θεοϊς πρόναον συλά [κ]αί λέβητ[ας] άνέθηκ' 

'Αθηνόδωρος Όαεύ[ς]. — 11. Dédicace aux θεοϊς Μεγάλοις d'un βοώνης, de 
Méthymna, στεφανωθείς ύπό των ΐσοτελών και τοΰ δήμου τών τετελεσμένων; il devait 
être aussi un isotèle. Caractères de la seconde moitié du ivfi s. — 12. Milieu du 
me s., dédicace où A. propose dubitativement de restituer, 1. 3-4 : [Άφροδί]τει 
θρα[ικίαι]. — 14. Pierre inscrite sur les quatre faces à différentes époques; actes 
d'affranchissement ; dans b I, malheureusement mutilé, formulaire nouveau ; 
1. 4-8 : — μηδ[έν] και μη[δενί μηδέν] προσή'κειν μηδέ άπολ[εί]πεσθαι μήτε άντίληψιν 
μή[τε] άντίρρησιν αΰτώι μηδεμί[αν] άντιδιάλεξιν εις εαυτόν . b 11 un Μαραθών
ιος et une 'Αλεξάνδρα 1τύ[ρα]κος Άλεξανδρείτ[ι]ς αφεια[σι τ]άς έαυτοϋ (sic) [θρ]επτάς. 
— 15. Actes d'affranchissement, clause de παραμονή dans le second. — 16. Ins
cription sur une stèle des atïranchis pendant la fête des Hôraia : Έπί Φειδαντίδου 
άρχοντος ό χειροτονηθείς ίεροκήρυξ Μενεκράτης Χαιρεφίλου εκ Κηδών τούσδε έσστηλογρά- 
φησεν κατά τό ψήφισμα ήφειμένους έν τοις 'Ωραίο:; ελευθέρους. Il ne reste de la liste 
que Σκααάνδριος Όλυμπίχου Άφιδναΐος νεώτερος qui affranchit τόν έατοϋ οίκέτην 
ήνίοχον, avec clause de paramonè; caractères du ier s. a. C. — 17. Dédicace du 
1er s. A. C : Δέςιππος Παγχάρου ΙΙαιανιευς γενόμενος κοσμητής [θ.ε]οΤς Μεγάλοις τό 
ώρολόγιον [άνέθηκεν] (Παγχάρου est naturellement le génitif de Παγχάρης). — 18. 
Fragment d'une inscription architecturale ; à noter, I. 6, τους ένδεσμούς. — 19. 
Fragment d'un décret où il est question, I. 9, de : τον δήμον τον 'Ροδίων. — 22. Sur 
un fragment de vase, listes de vases : δύο (σ)τάμνους, τρΐ(ς) κοτύλα(ς), προχύματα, 
επτά κύθοα[ς], τρί'ς κυάθ[ους]. — 23 : Fragments de vase avec le nom des Kabires. 

150. S. Accame, lit υ. Fil. 1941, 179-193 : Una lettera di Filippo Vei pri- 
mordi délia seconda guerra macedonica. C'est la plus importante des inscrip
tions trouvées au Kabirion de Lemnos. Ou y lit : Βασιλεύς Φίλιππος Αθηναίων τών 
έν Ήφαιστίαι τεϊ βουλεΐ και τώι δήμωι χαίρειν. Άνέγνο)ν τό παρ' ύμ[ών] ψήφισμα και 
έμοί μέν προέκειτο δια τήν πρό[ς] θεούς όσιότητα Ίδεΐν [τα] παρ' ύμϊν ίερ[ά] · πεμψ[άν]- 
των δέ και γράμματα -/αϊ πρεσβείαν περί τώ[ν] αυτών "να κομιζόμ[εν]ο[ι κα]θη[κ]όν[τως 
Ά]θην[αΐοι] και πάντε[ί] εϊδώσιν ["Ελλη]νες ήν εχω ευσέβεια[ν προς] τους κρείσσονας και 
ύ[περά]νω ημών θεούς "Αν[ακας? [και] το ιερόν ανα — έξ έμοΰ — . Α. date le document 
de l'époque de la domination macédonienne à Lemnos, 202-197, et, plus préci
sément, en 200, dans le court espace de temps entre la suppression à Athènes 
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des tribus Antigonide et Démetriade par suite des représailles acarnaniennes et 
macédoniennes et la déclaration de guerre athénienne à Philippe. Par sa pieté 
aiîichée — et spécialement dans le culte mystérieux des Kabires et chez des 
colons d'Athènes — Philippe V a voulu faire de la propagande à Athènes et en 
Grèce et réagir contre l'émotion suscitée par l'aide macédonienne donnée aux 
Acarnaniens, violateurs des mystères d'Kleusis; d'où son désir de devenir επόπτης 
(Ιδείν τα ιερά) à Letunos. 

151. Samothrace. — Κ. Lehmaun-Hartleben, llesperia 1943, 115-134 : Cyriacus 
of Ancona, Arislo/le, and Teiresius in Samolhrace. Dans ce trop long article, L. 
indique qu'il a retrouvé un fragment de la stèle /(>', Xll 8, 191, copiée par 
Cyriaque d'Ancône; d'après le dessin de Cyriaque, les inscriptions 211 et 212 de 
IG, Xll 8 sont des parties de la même stèle ; dans 211, la pierre porte Άνορόμα- 
/ος Δημητρίου. L. 5, la restitution du nom ίϋυμμ'ί/ο·-/, due à L., est impossible. 
— Pour l'édifice représenté sur cette stèle, L. ne sait pas encore si c'est l'Arsi- 
noeion, un autre édifice de, Samothrace ou un édifice de Cyzique. Les pages de 
F. Robert, Thy mêlé (1939 -1943), 359-361, 390, sur l'édifice de Cyzique sont inexactes; 
on y reviendra. 

ϊοί a. K. Lehmann Martleben, AJA 1940, :!2S-;î"î8 : Preliminary report on the 
second campaign of exeauatioii m Sutnol hrace, publie quelques inscriptions 
grecques et latines, surtout des listi'9 de mystes de l'époque romaine. Pp. 345- 
341, n. 1 : mystes de lieroia, en i'an 201 (d'après l'ère macédonienne). L. relève 
qu'il y a des noms nouveaux. C'est assurément un nom nouveau qu'on trouve 
au début : επί Sas'./.iio; Θεοοωοούτου; ; mais c'est un monstre créé par l'éditeur ; 
il faut Ηεοοώρου, puis τοΰ, et sans doute le chill're (i. — N. 4 (avec photo) : un 
Thasien, Άρ·-ττα·/όρας ΚΙ-'.οώρου, et un homme de Pliilippes, M. 'Λντώ-πο; Ό~τ5- 
τος Ψ'.λ·.πευ; (le commentaire est a supprimer) ; plusieurs esclaves du Thasien. — 
Pp. 355-358, inscriptions trouvées en dehors de la fouille. Une épitaphe. Une 
dédicace. N. 11, catalogues gréco-latins de mystes : l'un, le n. 2, de 19 p. C, daté 
par les noms des consuls (en latin) comme par l'éponyme de Samothrace et par 
l'agoranome (en grec; ; les noms lies mystes, hommes libres et esclaves, en ialiu; 
le n. 3 de 116 p. C. (consuls}; — n. 4, un homme de Sérès en Macédoine, Σ·.ρραΙο^. 
D'autres sont inédits. 

151 h. II. Bloch, A.l Λ 1940, 485-49:ί : />. Colpuniiiis Pino Caesoninus in Samot
hrace and Ileiculaneum, rapproche de /G, Xll 8, Ί\Ί a un fragment nouveau et 
reconstitue ainsi la dédicace de la statue : ιή |;ουλη και u οήαος Λεύν.'.ον Καλπόρ- 
ν.ον] Αευνιίοΐ) υ[ίόν Πε{— 1<ονα τον αυτο-/.ρ7.τορ[α χαί πάτρωνα τη; ~ολεο>ς; il s'agit alors 
de L. Calpurnius Piso Caesoninus, proconsul de Macédoine en 57-55. Son voyage 
à Samotlirace est connu par Cieéron, In Pixoneni, S9, et Pison a dû se faire initier 
aux mystères. — Autre témoignage sur ce personnage, à Beroia, n° 121. 

1T)2. Crète. — .M. Guarducci, Sludi mater. 16 (1940), 1-8 : 11 cane di Zeus, étu
die la légende du chien d'or, gardien de la chèvre nourrice de Zeus, puis du 
sanctuaire de Zeus -en Crète (Anton. Liber., Melam., Π6; etc.), et qui fut volé 
par Pandareos ; elle en rapproche celle du chien de bronze gardien d'Europe, et 
voit l'origine de ces légendes dans l'existence de chiens gardiens des sanctuaires, 
notamment au Diktynnaion et au Diktaion cf. Strabon, X, 4*8). L'influence 
Cretoise, notamment dans la religion, à l'époque archaïque explique la diffusion 
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dans le monde grec do cette légende issue du sanctuaire de Zeus Diktaios, 
153. Phalasarna. — Voir n° 12. 

ASIE MINEURE 
154. W. M. Ramsay, The social basis of Roman poxcer in Asia Minor {prepa

red for the press by J. G. C. Anderson) .(305 pp. in-4° ; Aberdeen, 1941). Comptes 
rendus de T. R. S. Broughton, AJA ί 942, 461; Ε. Rickerman, Class. Phil. 1944, 
66. Cet ouvrage posthume comprend une première partie (pp. 1-221) qui était 
déjà imprimée à la mort de Ramsay, et une série de fragments (223-302) qui 
étaient en partie imprimés à part, en partie rédigés seulement. Comme l'écrit E. 
Bickerman, « the results of the inquiry, summarized (oddly enough) on pages 
48-50, are hardly new and striking. The idea that « the durability and the 
strength of the Empire lay in its power to take into itself and to utilize for its 
own purpose the ablest of provincials » (p. 49) has long been standard among 
the laudes Romae ». R. parle en désordre d'un certain nombre de questions 
touchant à la romani3ation de l'Asie Mineure, par ex. les noms des nouveaux 
citoyens romains, leur carrière dans l'administration romaine, des familles 
romanisées etc. Qu'il s'agisse d'épigraphie ou de géographie, les défauts de 
Ramsay sont ici grossis à l'extrême, et rien n'a été fait par l'éditeur pour les 
atténuer ■: documentation capricieuse qui n'utilise guère que les documents et 
les études de Ramsay lui-même et qui ignore les publications les plus import
antes (par ex., à Koinana de Cappadoce, R. ignore les inscriptions publiées par 
Grothe, Jerphanion et Jacopi, c'est-à-dire une grande partie) en sorte que le 
volume pourrait paraître, pour la plus grande partie, dater d'environ 1900-1905; 
incapacité à établir correctement le texte d'une inscription et négligence des 
indications les plus nécessaires ; absence de lien dans les raisonnements et 
confusion dans l'exposé, corrections violentes et arbitraires, hypothèses fantas
tiques, là-même où la question était déjà réglée ailleurs de façon décisive, 
acharnement à répéter comme des faits des hypothèses controuvées sans tenir 
compte des travaux des autres savants, en sorte que, le plus souvent, il n'y a 
'pas en ce livre progrès de la science, mais recul de quelques décades. Dans 
tout l'ouvrage, R. donne le texte de 303 inscriptions numérotées à la suite; 
assez souvent, il a utilisé sa propre copie (qu'il ne peut pas vérifier sur estam
page) et se dispense fréquemment de renvoyer aux éditions des autres; les IGR, 
où beaucoup de ces textes ont été repris, ne sont à peu près jamais citées dans 
ce volume consacré aux choses romaines; jamais d'édition critique ; ce ramass
is de textes est, sous celte forme, dangereusement utilisable. Nous analysons 
ci-après le petit nombre (une quinzaine) des inscriptions qui sont — ou qui 
paraissent, d'après l'édition de H. — inédites. nos l'il. 173-175, 177, 178; nous 
en laissons de côté un certain nombre qui sont des pseudo-inédites et il n'est pas 
question de signaler les commentaires étranges des inscriptions déjà connues. Un 
court index des noms de lieux; pas d'index même des noms de personnes. 

155. Mysie. Pergame. — Ainsworth O' Brien-Moore, Yale Class. Studies, VII 
(1942), 25-49 : M. Tullius Cratippus, priest of Home. Dans ce travail posthume, 
l'auteur montre que le M. Tullius M. f. Cor. Cratippus, sacerdos Romae et 
Salulis, de l'inscription latine de Pergame Cl h, 11!, 399, est le petit-fils ou plutôt 
le fils du philosophe péripatéticien Kratippos de Pergame, qui enseigna à 
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Athènes et fut l'ami de Cicéron ; ce dernier lui fit obtenir le droit de cité romaine. 
Remarques sur le culte d'Auguste et de Rome à Pergaine, et sur les noms de 
Grecs devenus citoyens romains. 

156. M. N. Tod, JE A 27 (1941), 159 : Big game hunters in Ptolemaic and 
Roman Libya. Dans l'épigraimne ΛίΙι. Milt. 24, 203, η. 8, T. restitue au versl, à 
cause de la métrique, l'adjectif Λι6υ[άτ]ιδος (άγρης), non encore attesté, plutôt 
que, avec i. Zingerle, Jahreshefle 23, Deiblait, 409, n. 10, Λιβυ[στ]ίδος. 

156 a. G. Ronde, Tiïrlc larih, arkeologya ve etnografya dergisi, IV (1940), "1-73 
(avec photo) :a Konahpinur, à 23 km. au sud de Balikcsir, épitaphe de l'époque 
impériale avec l'ethnique de Germé : Όνήσ-ιμο; Διοοότου Γερμηνος Διοδοτω Γλυκίνης 
Γεομηνώ γ.χί Μοτ/ίω τοϊς θρέψϊτι μνείας χάριν. Une telle inscription peut être 
trouvée sur le territoire de Germe, comme aussi ces Germéniens peuvent être 
fixés dans une ville étrangère. 

loi. Troade. Sigée. — M. Guarducci, Annuario, 11I-1V. Nu ova série (19il- 
1942), 135-140 : La stele di Sigeo, donne une interprétation de la stèle Sylloge', 
2, étudiée en dernier lieu par À. Brouwers, liEG 1928, 107 sq. Elle y voit, comme 
Brouwers, une stèle votive, et non une funéraire ; il n'y avait sur la stèle ni 
image peinte, comme certains le pensaient, ni cratère1, comme Brouwers l'ima
ginait; le cratère, avec sou support et son ηθμό;, a été offert par Phanodikos au 
prytanée de Sigée pour les banquets. Les deux inscriptions ont été rédigées en 
même temps, la seconde a pour but de donner des détails que la première ne 
comportait pas et c'est une dédicace dans le dialecte attique des Sigéens soumis . 
alors à Athènes Comme Beloch, G. attribue l'inscription à l'époque de Pisis- 
trate, et non au début du vin siècle. 

158. Aiolide. Kymè. — M. P. Charlesworth, Papers Br. School Rome 15 (1939), 
1-10 : The refusal of divine honours, An Augustan formula. En montrant que 
les formules de refus d'honneurs divins employés par Tibère (inscription de 
Gylheion), Germanicus (papyrus de Berlin), Claude (papyrus de la lettre aux 
Alexandrins) remontent ,Ί un modèle augustéen, Ch. utilise et explique le décret 
de Kymè relatif à l'évergète L. Vaccius Labeo (IGH, IV, 1302; au Louvre). 

159. Ionie. Smyrne. — M. Guarducci (n° Ί., V : photographie et description 
de la stèle funéraire CIG, 3236. 

159 a. G. Rohde, Tiirk tarih, arkeologya ve etnografya dergisi, IV (1940), 67- 
71 (avec photos). Dans des plantations à Ruenova on a trouvé une mosaïque 
représentant des canthares, d'où sortent des feuilles de lierre; sous l'inscription 
est représenté un lion. On lit : Ί\(βέρ'.ος) Ίού(λιος) Σεπτίμιος "Ιουλιανός Σμυρναίος 
έκ -προγόνων βουλευτής (à ponctuer ainsi plutôt que de rattacher, avec l'éditeur, 
έκ -προγόνων à Σμυρναίος), περιοδονείκτ,ς, ξυτστοίρχης, δεσπότης από προγονών τοϋ κτή
ματος, την ψηφοΟεοτίαν τω Bay/είω έποιηϊ,οίμην. — 11 y avait donc, sur ce terrain 
possédé par ce riche athlète, le siège d'une association dionysiaque (Βακ/εϊον ne 
désigne pas le « Dionysosheiligtutn », mais une association dionysiaque). Des 
fouilles en cet endroit, difficiles à cause des vignes et des grenadiers, révéleraient 
les dispositions du local d'un collège dionysiaque. 

Voir n° 5. 
160. Éphe.se. — L. Robert (n° 26), 511, publie deux fragments inédits de 

quelques syllabes mentionnant Yamphilhaleus. 
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161. W. M. Ramsay (n° 154), n. 247 A : base de statue encastrée dans la 
mosquée de Selcuk, publiée avec une restitution étonnante : [τον δείνα πρώτον 
άρχοντα υίόν ν?,ς εις] "Εφεσο[ν θτ,σ]αυραρχίδος συνγενίδος συνκλητικών Φαβώνιος 
Ψλά/κιλλος τόν αγαθόν συνάρ/οντα. R. rejette Αύρ. Άρχίδος que, connne il dit, 
d'autres peuvent préférer. En réalité, l'inscription était déjà connue dans CIG, 
2995, d'après plusieurs auteurs, avec la lecture : [ναών] τών εν Έφέσω [-κ]αί Αυρ. 
Άρετίδος κτλ. Cf. à Éphèse une Φαβωνία Φλάκιλλα, prytane, gymnasiarque et 
grande-prêtresse (Pôrner, Diss. Ρ lui. Hal. 22, p. 293, n. 30; Anatolian Studies 
Buckler, p. 120, n. 3,. 

161 α. J. Keil, Jahreshefte 35, Beiblatt, 101-108 : Drei nette Inschriften aus 
Ephesos. N. 1 : fragment de décret émanant de τήι ιτόλει ττ,ι Άρσινοέων et datant 
donc d'entre 299 (mariage de Lysimuque et d'Arsinoè) et 281 (mort de Lysimaque, 
avec qui disparaît ce nouveau nom d'Éphèse reconstruite par lui sur la côte). 
Mention d'une δυτ[·.κήι à]yopàt. — N. 2 : nouvelle inscription bilingue relative à 
l'adduction d'eau à Éphèse. Auguste et Tibère ont lait construire l'aqueduc : 
Αυτοκράτωρ Καίσαρ Σεβαστός και ϊιβε'ριος Καίσαρ Σεβαστού υιός το Θοοεισσιτικόν ΰδωρ 
εισήγαγαν. L'épiméiôte est un G. Sextilius Pollion; son nom complet et celui de 
l'épimélète qui lui est associé sont restitués d'après la dédicace Ephesos, III, 
p. 263 : ces deux personnages ont élevé à leurs frais et dédié à Artémis, à Auguste 
et à Tibère, et au peuple d Éphèse, l'aqueduc à deux arches qui traversait la 
vallée (γέφυρα, pons). Le nom de la source peut être un toponyme indigène, 
θροεσσός, ou plutôt venir du grec θρόος, θροεϊν (à moins encore qu'on ne le dérive 
de θρύον, « jonc »). — N. 3 : autel du icr siècle p. C. avec dédicace en deux 
trimètres iambiques : Σοι τόνδε βωμόν, δέσποτα Ζεΰ Κτήσιε, | Κορνηλιανός εύξάμενος 
είδρύσατο. Κ., rassemblant les témoignages sur le culte de Zeus à Éphèse, l'ait 
allusion à des inscriptions inédites mentionnant Ζευς 'Ολύμπιος, Hadrien Ζευς 
'Ολύμπιος, Ζευς Σωτήρ, Ζευς Κεραύν.ος, Ζευς Σαβάζιος. 

162. J. H. Oliver, The Sacred Gerousia (n" 25), réédite avec traduction et com
mentaire 21 inscriptions d'Éphèse relatives à la gérousie. Ce travail appelle de 
multiples réserves. — Pour le décret n. 1 (Sylloge*, 353), avec le commentaire 
pp. 14-20, le contre sens, qui est la source de considérations étendues de l'au
teur, est total et irrémédiable (L. Robert en traite dans Hellenica, III) ; il ne 
s'agit pas du « poids sacré », mais du logement à fournir aux soldats dans le 
sanctuaire. — N. 3 (fondation de Vibius Salutaris') ; sur la ligne 397, cf. encore 
Ad. Wilhelm, Am. Wien 1924, 156 et Nachr. Golt. Ill 5 (1939), 136-138. — Ν. 5 : 
« Keil (Jahreshefte 1915) restored the latter part of the inscription on the basis of 
a similar passage in an unedited document · trouvé à l'Agora. O. ne s'est pas 
aperçu que ce dernier texte était publié depuis 1923 par J. Keil dans Ephesos III, 
Die Agora, n. 66. Le personnage a été prytane et έλαιοθετήσαντα δέ και τών πολει- 
τών τόν έπιβαλόντα χρόνον ; Ο. traduit : « moreover, in the following year [!] he 
supplied the citizens with oil for the bath » ; τον έπιβαλόντα χρόνον ne peut signi
fier « l'année suivante », mais « pendant le temps qui lui échut », c'est-à-dire 
un mois, ou un trimestre, ou un semestre, ou tant de jours; les exemples sont 
nombreux de distributions d'huile à assurer pendant une durée déterminée ; une 
inscription de Rhodes donne le tableau de roulement pour la distribution 
d'huile par tel ou tel personnage. — N. 6, O. reproduit une inscription d'après 

KEG, LX1I, l'J44, n» 269-273. 15 
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Le Bas-Waddinglon, 141, et Wood-IIort, Journal of Phil., 1877, 140-144. On y 
rappelle que des personnages ont l'ait des constructions au stade [εποίησαν Se και 
εν τω σταδίω εν δεξιά 'ρ' σελίδας συν τω κατακερκίζοντι τοίχω τω λεύκω λίΟω (à écrire 
λευκολίΟω d'après la copie de Wood (jui porte Ο, ce qui donne un mot normal) 
και τι, έ'ξέδρα τη προ τοΰ έργου αυτών) ; ils ont laissé deux fondations, Tune au 
conseil, l'autre à la gérousia pour distribution de sommes aux membres de ces 
assemblées (1. 9 sqq. : καθιέρωσαν δε r.al τη [ίουλη αργύριον όπως εκ της προσόδου 
κατ' ένιαυτόν προ των τειμών αυτών εν τη αγορά λαμ.βάνωσι διανομή ν ; 1. 12 sqq. : 
ομοίως y. ai τη γερουσία ύποις λχμβάνωσιν εν τώ σταδίο) προ των τειμών αυτών οιανο- 
μήν) ; ils ont encore l'ait une autre générosité (1. 14 sqq. : -/ai έγ[γυην δ απα] νή
ματος αυτού ές ετέρου -/ρήμ^ατος ομοίως] καθιέρωσαν αυτοΐ;") ; enlin, ils ont consacré 
au gymnase ;άνέθηκαν δε v.ai εν τω γυμνχσιω Άσκληπ^ω σ]ΰ[νβωμον] "Γπνον συν 
π αντί τω ίδίω [κοσμώ — ]. L. 11 et 13-14, Ο. traduit προ των τε'.μών αυτών par « over 
and above their honors ». On ne voit pas comment προ peut avoir ce sens de 
« en plus de ». En fait, τιμή a le sens, fréquent à l'époque impériale, de « statue 
honorifique », et les membres du conseil à l'agora, les gérousiastes au stade 
reçoivent une distribution « devant les statues honorifiques des donateurs » éri
gées en l'un et l'autre endroit (il faut d'ailleurs remarquer le lien de la gérousie 
avec un édifice de sport, et non avec le sanctuaire d'Artémis); sur ce sens de 
τιμή, cf. Ad. Wilhelm, Alii. Mill,. I92f>, 2, qui explique précisément celte inscrip
tion; L. Robert, Eludes Analolieunes, 136. — 0. traduit les lignes 14 sqq. 
« and likewise they guaranteed to them the funds for this expense out of another 
piece of property » ; ou ne voit pas bien quel rapport a cette phrase avec la 
phrase grecque. La restitution adoptée est celle de Hort (qui signale que Wood 
a lu, avec doute, Eli, et qui sent l'inconvénient de l'absence de του). — Si 0., 
consacrant sa longue élude à la gérousie d'Ephèse, avait pris la peine de feuil
leter les inscriptions parups dans les volumes d'Ephesos, il aurait vu que son 
n" t'> avait été réédité, en 11)32, par J. Keil dans Eph.esos, IV 1, Die Marienkirche, 
p. 97, avec de grandes améliorations. J. Keù n'a pas retrouvé la pierre, mais il 
publie une épitaphe, n. 23, qui, étant ceiie des personnages dont parle l'autre 
inscription et énutuérant les mêmes générosités, mais avec plus de détails, 
permet de restituer le n. 6. A la fin, d'après la phrase de l'êpitaphe εν τώ γυμνα- 
σίω ανέβηκαν Άσκλη-'.ον σΰν Ύγιεία και "ΐ'πνω, J. Keil restitue Άσκληπι;ό)ν 
Ί'[γίειαν], "Γπνον (le texte est cité pour Asklépios au gymnase dans Eludes Anat., 
Ί2). Juste avant, au lieu de l'incompréhensible έγγυην δαπανήματος, Keil restitue : 
και έ[π;. τοϋ μ]νήματο; αύτοϋ έ'ς έτερου /ρήμ[ατος κλήρον] καθιέρωσαν αύτοϊς. 11 s'agit 
d'une troisième fondation, pour distribution au monument funéraire même (nous 
comprenons ainsi, normalement, le αϋτοΰ que Mort songeait à rattacher à άργΰ- 
P'.ov). En effet, le texte funéraire dislingue trois fondations : 1) καθιέρωσαν δε καί 
τή Έφεσίιον ίϊουλτ, και ίερεΐσιν (δηνάρια) πενχακισ/είλια 'ίνα προς ταϊς τειμαΐς αυτών 
(près de leurs statues honorifiques) ταϊς εν τή τετραγώνω αγορά — — ■ λαμβάνωσιν 
διάνο μην οι παρόντες άνχ δρα/ μας ".σομοίρας. — 2) και τι, γερουσία (δηνάρια) δισ/είλία 
πεντακόσια, ϊνα λα μπάνιο σι διανομήν κατ' ένιαυτον εκαστον ανά δηνάρια rp' . — 3) 
ομοίως καθιέρωσαν τη αυτή γερουσία άλλα (δηνάρια) /είλια πεντακόσια ό'πως έκ της 
προσόδου αυτών κατ' ενιαυτόν εκαστον οί κληρωθέντες άνθρωποι λαμίΐάνοισιν επι τοις 
τόποις εις εϋωχίαν (δηνάρια) τρία. L'inscription n. 23 de ce volume d'Ephesos eût 
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apporté encore à 0. le mot γεροντειον. Dans le reste du volume on trouve un 
autre texte mentionnant la gérousie d'Éphèse que 0. n'a pas connu (ri. 17). 

Voirn0 59. 
163. Milet et Didymes. — L. Robert (n° 26), 511-513, restitue [χο]ρηγαν dans une 

inscription copiée par Cockerell (JHS 1885, 330, n. 98), au lieu de corriger en 
[έ'](φ;η'β)ον ; — suggère de reconnaître le titre αμφιθαλής, et non pas un nom de 
personne, dans deux graffîtes, et l'adjectif φιλόπονος dans un autre; —publie 
trois bases de statues honorifiques, découvertes par B. Ilaussoullier, pour des 
αμφιθαλείς των μεγάλων Διδυμείων Κομμοδείων. 

164. L. Robert (nu 168), p. 49, publie un fragment de règlement rendant obliga
toire la vente au poids des viandes des sacrifices, trouvé par B. Haussoullier à 
Didymes ; 1.3: πωλεΐτθαι δε πάντα σταθμώι. Sont conservées les prescriptions 
sur les ρύγχη et les άκροκώλια, sur les tètes de moutons; la vente est faite par 
les μάγειροι. 

164 a. Priène. — F. Hiller von Gaertringen, Hermes 77 (1942), 379 : Zu Inschrif- 
ien von Priene 268, II b, restitue et corrige, au v. 6 de cette épigramme pour un 
athlète : Νίκα πυκταν έ'κλυεμ πάλας. 

165. Lydie. Tkyatire. — L. Robert (n° 26), 515, après révision de la pierre, 
apporte des lectures nouvelles à l'inscription honorifique pour un agonothète 
CIG, 3493. 

166. Carie. Tralles. — L. Robert (n° 26), 510-511 : corrections à l'inscription 
agonistique CIG, 2932, relative à un Τρυφωσιανός, άμφιθαλευς ιών Δεί[ων] et eisa- 
gùgos des Pythies de Tralles. 

167. Alinda. — F. W. Walbank, JUS 1943, 8-13 : Olympichus of Alinda and 
the Carian expedition of Antigonus Doson. W. combat la date de 202 assignée 
par Laumouier à l'inscription d'Alinda BCH 1934, 291, pour deux διατρίβοντες 
παρ' "Ολυμ— ί/ωι τώ·. στρατηγώ ι έν τώ-. έπιστωλαγραφ ίωι ; il montre que Lenschau 
a eu tort d'y voir un témoignage sur l'expédition en Carie d'Antigone Doson. 
Utilisant les décrets de Rhodes pour lasos REG 1899, 20 sqq., il date l'inscrip
tion d'Alinda d'après le printemps 201 ; ce n'est qu'alors que le dynaste d'Alinda 
Olympichos devint stratège de Philippe V. — Cf. H. Bengtson, Die Stratégie, II 
cf. Bull. 1943, 8), 367-369, qui ne paraît pas démonstratif. 

168. Mylasa. — L. Robert, Le sanctuaire de Sinuri près de Mylasa, ire partie, 
Les inscriptions grecques [Mémoires Inst. fr. Stamboul, Vil) ; 120 pp. in-4» et 
15 pi. ; Paris, De Boccard, 1945. A 2 heures au S. E. de Mylasa, à Kahnagil, 
L. Robert a découvert en 1934 un sanctuaire qui a été fouillé intégralement pour 
l'Institut français de Stamboul par P. Devambez en 1935. Les inscriptions 
grecques (il y a aussi des textes cariens) sont publiées en ce volume, toutes avec 
photographie. Le sanctuaire était le siège d'une syngeneia, et l'on a pour la pre
mière fois une abondante série de décrets et de documents juridiques émanant 
d'une syngeneia (subdivision de la tribu) de Mylasa. Ils datent du ive siècle et 
de l'époque hellénistique. Pp. 5 sqq. : le site. Pp. 12 sqq. : le dieu Σινυρι ; ment
ions dans les inscriptions de Mylasa et d'IIyllarima ; la fora e du nom, noms 
cariens en -ι. N. 2 : dédicace de l'autel par 6 personnages γινόμενο·, ταμία: και 
έγδικήσαντες 6περ του άλσους. Sur le nom θΰιλλος. — Ν. 3 4, 6-7 : dédicaces. — 
Ν. 5 : liste de 16 prêtres ; les premiers portent des noms indigènes, Πελλεκως, 
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θυσσος, Γσσωλλος, Άρτειμης ; étude de l'ordre de succession et stemma généalo
gique. — N. S : dédicace d'un prêtre [σωθείς έγ] μεγάλων και παραδόξων κινδύνων 
[τοϊς γενο]μενθις εαυτού μεγίστοις ευεργέταις [και σωτήρα]', θεοΐς ; cninmentaire sur 
les dieux évergètes et sur les dédicaces faites par ceux qui ont été sauvés de 
périls. — Pp. 55 sqq. : l'administration du sanctuaire; la syvgeneia en Carie, à 
Mylasa; la ΙΙορμουνου συγγένεια. — Ν. 9 : décret pour les 4 έργοδόται qui ont fait 
construire un portique dans le sanctuaire. Sur είσφέρειν ψήφισμα, εργοδότης, 
ϋπομένειν. — Ν. 10 : décret pour un εργοδότης μέρους τινός της στοάς της κείμενης 
προς ηλίου ανατολάς ; il a été aussi trésorier et έκ των ιδίων υπαρχόντων θυσίας τοϊς 
προγονικοϊς θεοϊς και ύποοο/ήν παντός τοϋ πλήθους των συγγενών έποιήσατο. — Ν. H : 
décret développé pour un Dionysios qui a été εγδικος κατά των έπιβαλομένων 
έξιδιοΰσθαι την ίεραν του Σινυρι χώραν et a soutenu devant le tribunal les droits du 
dieu et de la syngeneia ; second procès, κατεγ/ειρεΐν τίνων έπιβαλομένων τον θεόν 
και την συγγένειαν περί τοϋ καθήκοντος τελεΐσθαι φόρου τοΰ κατά πόλιν τόπου τοΰ εμ 
Μυρσηλοις. — Ν. 15 : décret pour des commissaires à l'achat de terrains, έκτη- 
ματώνησαν. Sur προτιμαν. — Ν. 16-43 : fragments d'autres décrets honorifiques. 
Pp. 48-50 : distribution au poids des viandes des victimes. Pp. 53-56 : organisat
ion de la syngeneia; la ίουθυσία ; gravure des documents sur parastades. — 
N. 44 : court décret pour un Σαμιάδης (étude de ce nom) βεοδότου. Date énigina- 
tique : εβδόμου έτους, επί Πλειστάρχου. Étude sur le frère de Kassandre, Pleis- 
tarchos, sur Ilérakleia de Carie et sur le grand royaume attribué à Pleistar- 
chos parles historiens modernes. N. 45 : testament; étude de ses formules. — 
— Pp. 69 sqq. : les domaines du dieu. — N. 46 ; réédition, avec fragments nou
veaux, de Le Bas-Waddington, 483 (seul document de ce site connu jusqu'ici), 
décrets réglant les conditions de baux ; l'interprétation des précédents éditeurs 
est modifiée.— N. 47-68 : fragments de comptes-rendus des opérations des com
missaires à l'achat de terres. ïoponymes indigènes, εμ Μοσουνοις, εν Γσαρ6ιδο·.ς, 
Ιερασσος. Dans la description des domaines (avec mention des voisins), nombreux 
détails sur la topographie et sur les cultures, qui sont commentés : un ποταμός, 
un συκάμινος, divers sens de αίμασιά (est complété dans Hellenica, 11} un ατρα
πός, στίχος των ελαίνων [δένδρων], φυτεία άμπελίνη et φυτεία σύκινη, ("λαϊστήριον, 
αυλή avec ο'ικίαι et πύργος, οικόπεδα. — ■ Ν. 50 : les κτηματώναι λαβόντες εις την 
κτηματωνίαν αργυρίου δρα-/ μας τετρακισχιλίας πεντακόσιας, ουκ εϋρίσκοντες δέ ταύτης 
της τιμής έ'γγαιον έπ[ιτήδει]ον και δια τοΰτο έλκυ[σθέντος] τοϋ χρόνου. — Pp. 93 sqq , 
inscriptions du ive siècle. N. 13 : décret des Πελεκωδος συγγενεϋσι [συ]νελθοϋ5ΐ 
πίσιν; un certain Νησαιος devient le « frère » des syngeneis et reçoit l'atélie; à la 
fin, formule de malédiction. Il est question des ordres des dynastes Idrieus et sa 
sœur Ada : την έντολήν την Ίδριέως και "Αδας. — Ν. 75 : autre mention de Ίδριεύς 
Έκατόμνω και "Λδα Έκατόμνω, en relation avec une ατέλεια. — Ν. 76 : consécrat
ion de la τράπεζα par Έκατόμνως Γσσαλδωμου qui doit être le père, de Mausolle, 
Idrieus, Ada etc. Étude sur le nom Γσσαλδωμος et sur le père d'Hékalomnôs. 
Étude complète de la titulature des dynastes satrapes de Carie dans les docu
ments de diverses provenances et catégories. — N. 1, 76-80 : fragments de 
courtes inscriptions byzantines. — N. 8t : d'un morceau de musique il subsiste 
quelques notes isolées. — Voir aussi nos 92, 138, 144, 164, 169. 

169. Ibidem, un certain nombre d'inscriptions de la ville de Mylasa reçoivent 
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des corrections. On trouvera facilement les références dans l'index, pp. 118-119. 
Signalons seulement : p. 13, sur SEG, II, 539; - p. 28, sur SEG, II, 546, décret 
de la syngeneia des Maunites ; sur le décret d'une syngeneia JHS 1896, 231, n. 33. 
— p. 31, dédicace inédite d'un prêtre de Poséidon Isthmios; — p. 44, n. 1, res
titution du décret Le Bas-Waddington, 400, sur les epiphanies de Zeus Osogô, 
του μεγίστου των [θεών Διός Όσογ]ω, σωτήρος και ευεργέτου της -πόλεως [ημών 
ύπάρχο]ντος ; — ρ. 66, sur les dernières lignes du décret de la tribu des Hyar- 
bésites Michel, Recueil, 725. 

Halicarnasse. — Voir n° 37. 
170. Stralonicée. — J. H. Oliver, The Sacred Gerousia (n° 25). n. 34-47, repro

duit 14 inscriptions de Stratonicée mentionnant la γερουσία ou la ιερά γερουσία. 
Pour les inscriptions de Lagina publiées par J. Hatzfeld, BCH 1920, d'après des 
copies de J. Chamonard, 0. répète à chacun de ses lemmes : « copied and 
published by J. Hatzfeld... Hatzfeld had acccess also to a copy made by Chamo
nard in 1892 », ou simplement « copied and published by J. Hatzfeld » quand 
le commentaire de Hatzfeld n'a pas eu l'occasion de citer un détail de la copie 
de Chamonard ; d'autre part, il ne semble pas avoir suffisamment utilisé les 
copies de Szanto qu'il s'est fait communiquer. Cela a des conséquences nuisibles 
à l'établissement du texte; car O. prend les corrections et conjectures de Hatz
feld pour des lectures indépendantes. Ainsi, n. 42, la discussion est faussée : 
1. 8-9, O. donne επανγέλλοντ[α] comme une lecture, et qui va de soi, alors que c'est 
une correction ; il ne mentionne pas la lecture, fort différente, de Chamonard 
et ne signale pas ce que peut donner la copie de Szanto; or la pierre donne des 
mots et un sens tout différents, qui seront étudiés ailleurs. — Le lemme et le 
commentaire du n. 38 (= CIG, 2720) comportent une série de confusions. Cette 
inscription n'a pas été « trouvée à Panamara », mais à Stratonicée même ; dans 
BCH 1904, p. 27, Cousin a donné une restitution, sans avoir revu la pierre; le 
texte parallèle allégué justement par Cousin n'est pas CIG, 2721, comme le dit 
O.,mais un texte de Panamara, BC//1904, p. 26. n. 6.— N. 35 {BCH 1920, 74, n. 5), 
la publication de J. Hatzfeld présente les lignes 15-18 comme commençant sen
siblement plus à gauche que les ligues précédentes. Cette « most unusual man
ner » n'a pas paru « épigraphiquement » orthodoxe à B. D. Meritt : « This 
circumstance led Β. D. Meritt to suggest -per litteras that Hatzfeld's arrange
ment is not strictly accurate and that lines 15-18 begin where also lines 4-14 
begin. This seems very probable to me » ; aussi M. et O. modifient-ils les rest
itutions pour les rendre plus courtes. Mais l'estampage confirme la disposition 
des lignes présentée par l'éditeur, et qui n'a rien d'extraordinaire dans un texte 
gravé sur un mur. Les nouvelles restitutions tombent donc et notamment (1. 15) 
le έντ[ελεϊς], où il faut εν τε τ[ήι — ]. — Sur le n. 45 (Le Bas-Waddington, 512), 
cf. maintenant Bull. 1940, 153 a. Le lemme énumère sur le même plan, sans 
distinction ni explication, trois publications aussi différentes que l'édition 
d'après la pierre (Le Bns-Waddington), une réédition avec conjectures (Wil- 
hehn) et la restitution d'une ligne (L. Robert). 

170 a. Kys. — À. E. Raubitschek, Record of the Museum of historic art Prin
ceton University, IV 1 (1945), 9-10, publie un autel acquis à Smyrne, qui porte 
une double hache et le nom Κανη6ου. Il conjecture avec vraisemblance que ce 
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monument provient de Kys, qui était appelée aussi, selon Etienne de Ryzance, 
Κανήβιον. Sur un autel trouvé à Kys, BC'll 1887, 710, n. 5, avec la double hache, 
il reconnaît en Metesilaos ie nom d'un dieu ou d'un héros. — Ce dieu carien 
n'était pas inconnu, comme Ta cru R. Dans la ville voisine de Kys, Hyllarima, 
l'inscription publiée BCH 1934, .'S51, fait connaître notamment les sacerdoces de 
'Ηρακλείους, Γής, Κανήβου, Διός Καθαρσίου κτλ. L'éditeur, A. Laumonier, pp. 354- 
335, rattachait Κανήβου à Γης, « le second mot paraissant avoir un sens géogra
phique local déterminant la vague divinité à nom hellénique » (do même, p. 351, 
pas de virgule entre les mots}: mais, pp. 363-364, il admettait qu'il restait pos
sible de séparer les deux mots et que cette seconde interprétation paraissait 
même plus probable. M. Segre, en reprenant le texte dans ses Osservazioni epi- 
gra fiche xulla vendita di sacerdozio ίΙ',ΚΠ; cf. Hull. 1938, 43 et 4051, 21-27, a 
catégoriquement séparé Γής et Κανήβου, ce qui est confirmé, comme on pouvait 
l'attendre, par la nouvelle inscription. 11 ne serait pus impossible que l'autel 
vînt d'Ilyllarima. De toute façon, il vient de la région Kys-IIyllarima. 

171. Lycie. Pinara. — .). A. 0. Larsen, Class. Phil. 1943, 177-190 et 24R-255 : 
Tiluli Asine Minons, II, ôOS. 1. Introduction, text and commenlary. II. Discus
sion. L., d'après le fac-similé qu'avait publié Kalinka de cette pierre très usée 
et fendillée, redonne, en complétant exempli gratin même les quelques lacunes 
laissées par l'éditeur, cette inscription honorifique pour un homme dont on 
éimmère les générosités envers des villes lyciennes. L. 2, peut-on écrire, avec 
Zingerle-Kalinka et L·., [— αν:δ[τ,]μίαν (et non πάνδημον) ίδτ,μοΟοιΙνίαν (adjectif) 
ravjT,vuû'.vj ? A-t-on quelque parallèle? L. 3, L. a-t-il des parallèles pour sa 
restitution ΐδικώ:, et ainsi placé, et dans le sens de « personnellement » ? Et 
pour la ligne 4: (ττορίΐαντα) ό'πλα ίττττάρΜω if,, traduit : à Z'hipparque) Γκα· τζοχί- 
τερον (« in addition ») αύτω τούτω (« for his own personal use ») τκτ,νήν (une 
tente) ? L. 9, la restitution και εναντίον δόντα Κυανείταις κυνήγια signifierait 
(pp. 180, 182 et 184) que le donateur était présent à ces chasses à Kyaneai ; 
nous ne voyons pas comment ce sens est possible. — L. Î2, L. remplace [μονο- 
μα]/!α par [ταυρομά]/;.α ; de même L. Robert, Gladiateurs, n. lui. Combien un 
pari. Hèle serait encore désirable pour la restitution de la 1. 14 : δόντα ττεραίτερον 
εις κοινή ν κυκλική ν δίμηνον Ουσίαν. — L. 24. τάς διεν-'υτ,σε'.; τών έ~ικ[λήτων| (avec 
Fougères), cautions « for those summoned to appear before the courts ». — 
L. 2,"i-27 [τα; :ε εγο]ικείας οιοικήσαντα καθαρώς κα'ι αο(ι>ρο5οκήτ(ος [~ρος τήν τοϋ 
σε]μνοτάτου οίκαιοδότου και τήν των ξενοκρ'.τών [διαλά]/εαιν (mot nouveau risqué 
par Kalinka). Le σεμνότατος δ'.καιοδόττ,ς suggère naturellement le gouverneur 
romain; L. étudie l'emploi du mot δικαιοδότης (pp. 188-189) : juridicus, gouver
neur de province (dans un passage de Josèphe et précisément en Lycie ; mais 
ce serait là moins un titre pour un gouverneur qu'une appellation honorifique 
sur le môme plan que sôter ou évergète ; cf. δικαιοδοτεΐν dans IGR, IV, 400-401, 
et dans Strabon), peut-être un corrector en Achaïe, un haut personnage à Pal- 
rnyre, un magistrat de Tabai ou de la Carie vers 40 a. C. Quant à σεμνότατος, L. 
essaie de montrer qu'il peut se trouver avant l'Empire (appliqué à des villes au 
iue s. p. C, il y en a bien d'autres exemples qu'à Ilermoupolis ; L. rap
proche à tort ie style des inscriptions ΤΑΜ, II, KiH, 261, 2'i4, 583) et applique à 
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un magistrat local. — Dans la seconde partie, L. reprend la question de la date. 
11 s'appuie sur le jugement de Kalinka pour reporter la gravure au début ou 
Vers le milieu du i"r siècle a. G. La mention de l'hipparque daterait avec certi
tude le monument d'avant la perte de l'indépendance lycienne (43 p. G.). Celle 
des archostatai, connus jusqu'ici par les inscriptions de l'époque impériale, 
montrerait qu'ils existaient dès l'époque de l'indépendance et qu'il n'y a pas eu 
destruction par Claude de la Confédération, puis organisation sur des bases 
nouvelles (l'hypothèse eût été peu probable). L. parle de l'archiphylax connu 
sous l'empire et suppose qu'il a existe aussi auparavant. 11 traite enfin des 
μετά-πεμπτα δικαστήρια de ΤΑΜ, II, 583; 420; 1GR, 111, 736, en les considé
rant justement comme des tribunaux étrangers, après L. Robert, BCH 1928, 417- 
418. Note 34, ajouter Rev. Phil. 1934. 279 sqq. Note 40, ajouter M. Holle'aux, 
Études d'épicjr aphte, I, 441-443. Sur les juges étrangers à l'époque impériale, 
les références sont réunies déjà BCH 1928, 417-418; de même les deux exemples 
de ξενοκρίττ,ς (note 55). Note 50 : le juge d'Assos a pu aussi trancher des con
testations internationales ; — on a d'autres exemples de juges envoyés plus 
d'une fois. Note 56 : les exemples de juges demandés à plusieurs villes sont réu
nis REG 1925, 34-35. 

172. Kibyratide? — P. Jacobsthal et Λ. II. M. Jones, JRS 1940, 16-31 : A 
silver find from South-West Asia Minor, publient deux plaques d'argent en la 
possession de J. Ilirsch, trouvées sans doute au nord d'Oinoanda (localisation 
suggérée par L. Robert); elles portent en relief l'une un buste de Zeus, l'autre 
un buste d'Ares; ce ne sont pas des couronnes; sur les couronnes à médaillons, 
la bibliographie donnée pp. 21-22 est très en retard (cf. les documents et les 
études auxquelles il est renvoyé dans Ilolleaux, Etudes 111, 172 et 181). Sur la 
plaque de Zeus on lit : "Ετους έκατοττοϋ τι-», (qui serait pour πεντηκοστού) τένπ- 
του επόησαν Μυανγλέιον ό δήμος εκ τών Ιδίων άπό δηναρίων τριακοσύον σύν /ειροπο- 
νίοις (désignerait les frais de fabrication) και ττχσαις δαπάναις · έπόησεν Γάιος. 
Παρήσαν Μένανδρος Σω-χτρου, Μηνάς Ιν.διλεου (nom indigène nouveau), Μενεκλής 
Α -πει μου (nouveau), Μένανδρος £', βήρων Άραόστου (serait en fait un nom indi
gène). La plaque d'Ares porte plusieurs inscriptions, de dates différentes : a. 
"Αρ[μ]οστος "Αρ[έ]ως τα αγάλματα χρυσ[ϊ-] (la lecture des trois derniers mots n'est 
pas assurée), b Άρεύς Άρμόστου ες επισκευήν (δρα/μας) — (plutôt que εδ[ωκεν] ; 
pour le signe de la drachme, cf. par ex. BCH 1935, 421-422). c 'Ανδρέας 'Kypzo- 
φώντος (nom caractéristique de la région des conflns caro-lyciens) ίερατεΰσας 
στέφανον έπότ,τε /ρυτοΰν "Apr,, f. Χ....οτος έτΐεχρΰσωϊεν Μενεκλέους. e. Μένιππος Έρμο- 
φάντου τοϋ Μασχ ίερατεύ-χντας "Apr, 7.αί τώ δήμο)·, ρο' 'έ'τους1. ο:' . Pour έ^ρΰσωτεν 
(έ-εχρύσωϋεν) inauranit, au sens de faire dorer, les éditeurs citent, en tout et 
pour tout, 4 inscriptions, 3 grecques et 1 latine (« there are four such inscrip
tions ») ; ils sont loin de compte. — Discussion sur l'ère employée dans ces ins
criptions de Myangla : de 85 a. G., date de l'abolition de la tyrannie de Kibyra 
par Murena, ou de 25 p. C. (reconstruction de Kibyra par Tibère). 

173. Phrygie. Synnada. — W. M. Ramsay (n° 154), n. 246 : épitaphe d'un gla
diateur Έπαγάθω τεκουνδαρούδτ, Σμυ[ρ]ναίω. — Ν. 249 : Αύρρ. Σάγκτου και Πείσω - 
[νιανής? μνήμα?]. — Ν. 254 : 'Αγαθή Τΰ/Τ|. Τον άΐιολογώτατον Μ. Αύρ. Άλέςανδρον 
β', '.T.TÀ-X 'Ρωμαίων, εςαιρέτο'.ς [δωρεαΓς τετε·μτ,μένον — ]. Reconstruction fantastique 
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des « familles sacerdotales » et des prêtres de « Cybèle Déméter et Héraklès », 
de « Dionysos et Ariane ». — Les chapitres sur Synnada sont farcis d'erreurs et 
de combinaisons extravagantes. 

174. Grkisios. — W. M. Kamsay (n° 134), n. 36 : Λϋρ. Μηνόφιλος Ούενού'στου | 
[κ]αί ή γυνή αύτοΰ Μανία Άντι | [όχ"?]ου εα[υ]τοΐς μνήμης χάριν. Au-dessous, deux 
lignes d'une autre main, en lettres plus petites : [εάν] δε παρα[γ]ενηταο αυτής 
ξένης δ υιός ή|[τοι] ίδιογένης εξουσία·.» εξει των ηρώων. Cette inscription est publiée 
dans un chapitre Family sacra and adoption. Bien que l'addition ne paraisse 
pas claire à l'éditeur, il en tire les conclusions suivantes : « The clause was 
added to the epitaph when it proved that Mania was not likely to produce an 
heir, and some provision must be made to secure an heir to the property and 
the family sacra by introducing a strange woman belonging to her (παραγ. 
brought in to aid. Perhaps ξε'ι)ντ, is personal name, as often) ; the arrangement 
was evidently approved by Mania, and was similar to that practised by Rachel 
and Jacob in Genesis XXX 3 f. (One may feel sure that the son had already 
been born, and acknowledgement of him as son in the household is thus made 
at the sanctuary of the family loiiib). The ξένη was a servant in the household, 
who in accordance with Anatolian custom was a θρετττή, Mania's personal maid 
fir... The sun by Mania's mum «as iiu a sense, ήτοι) ΐδ'.ογενής, ami iiius the pro
perty and sacra remained in the family » ; ϊδιογε'νης signifierait χ real member 
of the household ». Il s'agit d'un cas beaucoup plus simple et qui est exposé 
dans une phrase grecque normale : le fils de Ménophilos et de Mania était à 
l'étranger; s'il revient, il aura un droit sur les hérôa de ses parents; cf. un 
affranchissement de Delphes où l'on prévoit que le fils absent peut revenir ou ne 
pas revenir SGDI, 1799 : ε! τί xa ήται -πεο'.σ-σόν των Λαρίσας, αυτός (l'affranchi 
Mit bradâtes) έ/έτω, εϊ κα μή ό υιός αϋτας έπανελΟη · ει οε χα μή τ:αρα:γένη]τα'., 
ποιήϊας τα νομίζόμενα Μ'.θραδάτης ελεύθερος έστω. Nous coupons et entendons : 
εάν 2έ τταραγένηται αύ της εένη'ς) ο υ'.ός ήίμών]. Il faut bien que son nom soit 
donné ici; Viola de l'adjectif ΐδιογένης (qui n'a pas de sens ici) est la fin du nu 
final de ημών; puis, Λιογενης. Si R.. spécialiste de la Phrygie, en avait, connu 
les inscriptions qu'il n'a pas copiées lui-même, il se serait aperçu, même sans 
comprendre les lignes expliquées ci-dessus, que Mania n'avait pas été stérile. 
Car une autre inscription d'Orkistos (rapprochement indiqué aussi par E. Bic- 
kerman. Class. Phil. 1944, 66), trouvée à Baghlija, tandis que celle de Kamsay 
a été copiée « à Euren, entre Alikel et Baghlija », est une autre inscription 
funéraire d'Antiochos et de Mania (Calder, Cl. liev. 1927, 161-163: SEC, VI, 96; 
MAMA, I (1928), 413 ; R. a utilisé capricieusement ce dernier recueil ; son n° 38 
lui est emprunté) : sur une stèle, figurant un couple et un enfant, dans une 
niche à coquille avec piliers, ties objets domestiques et une décoration de 
pampres, on lit dans un cartouche : Αύρ. Μηνόφιλος Οΰενοΰστου και Μανία Άντιό/ου 
(ce qui assure la restitution de l'antre inscription) ή γυνή αΰτοΰ 'Airirr, και Ούε- 
ναουίτι τέκνοις ά'ωροις και έαυτοΐς μνήμης /άρ'.ν, puis une inscription phrygienne (Je 
plusieurs lignes, puis cette addition : και A up. Σώζοντι Κανκαρου άνδρί της Ούε- 
ναουίης. L'existence de ces deux monuments préparés par le même couple (R. ne 
dit pas un mot de l'objet qui porte l'inscription qu'il publie : stèle, autel, 
pièce d'architecture ?) doit être en rapport avec le pluriel τών ηρώων de l'une de 
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ces inscriptions. — N. 144 : cette inscription d'une statue de Marc-Aurèle élevée 
par les Orkistenoi n'est pas inédite ; elle figure dans IGR, IV, 547, d'après CIG 
(copie de Hamilton) et Mordtmann, aussi complète. 

175. Kumbet. — W. M. Ramsay (n° 154), n. 48 : fragment mentionnant le 
peuple de Nakoleia (1. 4 : δήμου Νακ[ο]λ[έων]), un μισθωτής — Καίσαρος et un 
κοιμάρχ[ης]. Dans cette dédicace, R. introduit des formules d'épitaphe. 

176. Bithynie. Nicée. — M. N. Tod, AJPh. 1941, 191-198 : Bïthynica. T. res
titue l'épitaphe n. 2 de Die Stadtmauer von Iznik, où il reconnaît l'adjectif άνε- 
ξοδίαστος, de même que dans le n. 22, où il écrit : χείλι [αρχ.. λεγιώνος ιε' Άπ]ολ- 
λινα[ρίας] κατασκευάσαντος εκ των ίδ[ίων — ] ου Άσκ[ληπι — ] άνεξοδία[στον]. Le mot 
άνεξοδίαστο,- est surtout répandu en Bithynie, où on ne trouve pas son syno
nyme άνεξαλλοτρίωτος. Dans le n. 26, T. restitue le verbe ή [έξ(οιι άπ)αλλ]ο- 
τριώσαι. Cf. Bull. 1941, 141. — Dans le règlement sur un aqueduc, n. 10, T. res
titue, 1. 4, πεφυ[κυΐ]αι, et non πεφυ[κέν]αι. 

176 a. Paphlagonie. — G. Rohde, Turk tarih, arkeologya ve etnografya der- 
gisi, IV (1940), 66 : à Orta Giirney, dans la région d'Araç, dédicace aux dieux 
égyptiens par un préfet de la cohors I Thracum : 'Αγαθή τύχη. Διί Ήλΐω Σαράπιδι 
και τή κυρία Εισιδι και τοις συννάοις θεοΓς Κατώνιος Μάκερ έπαρχος σπείρης πρώτης 
βρακών υπέρ της έαυτοΰ σω[τη]ρίας. — Le texte de la dédicace trouvée à Meset et 
publiée ibid., 71 (cf. Bull. 1941, 142) est exactement celui-ci : 'Αγαθή τύχη. Διί Βρον- 
ταίω τήν "Ηραν άνέθηκεν Γάϊος Τειμοθέου ό και Χηττας έκ των ιδίων κατ' εΰχήν. 

177. Galatie. Tavium. — W. M. Ramsay (n° 154), pp. 93 sqq. Sur l'identifica
tion avec Nefez Kôy, cf. G. Jacopi, Dalla Paflagonia alla Commagene (1936), 
12 sqq., avec la dédicace d'un Άγκυρανός ό και Ταουιανός (Bull. 1938, 487). Épi
taphes chrétiennes (cf. Bull, ibid.) : n. 72, άνάπαυσις Θεμίστιου ενγονος Γριγορίου 
δο[υλοΰ θεού] ; — η. 78 : ένθα κατάκιται ό δοΰλος του θ(εο;ΰ ό λανπρ(ότατος) δομ(εσ- 
τικός) Ίωάν[νης]. D'autres épitaphes pour lesquelles R. ne renvoie pas à la publi
cation de Sterrett, Epigr. Journey ^quïl cite pour une douzaine) sont pourtant 
déjà publiées par Sterrett : n. 69 = St. 360 ; n. 73 = 359; n. 84 = 365. N. 65 = 
358 ; R. y reconnaît justement λι[θο]υργώ Νικομηδΐ. 

178. Lykaonie. Lystra. — W. M. Ramsay (n° 154), n. 164 : sur un relief avec 
la tête d'Apollon, une palme et un chien : [Αυτήριον (??) Άρχη?]γόν Άπό[λ]λωνα 
τη φυλ[ή] ίερω θιάτω Αυρ. Νέων κε Νεωνιανός Διονυσίου εΰχήν. — Ν. 190, 193, 197, 
206, épitaphes. — Ν. 214 : chrétienne. 

179. Isaurie. — Dans l'épigramme funéraire de KyzOren, Wolfe Exp., n.'144, 
Ad. Wilhelm (n° 32), 207, reconnaît la tournure καλόν μεν ίδεΐν, ήδη (= τδυ, et 
non ήδη) δε σ[υν]εΐναι. 

SYRIE, ARABIE, PALESTINE, MÉSOPOTAMIE, PERSE, GÉORGIE 

180 Syrie. Rhosos. — J. H. Oliver, AJA 1941, 537-539 : On the great inscription 
of Octavian found at Rhosus {Bull. 1936, 388; 1939,467; 1941, 152). L. 68, utilisant 
le rapprochement fait par P. Roussel de la formule latine petitio exaclioque, O. 
retrouve, avant εκπραξίς τε, le mot (άξ)[ίωμ]α. L. 69, il reconnaît le verbe [πρ]ο- 
(φα)[ίν]ειν, probare. L. 70, il restitue : πεοί δέ των [κριτηρίω]ν εγγύας ίκανώ[ς δι]δο- 
μένωι [κρίν]εσθαι αρέσκει. L. 65. il conjecture [ή όμ.ολ]ο(γ/?,ι ; interprétant έκ προα- 
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γωγής, il traduit ce membre de phrase : « si pro tribunali cognoverit vel con
cédât ». 

181. Dmeir. — P. Houssol et F. de Visschcr, Syria 1942-43, 173-200: Les ins
criptions du temple de Dmeir, publient des inscriptions fort intéressantes gravées 
sur Tante et le podium du temple de Dmeir, l'inscription de Tante reproduisant 
la première partie de l'une des inscriptions du podium. I Le procès devant Cara- 
calla, avec un intitulé en latin (date : 27 mai 216 p. C, à Antioche) et, dans le 
compte rendu du procès, des indications en latin : Lollianus d(ixit), Antoninus 
Aug. d(ixit). L'atïaire intéressait le sanctuaire de Zeus, il s'agit d'une usurpation 
de sacerdoce. Au début, l'avocat du défendeur soulève une objection contre la 
juridiction impériale et les éditeurs définissent les termes techniques dont se 
servent les avocats, παραγράφομαι, ταγήναι εκίλευσες ττ,ν διάγνωσιν, at έ'κκλητοι 
νόμω γείνονται, σύ ενετεύ'/Οτ,ς εν ταϊς ά'ί'.ώσεσ'. τών Too.' ρ'.τ;]νών, άνθρωπος αντίδικος 
ιδιωτικό; oppose à σύνδικος, μέμφομαι. Caracalla intervient malgré l'objection du 
défendeur et se fait expliquer l'affaire. Commentaire sur le problème juridique 
posé par l'inscription : la recevabilité d'un recours direct à l'empereur, par appel 
ou par supplica/io. — 11. L'affaire des xoana : procès concernant encore le sanc
tuaire dr Zens et le bourg de Thelsée ; l'intitulé a disparu et le texte est malheu
reusement très mutilé; la date est assez proche de celle de l'inscription précé
dente. Des statues consacrées ont été enlevées du sanctuaire et transportées on 
ne sait où, sans que le sacristain ni son prédécesseur puissent fournir de ren
seignements. Cependant, à une époque récente, les portes du temple avaient été 
ouvertes (sans doute à l'occasion d'une procession des xoana κατά την κείντ,σιν 
τοϋ Ύψιστου Διός, au cours de laquelle la volonté du dieu s'est manifestée, les 
xoana ΐΐροενε/Οε'ντα και άνεγνω-Οε'ντα μετά ακριβιας τ:ροκομί "Or, τ τ, αυτοί δυνάμι) et 
on avait pu juger de l'état des statues. Le sanctuaire de Dmeir, sans doute établi 
sur le territoire de Goaria, dépendait de Goaria, de la métrokômè de Thelsée et 
d'autres kômai peut-être. 

182. II. Seyrig, Annuaire lus t. Phil. Bruxelles VII (1939-19-U; New-York, 1944) 
283-288, utilise l'inscription Waddington, 2562 g, mentionnant ό ναός αειχαλας, 
dans son étude sur Une epigramme de Martial XI, !)4). 

183. Soada. — M Guarducei fn° 17), p. 321, note 66 et p. 313, dans la dédicace 
à Zens Sôter et Phosphoros CRAI 1931, 141 sqq., voit dans le ϊήμα qui est con
sacré non pas, comme Mouterde, un support de la statue de culte, mais bien des 
pieds consacrés; ledédicant a accompli heureusement un long etdilticile voyage : 
έκ θαλάσσης [3[υθοΰ] αγρίας και τεράτων γή; φο6ερα; σιοίΟείς]. C'est en ce sens aussi 
que G. entend le mot [[ίή|αα dans une dédicace à Κυρία Νεμεσις (au Louvre; 
L. Robert, HA 11)33, II, 138); elle rapproche deux dédicaces de Délos où les pieds 
sont indiqués sur la pierre et, avec les noms des dédicants, το βήμα. Enfin elle 
explique (p. 324), à la lumière de ces documents, le passage de l'Electre de 
Sophocle, v. 160 sq. : Διός ευφρονι [ίήματι. 

184. Palmyre. — Λ. Piganiol, Revue historique l'.)5 (1945), 10-23 : Observations 
sur le tarif de l'almyre. Cf. Hull. 1942, 165. P. aboutit aux conclusions suivantes. 
Le document C est bien, comme l'a établi II. Seyrig, un édit du légat de Syrie 
C. Licinius Mucianus (68-69) pour trancher un conflit entre la ville <>t le publieain. 
C'est uu commentaire de A. qu'il précise. Donc A est le -πρώτος νόμος (compre- 
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nant le νόμος τελων.κός), auquel il est fait allusion (théorie de Rostovtzef, combatt
ue par Février, Schlumberger et Seyrig) et date au plus tard de l'époque julio- 
claudienne. Quant au document B, il est postérieur à A et antérieur aux Fla- 
viens ; c'est exactement la μίσΟωσις conclue entre la ville et le publicain, avec 
insertion d'articles modifiant le tarif ancien, quand la perception de la taxe sur 
le sel fut jointe à celle des autres droits; elle fut considérée par Mucien comme 
une annexe au νόμος primitif. Son dernier article (l. 115 du texte grec) est une 
addition (qui peut dater de l'époque néronienne, mais aussi être postérieure à 
Mucien). Le gouverneur romain aurait, en 137, empêché la refonte du tarif 
ordonnée par la ville (par le décret du conseil gravé au début de l'ensemble des 
documents), parce que la ville avait en cela outrepassé ses droits. — P. 15, 
note 2, à la ligne 150, P. repousse la. restitution de Wilhelm [α-υν]ε3-:?ρχγισμένω 
νόμω, et reprend celle de Vogué : [τω] έσφραγισμε'νω; il y avait eu rédaction en 
deux exemplaires, l'un étant scellé et devant être consulté solennellement en 
cas de controverse; Mucien a recours à cet exemplaire scellé. 

185. D. Schlumberger,. Bull. Éludes orientales Damas, 1942-1943, 35-50 L'ins
cription d' Ilérodien. Remarques sur l'histoire des princes de Palmy re, donne une 
édition améliorée delà dédicace Bull. 1938, 516 ; 1 . 1, il lit προς ['Opjovrr, après 
[Β]ασιλεΐ βατιλέων ; 1. 2-5, 'Ιούλιος Αυρήλιος [Σεπτί]μιος Ο[ΰ]ο[ρ]ύοης [/αϊ 'Ιούλιος 
Αυρήλιος έτΐίτροττος τής δ]εσ(π)οίντις κεντηνά[ριος] αμφότεροι αττρα[τηγο:. τί,ςλαμ]- 
προτάτης [κ]ολω[ν]εί.Γας] ; étude sur Ilérodien à qui est faite la dédicace (Schl. 
maintient l'identification de Seyrig : le roi des rois est Ilérodien, fils d'Odeinath. 
d'un premier lit, contre Alfoldi qui préférait l'interprétation de Clermont-Gan- 
neau en faveur d'IIerennien, successeur d'Odeinath, CAII, XII, 724; Berytus 1938, 
81, note 1) et sur les autres princes de cette famille. Sur le premier dédicant, 
cf. p. 60-61. 

185 a. Ibidem, 53-82 : Les gentilices romains des Palmyréniens, S. fait une étude 
des noms de famille romains portés par les Palmyréniens. Il rassemble tous les 
textes où sont nommés les Palmyréniens citoyens romains, textes déjà connus 
ou textes inédits communiqués par H. Seyrig et II. Ingholt et il aboutit aux 
conclusions suivantes : avant 212, il y a peu de Palmyréniens citoyens romains, 
après il y en a beaucoup et, à ce moment-là, tousles citoyens romains, anciens 
et nouveaux, prennent les £noms de Julius Aurelius et non pas seulement 
d'Aurelius comme dans le reste delà Syrie et de l'Empire. Certains sont nommés 
Julius Aurelius Septimius, ayant reçu d'Odeinath vers 262 le nom de Septimius, 
et parfois les deux premiers gentilices sont sous-entendus. Le nom de Septimius 
est un privilège reserve .(par les princes de Palmyre à leurs hauts dignitaires 
civils et militaires. — Dans les notes au répertoire des noms, Schl. propose des 
restitutions pour quelques textes : CI Sem., Il, 4211, 3944, 3902, 3935; Gantineau, 
Invent., VIII, 58. 

Voir n° 36. 
186. Doura-Europos. — G. B.' Welles, Harvard Theol. Rev. 1941, 79-102: The 

epitaph of Julius Terentius, publie une inscription funéraire trouvée dans une 
maison au centre de Doura ; c'est un eenton, plus ou moins métrique : Ίούλιον 
[Τε;ρεντιον χειλίχρ/ον σ--ίίρ(ης] κ' ΙΙαλμ'υρτ,νών), τον θρασυν εν οτρατιαΐς, στεναρόν 
■πολεμοιτι, θανόντα, μνήμης άξιον άνδρα, Αύρηλία Άρρία θάψε πόσιν φίλιον, ον ψυχαΐ 
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δέςασθαι (= δέςασθε) θεαί, ελαφρά καλύψαι τε γαία. Commentaire développé sur les 
θεαί ψυχαί. qui reçoivent le mort et sont les âmes déifiées des défunts. Le tribun 
ïiilius Terentius est représenté sur la fresque de sacrifice à une trinité palmyré- 
nienne dans le temple «le Bel; il a dû être tué en 239. P. 102, note 71, sur le 
δούξ τής όείπης, dux ripae, à Doura; dans Report IV, 72, n. 169, W. restitue Τόν 
λααπρότατον ύ·π«τι[κόν και δούκα Α. Λικίν]ν.ον. — Ibid., 103-109, Postscript, par 
Α. D, Nock, sur la réception de l'âme par les anges et les saints dans Vordo 
commendationis animae et sur ses origines. — Welles et Nock ont été très gênés 
pour interpréter la présence de l'épitaphe dans une maison (pp. 90-93). M. P. Nils- 
son, ibid. 1942 (janvier), fait remarquer que les derniers mots en ont été seul
ement peints en rouge, et non gravés, preuve que la gravure n'a pas été terminée 
et que la pierre n'a pas été transportée au lieu de la sépulture. C. B. Welles 
combat cette interprétation en republiant l'épitaphe, avec photo, dans Excavat
ions at Dura-Europos, Ninth season, I, The Agora and bazaar (New Haven, 
1944), p. 176 sqq. Me volume sera analysé dans le prochain Bulletin). -- Nous 
n'avons pas vu la note de Montgomery, ibid. 1941, 321-322 : Soul gods. 

187. Arabie. — R. Devreesse, Le patriarcat d' Antioche depuis lapaix de l'Eglise 
jusqu'à la conquête arabe (340 pp. in-8°; Paris. Gabalda, 1945), a reproduit. 
ch. xiii et xiv, ses études publiées antérieurement dans Vivre et Penser et signa
lées Bull. 1942, 173. L'auteur n'a pas dû connaître le vœu émis dans ce Bulletin; 
en tout cas il n'y a pas répondu. 

188. Palestine. — M. Guarducci, Rend. PontAS (1941-42), 85-98 : L'iscrizione 
di Nazareth sulla violazione dei sepolcri, soutient à son tour l'interprétation 
« chrétienne » du document attribué à Claude. — P. 87, pour soutenir que Naza
reth a été le lieu de trouvaille de la stèle, il n'y a vraiment rien à tirer du t'ait 
que Froehner l'aurait copiée scrupuleusement sur sou catalogue (comme il avait 
copié la plupart de ses inscriptiens). On ne peut dire non plus que, si Froehner 
n'avait pas été certain de la provenance, il aurait ajouté quelque chose à sa brève 
indication « dalle de marbre envoyée de Nazareth ». Précisément il a notéOi'. Cat. 
Froehner, p. 115) : « die jiidische Lazaros-inschrift, die zugieich kam, stammt 
aus Jaffa ». (Sur cette épitaphe d'un Lazaros à Jaffa, cf. Clerinout-Ganneau, RA 
1878, II, 312-316; cf. ibid., 305-311 et 317-320, pour le collectionneur Desbuissons, 
chez qui se trouvait aussi l'inscription de Xanthos, Coll. Froehner, u. 51). — 
Pp. 97-98 : καθάπερ τερί θεών εις τας των άνθρύ-ων θρησκείας ne peut-être, croyons- 
nous, une allusion à la « diversité des cultes que, dans le monde entier, les 
hommes offrent à la divinité », ni se traduire par « comme envers les dieux 
dans les religions des hommes » . Les mots τας των ανθρώπων θρησκεία; reprennent 
manifestement les mots du début : ε!ς θρησκείαν -προγόνων ή τέκνων ·?, οίκεΕοιν, et 
s'appliquent au culte des défunts. La plupart des critiques, sinon (tous, l'ont 
ainsi entendu et nous traduisons, avec J. Carcopino (suivi par ex. par W. Seston, 
REA 1933, 206) ; « comme s'il s'agissait des dieux quand il s'agit des religions 
dont les hommes sont l'objet ». — A. I). Xook, Journal of Biblical Literature 1941 , 
88-95, consacre tout son compte rendu de l'ouvrage de A. Parrot, Malédictions 
et violations de tombes (Paris, Geuthner, 1939), à traiter de l'inscription « de 
Nazareth » et surtout à discuter l'interprétation du droit pontifical et d'une loi 
de l'empereur Julien que le premier éditeur de l'inscription, F. Cumont, avait 
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donnée à ce propos. Nous n'avions pas signalé le livre de A. Parrot, qui, pour 
la partie grecque, n'est pas au point. — Sur la pierre Froehner, cf. encore ci- 
dessus, n. 2 et Bull. J941, p. 232, 1. 4 a. f. 

189. J. H. Oliver, AJA 1941, 542-543 : A Christian epitaph from Eastern Palest
ine : sur une inscription byzantine de Kh. el Khaldeh (Ann. Am. Schools Or. 
Research, 18-19 (1937-39), 18). 

190. Mésopotamie. — Μ. Ν. Tod, JHS 1943, 112-113 : A Greek inscription from 
t/ie Persian gulf. C'est une curieuse découverte que celle d'une inscription grec
que dans Tile de Failicha (que Ton identifierait à l'île antique Ikaros), située en 
face de la ville de Kuwait. On y lit : Σωτέλ[ης] (sans doute pas de patronymique), 
Άθηναΐο[ς] | και οί στρα[τιώται, ou στρατευόμενοι, ou στρατευσίμενοι] | Δι Σωτήρι | 
Ποσϊΐδώνι | Άρτεμιοι | Σωτείραι. Bien qu'il soit naturellement ditïicile d'apprécier 
l'écriture d'une inscription grecque trouvée en cette région, où elle est isolée, 
ïod la daterait de la tin du ive s. ou du début du m0 s. Sans exclure qu'il puisse 
s'agir de soldats au service des rois de Perse ou des Séleucides, Tod inclinerait à 
mettre cette dédicace en relation avec l'expédition de Néarque. 

191. Perse. Persépolis. — Nous n'avons pu encore voir d'édition complète de 
l'inscription trilingue (grec, perse et parthe) de Shapour I, appelée par Ros- 
tovtzeff: Res Gestae Divi Saporis. Cf. Syria 1942/43, 294, note 1 ; JUS 1943, 84- 
85; AJA 1944, 162-184. 

192. Géorgie. Armazi. — M.· N. Tod, JRS 1943, 82-86, fait connaître et com
mente l'inscription bilingue trouvée dans une tombe à Armazi, à 22 km. de Tiflis 
et publiée par G. Tseretheii, A bilingual inscription from Armazi near Mcheta 
in Georgia. L'un des textes est en araméen, l'autre en grec : Σηραπεϊτις Ζηουάχου 
του νεωτέρου πιτιάξου θυγάτηρ, Πουπλικίου Άγρίππα πιτιάξου υιού Ίωδμανγανου γυνή 
τοϋ πολλας νείκας ποιήσαντος, επίτροπου βασιλέως 'Ιβήρων μεγάλου ΐηοαρνοΰγου, 
απέθανε νεωτέρα ετών κ' ήτις το κάλλος άμείμητον εΐ/ε. L'inscription date du milieu 
ou de la fin du second siècle p. C. Le roi Ksefarnug était le successeur du Pha- 
rasmanes qui rendit visite à Hadrien à Rome et garda des relations amicales 
avec Antouin. Le titre -ιτίάξης est un titre perse. T. montre qu'il faut joindre 
τοΰ νεωτέρου au nom Ζηουάρχου et que π.τιάξου vient ensuite, sans article, comme 
plus loin επιτρόπου βασιλέως Ιβήρων. 

EGYPTE 

193. Campbell Bonner (n" 13) publie une dédicace dont la provenance exacte 
est inconnue, mais qui a été sans doute achetée en Egypte et se trouvait dans 
une collection privée : Διί Ήλίω μεγίλω Σαραπιοι Αΐώνι Μοροτταΐς και "Ηρών ευχή. 

194. Μ. Ν. Tod, JHS, 1911, 39 : An Epigraphical note-book of Sir Arthur Evans. 
Ce carnet (à l'Ashmolean Museum) contient des copies d'inscriptions conservées 
pour la plupart au Musée Britannique. Dans la dédicace d'Egypte ClG, 4962, la 
copie porte ce qu'avait rétabli Franz. 

195. F. M. Heichelheim (n° 5), 16-19, publie ou republie des inscriptions 
d'Egypte du Fitzwilliam Museum. P. 16, n c 3 (= Br. Sch.Arch. Egypt 24 (1927), 
p. 19 et pi. 52) : à Alexandrie : Τιβερίου 'Ιουλίου Άσκληπ[ια3ου] γυμνασιάρχου 
και άρ/ιγέροΓντος] και της γυναικός αυτοϋ Ίου[) ίας] θερμουθαρίου και _Δίου το[ϋ] 
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-Αμμωνίου γυμνασιάρχου «cal τ[τ',ς J γυναικός Ίΐραΐδος Ο',κία καί τάφος, ανίατα/ ρημάτισΐα 
και άνεξαλλοτοίωτα (pour ces termes, cf. l'épitaphe. d'Alexandrie Sammelbuch, 
1, 364). — d. Nome Lycopoiite : Καί συ (ainsi M. N. Tod, JE A, M (1945?;, 000, 
note ; Καί(σαρι) σύ(νοοος) selon II.). Τπέρ της τύ/η; Νέρωνος Κλαυδίου Καίσαρος 
Σεβαστού Γερμανικού λϋτοκρά[τορ)ος συνοδός Αυκο'^ολιτών καί οί] νέοι — . — f. Incer
taines d'Egypte ; 1 (Alexandrie?) 'Ισιδώρου Σαραπίωνος αώρου μνεία γίνοιτο εις τόν 
ά,ταντα /ρόνον. — g. 16 tablettes de momies. Des personnes sont από Βομ-αή. 
Plusieurs noms égyptiens semblent nouveaux. N. 7, la formule Εις αεί μνηστόν 
το όνομα. 

196. F. M, lleichelhcim, JEA, 30 (1045), 76-77 : lncdilurn Campioneum Nollin- 
ghamense. Inscription chrétienne conservée dans la collection Campion à Not
tingham et datant, peut-être de 621 : Εις Qso; ό βοηθώ ,ν) "Α~-α Ίωατ,ΐίω ετΛ 
όχτώ('?) οικοδόμησαν"1, τοϋτον τόν /χλ-λευτιν.όν εργαστ'ήριον ε'.; τήν άγίαν εκν.λησίαν κτλ. 

191. Alexandrie. — Μ. Ν. Tod, JLC Α 28 (1942:, 53-56 . -1 bilingual dedication 
from Alexandria, republie avec photographie ι pi. VI, l'inseription Samme.lbuck, 
I, 2136, gravée en pointillé sur une plaque d'or et trouvée sous une pierre 
d'angle d'un temple avec d'autres exemplaires en argent, en bronze et en por
celaine. L'édifice ou eue a servi <u-. lié ρΛΙ de fondation était sans doute une dépen
dance du Serapeum. L'inscription grecque (l'autre est hiéroglyphique) porte : 
Σαρά-ιοος χαί "1- ι,ίος θεών Σωτήρων (cf. OGI, 87 ; Sammelbuch ;J97 ; 4076 ; 5863) χαί 
βασιλέως Πτολεμαίου (IV) ν.α'ι [ίασι/νίσσης 'Αρσινόης (111) θεών Ψιλο~ατόρων. 

Voir n° 18. 
198. Fayoum. — Dans un compte rendu de W. Otto et O. Bengtson, Zur Ges- 

chichte des Siedergangs des Plolemaerreiches (Hull. 1939, 53,'j ; ;J59 ; 1 9 i 0 . 204), 
A, 1). Nock, AI Ph. 1942. 217-224, retrouve, p. 222, note 31, dans l'hymne de 
Madinet Madi, la déesse Ναναία, comme A. .1. Kestugiére, Hull. 1943. 77. 

199. Thebes. — M. N. Tod, JE Λ 27 (1941), 99-105 : A Greek epigramm from 
Egypt, republie plus complètement une épigramme funéraire de l'époque impér
iale, dont Th. lleinach HKG 1!)l"i. 55-57. n'avait connu que la première partie. 

199 a. Uermoupnlis Magna. — T. C. Skeat, ΙΕΛ, 28 (1942), (Î8-G9 : An epitaph 
from Hermopolis, reprend l'épitaphc métrique d'un architecte publiée par W. <i, 
Waddell, Fouilles de l'Unio. Fouad el Λ mal à llevmoupolis Ouest « Tonna ei 
Gebel » 'Le Caire, Ι'.ΗΙΊ, pp. 107-109. Ces six distiques, datant à peu près du 
début du inc s. p. C, sont intéressants; ils évoquent les colonnades des temples 
égyptiens et les machines avec; lesquelles l'architecte, nouvel Amphion et nouvel 
Orphée, transportait « les cimes des montagnes β avec de minces câbles '■ 
'Λρπάλου ειμί xâso;. Τίνος Άρ-άλου; "Λρχαλον Ί'σθι | ίαιδαλέης σοφίης τόν τ.ολυτε/- 
νότατον. j "Κγνων, ω Μοϊραι · ττολυμή/ανος ώλετο τέχνη · | τις τούτιο ζ(όντ(ον άλλος 
όμοιος άνήρ. | ούτος ό κόσμησα; τ:εριμή/εα τζίγιχ νηών, | στήσας αίΟούσσαις κίονας 
ύψορόφους, | πολλά/ι καί κορυφας ορέων Ισα κζρΐεσσι κόροι (W. pensait à κούροι;, 
morceaux de branches ; S. suggère Ισοκαρφεσι κορμοί;) Ι ήγαγε πειθομένας λεπτα- 
λέοις κάλοι;· | ουτ<«ιί "Λμφεί(.ιν, οϋτως 5()ρφεύς τίοτε, -πέτρας | μολχ7| θελγομένα; ήγο·» 
άνευ καμάτων. | ν1σ0ι και Άρ-ίλου υίόν 'Αχιλλέα κείμενον ώδε, | κοινή δ' αμφότερους 
άμφεκάλυψε σορός. | Άλλ' ου θαυμάζω ■ κρατερώτερα νήματα Μοιρών, | ~ρός θάνατον 
δ' οϋοείς μάγγανον (machine, poulie, comme le montre S. : là est la pointe de 
cette conclusion) εύρε σοφών. 
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AFRIQUE DU NORD, ESPAGNE 
200. Tunisie. — A. Merlin, Inscriptions latines de la Tunisie (Paris, 1944; 

340 pp. in-4°). « Le présent ouvrage fail suite au recueil des Inscriptions latines 
d'Afrique qu'ont publié en 1923 R. Gagnât, A. Merlin et L. Châtelain, et qui 
groupait les textes épigraphiques de la Tripolitaine, de la Tunisie et du Maroc 
non compris dans les suppléments du tome VIII du Corpus InscriptionumUati- 
narum ». 11 reproduit quelques inscriptions grecques de Taparura (Sfax) (n. 94), 
Hadrumète (n. 200), Carthage (η. 939, 1051, 1096, 1138, 1140, 1146), Thugga 
(η. 1401), dont plusieurs sont chrétiennes et métriques. 

200 a. Algérie. — A. Berthier, Revue Africaine, 87 (1943), 23-32 : Découverte à 
Constantine de deux sépultures contenant des amphores grecques. Une amphore 
rhodienne intacte, avec les inscriptions : Δαμοκράτευς.. ΈτεΙ Κλεωνύμου, Άρταμι- 
τίου. Dans une autre tombe, sur une amphore : Διοκλε. — Έπί Άλεξιάδ», Άγρια- 
νίου; sur une autre, Έπϊ Αΰτοκράτευς, Ύακινθίου; PMA. — Pp. 30-31, au Musée de 
Constantine, une amphore rhodienne provenant du tombeau de Masinissa : 
-εμιος (et double hache). Έπο Σωδάμου. Ά[γρ'.ανίου ou Άρταμιτίου], 

200 b. Espagne. — Arch. Anz. 58 (1943), 22 : Θεοϊς Δαίμοσί. Μαρκίων "Ελλην 
ετών ν' ' έστω σοι [γτ, ελχ]φρά. 

GAULE ET ITALIE 
201. Gaule. Glanum. — IL Rolland, donnant dans Gallia, Fouilles et monu

ments archéologiques en France Métropolitaine, II (1944), 167-223, les Inscrip
tions antiques de Glanum (Saint-Rémy de Provence), Révision et complément du 
Corpus Inscriptionum lalinarum, reprend aussi, p. 193, n. 71, l'inscription 
grecque sur un sarcophage IG, XIV, 2479 : Γοργονι χαίρε. Malheureusement pas 
de reproduction. Il n'y a pas à rapprocher des noms celtiques. 

202. Italie. Région de Trévise. — M. Guarducci (n° 4), XIV : photographie 
du relief IG, XIV, 2323 où est représenté un boxeur avec ses couronnes agonis- 
tiques. 

202a. Aquileia. —G. Calderini, Aquileia noslra, 8 9 (1937-38), 67-72 : Vis- 
crizione aquileiese di Harnouphis, commente une inscription publiée par Bru- 
sin, Gli scavi di Aquileia (1934), 165-167 : Άρνοΰφις | ίερογραμμχτευς | ττ,ς Αιγύ
πτου καΐ Ι Τερέντ(ιος) Ποεΐσκος | θεα έπ '.φανεί. H soutient l'identification, proposée 
par R. Egger et W. Kubitschek, avec le μάγος Αιγύπτιος Άρνοϋφις, familier de 
Marc-Aurèle et dont l'art magique amena la pluie miraculeuse de la campagne 
contre les Quades en 171 (Dion Cassius, 71, 8, 4; l'événement est représenté sur la 
colonne automne). 

203 Osiie. — II. Bloch, A.IA 1944, 213-218, dans un compte rendu du livre de 
G. Calza, Lanecropoh del Porte di Roma nelV Isola Sacra (1940), reproduit, p. 217, 
une épitaphe grecque qui mentionne notamment un άρ/ίατρος. — P. 215, sur une 
mosaïque représentant deux navires et un phare, l'inscription ώ5ε παυσίλυπος]. 

204. AJA 1942, 433, et fig. 7, p. 435 : sur un autel sculpté trouvé dans le sanc
tuaire d'Attis, Δοίδεκα θεών. 

205. R Paribeni, Rend. Pont. 15 (1939), 97- 102 : Un' iscrizione di Ostia, publie 
(avec photographie) une curieuse inscription trouvée dans les grandes fouilles 
(pas de précisions sur le lieu ou les circonstances de la trouvaille). Sur une 
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plaque, au-dessous des mots Άγαθ[ή] τύ/[η], on lit ce titre : /ρησμοί Δ[ι]οσκόρων 
δοθέντες Α.] Σεπτιμίωι Νέστορι Λαρανδ[εϊ ποι]ητήι; puis trois série de 2 vers, pré
cédées respectivement du chiffre α'β' γ'. Premier oracle : Ωδής θεσπιστήρ αριδείκετε 
κύοιμε Νέστορ ] ημετέρων ήσας γενέην έρατόφ ρονι βουλή1.. Second oracle : Μουσών ^lu en 
entier par M. Guarducci, ci-après) Μνημοσύνης πηγή Παιάνιε Νέστορ | [σων έπ]έων 
αρετή "πλείστους αιώνας οδεύσει. Le troisième oracle porte en titre. Γ. Περί τής ίκό- 
νος. ['Ανθρώπων (uel Sim.) ά]ροτήρι και ήμετέρω γενετήρι | [σής εύτερποϋ]ς εύεπίης ανά
θημα γενέσθω. — Le poète épique Νέστωρ λαρανδεύς était connu par Suidas comme 
ayant vécu επί Σεβήρου του βασιλέως, et comme ayant fait une Iliade λειπογράμμα- 
τος (où, dans chaque chant, était absente la lettre qui numérotait ce chanti et 
des Métamorphoses (dont parle aussi le rhéteur Ménandre) ; Suidas mentionne 
son Alexandriade. Les Géoponiques donnent des détails de sa Ιΐανακεία et de son 
Άλεξικηπος (cf. E. Oder, Rhein. Mus. 1893, 9-12); ainsi une histoire admirable 
sur la hyène (si elle trouve un homme ou un chien endormi, elle s'étend contre 
lui ; si elle se trouve plus grande que le dormeur, eue lui mange les mains ; plus 
petite, φεύγει ταχυτάτοις ποσίν), sur la pierre de Gagai, sur le chou né d'une 
larme de Lycurgue qu'enserrait la vigne (d'où l'antipathie du chou et de la 
vigne). — De courts morceaux sont conservés dans l'Anthologie [AP, iX, i28 
(l'attribution nous parait assurée), 129, 364, 536 (?), 537. Le n. 364 (Νέστορος 
Λαρανδέως ) se rapproche des distiques composés par Nestor pour être mis dans 
la bouche des Uioscures d'Ostie : Σπείσατέ μοι, Μοΰσαι, λιγυρήν ευτερπέα φωνήν, 

| ήδύν από στομάτων Έλ'.κωνίδος ό'μβρον άο:δής · | 'Όσσοί γαρ προν·έουσιν άοιοοτοκου 
πόμα πηγής, | υμετέρων έπεων λιγυρή τέρπονται άοιδ'1?,. — S. Mazzarino, Rio. Fil 1941, 
38-40 : Su una nuoua iscrizione di Ostia (non vidimus), a reconnu Nestor dans 
une inscription honorifique d'Ephèse (Ephesos, 111, 67) : Ί1 βουλή και ό δήμο: έτεί- 
μησεν Νέστορα τον ποιητήν, et dans une épigramme honorifique de Cyzique {CIG, 
3671 ; Kaibel, 880; IGR, IV, 164) : ή βουλή τείμεσσεν άγασσαμένη τον άοιδόν | Νέστορα 
και μολπή; ε'ίνεκχ κχί β'.ότου; | εικόνα (δ' ι έςετέλεσσεν και εϊσατο πατρίδος αρ/<ον | 
Κορνοΰτος θαλερή; εν τ(ε)μένεσσύ) Κόρης, | δτρα και όψιγον(ο/ περ εν ά'στεϊ ττοτίοτίζ 
εχοιεν | στ,μα φιλοξενία; και δέλεαρ σοφίης. Il n'a pas connu, semble-t-il (cf., ci- 
après, M. Guarducci, p. 2, 5), le travail antérieur de L. Robert, Rev. Phil., 1930, 
41-42 : Le poète Nestor (l'inscription d'Éphèse expliquée par celle de Gyzique). 
En 1936, Keydell, dans l'article Nestor 11 du Pauly-Wissowa, a ignoré les deux 
inscriptions. — M. Guarducci, Riv. Fil. 1942, 1-5 : A ne or a inlorno all iscrizione 
ostiense del poêla L. Seltimio Nestore, a su trouver d'autres documents. C'est le 
poète dont une femme de goûts littéraires et de rang consulaire élève la statue 
dans le sanctuaire d'Aphrodite {IGR, III, 958) : Άφροδείττι Ιΐαφία | [Ν]έστορα τή 
Παφίτ, τον άοίδιμον ή φιλόμουσ[ος] | Ί'ηγΐνα σθεναρών έξ υπάτων υπάτη (rapproche
ment déjà fait par Bucheler, Kleine Schriflen, 111. 384, n. IV (Rhein. Mus. 1908), 
que Gu. n'a pas connu). Ces inscriptions attestent la large réputation du poète 
de Lykaonie et ses voyages étendus, et aussi ses relations avec des membres de 
l'aristocratie romaine; on s'explique qu'il ait reçu de Septime-Sévère le droit de 
cité romaine. A notre Nestor G. rapporte encore heureusement l'inscription 
de Rome 1G, XIV, 1869, gravée sur une petite base (photographie) : Νέστορος 
t[t*<ovj j ήδε νε · | βίβλοι ο'έγέν[οντο χ) (selon Kaibel, début d'un hexamètre, 
d'un pentamètre et d'un trimètre iambique). A Ostie encore, sur un fragment 
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de buste en marbre, la fin du premier oracle : [κ]ύδιμε Νέστορ [ ε]ρατόφρονι 

Populonia — Voir n° 37. 
206. Latium — L. Robert (n° 26), 510 et 518-519 : commentaire sur les αμφι

θαλείς de l'inscription dionysiaque AJA 1933, 215 sqq. 
206 a. J.-Keil, Jahresheftc 35, Beiblatt : Zur Grabstele des Eutyches aus Albano 

Laziale, réédite avec plusieurs corrections l'epigramme Bull. 1943, 83, et res
titue l'épigracnme latine qui l'accompagne. Vers 5, à la fin, K. lit : μηδ' έ'τι 
λυπο[ϋ], et non λύτ,ς; vers 7, [ou γ]άρ ύποχθόνιος; vers 9, [ΐ7ΐπ]ω όμοϋ και δαδί 
γεγηθότα ; cf. fac[e gaudenlem et) simul ca[ballo}. 

207. Ravenne. — ■ H. I. Marrou, J. Savants 1944, dans un compte rendu sur 
l'ouvrage de F. Cuniont, Symbolisme funéraire des Romains, discute, p. 81, 
Tépigramme funéraire Bull, 1942, 191 a. 

Jeanne Robekt, Louis Robert. 

k£G, LUI, l'JU, d· ii9-î7». 16 
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